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PRÉFACE

Le Conseil canadien de protection des animaux (CCPA) est l’organisme national chargé d’établir et d’appli-
quer, selon le principe d’évaluation par les pairs, des normes de soins et d’utilisation éthiques des animaux 
au Canada. Les normes du CCPA s’appuient sur l’expertise professionnelle et de l’interprétation actuelle des 
données probantes.

Le présent document fait partie d’une série de lignes directrices sur les types d’animaux qui complètent les 
lignes directrices générales élaborées par le CCPA pour fournir des informations détaillées propres aux soins 
et à l’utilisation éthiques d’une espèce ou d’une catégorie d’animaux particulière utilisée dans le cadre d’ac-
tivités scientifiques. Cette série a pour but d’uniformiser l’information présentée aux auteurs de protocoles, 
aux comités de protection des animaux, aux responsables des animaleries, aux vétérinaires, aux techniciens 
en santé animale et au personnel de soins afin de leur permettre d’améliorer les soins prodigués aux animaux 
et le mode d’exécution des activités scientifiques.

Ce document définit les normes que les détenteurs du certificat de Bonnes pratiques animales – BPAMD du 
CCPA sont tenus de respecter. Pour les activités scientifiques menées au Canada ou à l’étranger, les auteurs 
de protocoles qui travaillent pour des établissements certifiés par le CCPA sont assujettis aux présentes 
lignes directrices. Ils sont par ailleurs tenus de respecter les lois et les règlements applicables dans la juridic-
tion où activité a lieu.

Les chiens
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LISTE DES PRINCIPES DIRECTEURS

Les principes directeurs suivants résument les éléments importants concernant les soins et l’utilisation des 
chiens en science. Dans le présent document, ces principes sont accompagnés de renseignements contex-
tuels et de références qui appuient leur mise en œuvre. L’emploi du verbe « devoir » au présent de l’indicatif 
(« doit ») indique une obligation à respecter sans exception, tandis que son emploi au conditionnel présent 
(« devrait ») signifie que toute exception nécessite une justification auprès du comité de protection des ani-
maux ainsi qu’une approbation préalable.

2.	 ANIMALERIES

Principe directeur 1
L’hébergement conçu pour les chiens devrait offrir des espaces favorisant le bien-être animal, notamment 
la santé physique et mentale. Ces espaces devraient permettre aux chiens d’adopter les comportements 
propres à leur espèce qui leur apportent un affect positif, des interactions sociales bénéfiques, ainsi qu'un 
degré de choix et de contrôle sur leurs interactions avec leurs congénères, les humains et les éléments de 
leur environnement.
p. 15

3.	 GESTION DES INSTALLATIONS ET DU PERSONNEL

Principe directeur 2
Les pratiques de gestion de l’installation doivent s’assurer que le macroenvironnement (le local) et le mi-
croenvironnement (l’enclos) préservent le bien-être des animaux comme celui du personnel.
p. 24

4.	 ACQUISITION

Principe directeur 3
Les chiens utilisés devraient provenir d’un élevage à des fins scientifiques.
Section 4.1.1 Chiens élevés à des fins scientifiques, p. 29

Principe directeur 4
Les chiens non élevés à des fins scientifiques doivent être acquis uniquement auprès d’organisations ou de 
propriétaires avec lesquels l’établissement a un arrangement clairement défini et approuvé par le comité de 
protection des animaux.
Section 4.1.2 Chiens non élevés à des fins scientifiques, p.29
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5.	 REPRODUCTION

Principe directeur 5
La reproduction doit être gérée selon les protocoles d’utilisation des animaux qui ont été approuvés, les be-
soins anticipés et le principe des Trois R.
p. 35

Principe directeur 6
Les installations pour l’élevage des chiots doivent intégrer un programme de socialisation méthodique pour 
favoriser le développement physique et comportemental des chiens à court et à long terme.
Section 5.6 Développement et socialisation des chiots, p. 38

6.	 SOINS ET GESTION DES ANIMAUX

Principe directeur 7
Les nutriments et les aliments consommés par les chiens devraient respecter les normes scienti-
fiques en vigueur.
Section 6.4 Nutriments, aliments, eau, p. 44

Principe directeur 8
Outre les interactions quotidiennes, chaque chien doit avoir des contacts positifs et diversifiés avec les humains.
Section 6.7 Manipulation et contact humain, p. 52

7.	 ENTRAÎNEMENT ET CONTENTION

Principe directeur 9
Des méthodes d’entraînement sans stress, sans peur et sans contrainte doivent être utilisées.
Section 7.1.1 Programme d’entraînement, p. 57

Principe directeur 10
Un programme d’entraînement flexible et adapté aux différences individuelles d’apprentissage devrait être 
élaboré pour chaque chien.
Section 7.1.2.3 Apprentissage personnalisé, p. 60

Principe directeur 11
Le personnel chargé de l’entraînement doit être compétent et posséder une expertise reconnue dans le ma-
niement et l’entraînement des chiens à l’aide de méthodes positives, ou être supervisé par une personne 
possédant de telles compétences.
Section 7.1.2.5 Qualités de l’entraîneur, p. 61
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Principe directeur 12
Les chiens devraient être entraînés à coopérer pendant les procédures afin de minimiser le recours à la 
contention physique.
Section 7.3 Contention physique, p. 63

Principe directeur 13
Les techniques de contention doivent être sans danger pour le personnel et le chien, tout en minimisant les 
effets négatifs sur le bien-être des chiens.
Section 7.3 Contention physique, p. 63

Principe directeur 14
Les techniques de contention devraient être introduites progressivement et systématiquement par désensi-
bilisation et renforcement positif.
Section 7.3 Contention physique, p. 64

8.	 ÉVALUATION DU BIEN-ÊTRE

Principe directeur 15
Le bien-être de tous les chiens visés par une activité scientifique doit être évalué.
p. 65

9.	 SANTÉ ET PRÉVENTION DES MALADIES

Principe directeur 16
Tous les chiens devraient être inclus dans un programme de santé animale.
p. 72

Principe directeur 17
Des mesures stratégiques de prévention des maladies devraient inclure un programme de prévention et des 
mécanismes de suivi et de rapports périodiques sur l’état de santé.
Section 9.1 Prévention des maladies, p. 73

Principe directeur 18
Des procédures normalisées de fonctionnement doivent être établies pour évaluer la santé des animaux.
Section 9.2.1 Surveillance de la santé en continu, p. 74

Principe directeur 19
Un programme de gestion des soins doit être mis en place pour intervenir en cas d’éclosion de maladies.
Section 9.3 Gestion des soins en cas d’éclosion d’une maladie infectieuse, p. 75
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10.	 PROCÉDURES SCIENTIFIQUES

Principe directeur 20
La procédure adaptée aux objectifs de l’activité scientifique ayant le moins d’effets négatifs sur le bien-être, 
compte tenu de l’ensemble des données et de l’expertise disponibles, doit être utilisée.
p. 77

Principe directeur 21
Les points limites scientifiques, les points d’intervention éthique et les systèmes de suivi doivent être décrits 
dans un protocole d’utilisation des animaux et approuvés par un comité de protection des animaux avant le 
début de toute activité scientifique faisant appel à des animaux. Ces informations devraient être facilement 
accessibles à toutes les personnes travaillant avec les animaux.
p. 78

Principe directeur 22
Lorsque l’anesthésie est nécessaire, un plan d’anesthésie doit être élaboré à l’avance et couvrir les étapes 
suivantes : préanesthésie, induction, maintien et réveil. La surveillance à toutes les étapes doit faire partie 
intégrante de ce plan.
Section 10.2.1 Anesthésie, p. 80

Principe directeur 23
L’analgésie devrait être utilisée pour toute procédure susceptible d’être douloureuse.
Section 10.2.2 Analgésie, p. 83

Principe directeur 24
Chaque membre de l’équipe chirurgicale doit être compétent et posséder une expertise selon ses tâches, 
connaître en détail le plan d’intervention et respecter rigoureusement les critères d’asepsie afin de prévenir 
les infections.
Section 10.3 Interventions chirurgicales, p. 84

Principe directeur 25
Toute intervention chirurgicale chez le chien doit être rigoureusement planifiée, tenir compte des caractéris-
tiques physiques du chien et comprendre un plan de surveillance périopératoire.
Section 10.3 Interventions chirurgicales, p. 84

Principe directeur 26
La surveillance et les soins postopératoires doivent être planifiés en fonction des effets sur le bien-être, no-
tamment le caractère invasif de l’intervention, le risque de détérioration du bien-être du chien et les besoins 
individuels de l’animal, en prévoyant des dispositions pour faire face à des complications imprévues.
Section 10.4 Surveillance et soins postopératoires, p. 85
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11.	 MISE À MORT SANS CRUAUTÉ

Principe directeur 27
La procédure de mise à mort sans cruauté des chiens doit être effectuée uniquement par une personne com-
pétente, en utilisant la méthode la mieux adaptée à l’animal concerné et aux objectifs de l’activité scientifique.
p. 87

Principe directeur 28
Une sédation préalable de l’animal devrait accompagner la méthode de mise à mort sans cruauté pour ré-
duire le stress du chien, assurer son confort et diminuer la nécessité de manipulation et de contention.
p. 87

12. 	AVENIR DES ANIMAUX À LA FIN D’UNE ÉTUDE

Principe directeur 29
Dans la mesure du possible, les établissements devraient prévoir le placement des chiens utilisés dans le 
cadre d’activités scientifiques auprès de personnes possédant les connaissances et les capacités nécessaires 
pour satisfaire à leurs besoins.
Section 12.2 Placement, p. 91
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1INTRODUCTION

L’emploi du verbe « devoir » au présent de l’indicatif (« doit ») indique une obligation à 
respecter sans exception, tandis que son emploi au conditionnel présent (« devrait ») 
signifie que toute exception nécessite une justification auprès du comité de protection 
des animaux ainsi qu’une approbation préalable. 

Les présentes lignes directrices s’appliquent à tous les chiens utilisés en science, lorsque l’auteur du protocole 
est affilié à un établissement certifié par le CCPA, que les travaux soient réalisés au sein de l’établissement ou 
à l’extérieur. Les chiens utilisés dans ces activités peuvent provenir de l’extérieur et être hébergés dans une 
animalerie pour une période plus ou moins longue. Même au sein d’un établissement, les modalités d’héber-
gement de chiens varient selon le type d’activité dans laquelle ils sont utilisés et selon les risques de maladies 
pour les autres animaux présents. Les principes directeurs énoncés ici s’appliquent aux activités suivantes : la 
recherche scientifique menée avec des chiens élevés à des fins scientifiques et hébergés dans des installations 
de recherche, la recherche et l’enseignement avec des chiens de refuges, l’hébergement de colonies de chiens 
à des fins d’enseignement, les protocoles d’utilisation des animaux incluant des chiens de travail (p. ex. étude 
sur la conservation de la faune), les activités de recherche ou d’enseignement avec des chiens appartenant 
à des particuliers (p. ex. animaux de compagnie). Dans le cas de chiens appartenant à des particuliers et 
participant à des essais cliniques dans une clinique vétérinaire ou ailleurs, ce document s’applique à l’activité 
scientifique si l’auteur du protocole est affilié à un établissement certifié par le CCPA.

Comme pour toute activité scientifique faisant appel à des animaux, le mérite scientifique ou pédagogique 
d’un protocole d’utilisation des animaux s’appliquant à des chiens doit être établi, et le plan d’expérimenta-
tion ainsi que les soins prodigués aux animaux doivent être guidés par les Principes éthiques du CCPA concer-
nant l’utilisation des animaux en science (CCPA, 2026) de même que par les stratégies de remplacement, de 
réduction et de raffinement des Trois R (Russell et Burch, 1959). L’essentiel pour mesurer la valeur scienti-
fique de l’utilisation des animaux est d’évaluer, à toutes les étapes des activités scientifiques (planification et 
conception, mise en œuvre, rapport), la qualité, la reproductibilité et l’applicabilité des activités scientifiques.

Le remplacement est le premier maillon du processus de planification d’une activité scientifique avec des 
animaux. La nécessité d’utiliser le chien pour des activités scientifiques doit, au même titre que les autres 
espèces, être justifiée. La réduction doit également être prise en considération afin de déterminer le nombre 
minimum d’animaux nécessaires pour obtenir des résultats valides et statistiquement significatifs tout en 
limitant le plus possible les répercussions sur le bien-être de chaque animal.

Les présentes lignes directrices portent essentiellement sur le raffinement, à la fois en ce qui concerne les 
soins donnés aux chiens dans les animaleries et les interventions qu’ils subissent dans le cadre d’un protocole 
d’utilisation des animaux approuvé par un comité de protection des animaux. Lorsque les installations et les 
pratiques favorisent leur bien-être, les animaux ont tendance à présenter une physiologie et des comporte-
ments normaux (Poole, 1997).

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Principes_ethiques_du_CCPA_concernant_l-utilisation_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Principes_ethiques_du_CCPA_concernant_l-utilisation_des_animaux_en_science.pdf
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Cette introduction expose les fondements du bien-être sur lesquels reposent les lignes directrices encadrant 
les divers aspects des soins donnés aux chiens et de leur utilisation dans les activités scientifiques examinées 
dans le présent document.

1.1	 RÔLE DU CHIEN DANS LA SOCIÉTÉ

La relation symbiotique entre le chien et l’humain a façonné, au fil des millénaires (Lindblad-Toh et al., 2005; 
Bergström et al., 2020), les comportements de l’espèce et ses capacités à communiquer, interagir, coopérer et 
s’attacher (Miklósi et al., 2004). De nos jours, les chiens sont intégrés au cœur du foyer et occupent une place 
importante dans la société canadienne. Le chien est bien plus qu’un animal de compagnie, il est considéré 
comme un meilleur ami, un véritable membre de la famille (Carr et Cohen, 2009; Eckstein, 2000; Franklin, 
2006; Turner, 2005; Walsh, 2009; Greenebaum, 2004; Sharada, 2013).

Bien qu’un grand nombre de chiens vivent sous la protection des humains, environ 80 % de la population 
canine mondiale vit en liberté à proximité des zones habitées. En général, les chiens en liberté sont des dé-
tritivores qui consomment de petits repas constitués d’aliments variés (Marshall-Pescini et al., 2017), tandis 
que les loups chassent leurs proies et s’alimentent à une fréquence moins régulière. Ces distinctions semblent 
favoriser des différences dans la coopération, la capacité d’apprentissage par imitation, la fréquence et l’in-
tensité des interactions agressives et les comportements suscités par ces celles-ci (Marshall-Pescini et al., 
2017). Pour en savoir plus sur les chiens errants, voir Daniels et Bekoff (1989), Campos et al. (2007), Spotte 
(2012), Pilot et al. (2015), et Majumder et al. (2014).

Le recours aux animaux de compagnie, dont le chien, pour des activités scientifiques soulève des enjeux 
délicats d’intérêt public et des préoccupations uniques quant aux besoins d’interactions humaines propres à 
cette catégorie d’animaux. En outre, l’opinion publique est favorable à l’adoption de procédures de manipu-
lation le moins stressantes possible pour les animaux.

Pour les animaux de compagnie comme les chiens, les Trois R de Russell et Burch (1959) ne suffisent peut-
être pas à répondre aux préoccupations liées à leur place dans la société. Le traitement réservé aux chiens, 
entre autres considérations, reflète une éthique relationnelle qui accorde une importance particulière à cer-
taines espèces en fonction de la relation que les humains entretiennent habituellement avec eux (Schuppli 
et al., 2004). Il est donc important de tenir compte des expériences émotionnelles du personnel scientifique 
qui travaille avec des chiens (Schuppli, 2011). Par ailleurs, vu la relation et le passé des humains et des chiens, 
les gens sont habituellement plus aptes à reconnaître différents états affectifs chez les chiens et à y répondre 
qu’avec d’autres espèces. Cela dit, il reste des possibilités de raffinement par de l’entraînement et de la socia-
lisation ainsi que le placement au terme de l’activité scientifique.

1.2	 BIEN-ÊTRE DES CHIENS

Le bien-être animal est « un concept qui caractérise l’état de santé physique et mental de chaque animal et sa 
perception de l’environnement dans lequel il vit » (CCPA, 2021). L’importance des états affectifs (Duncan, 
2006; Brydges et Braithwaite, 2008; Dawkins, 2008; Mendl et al., 2009) pour le bien-être des animaux, dont 
l’amélioration passe par la minimisation de leur exposition à un environnement et à des stimuli associés 
aux états affectifs négatifs (p. ex. douleur, peur, frustration) et par la maximisation des occasions d’exprimer 
des comportements associés à des états affectifs positifs, est soulignée dans les Lignes directrices du CCPA : 
l’évaluation du bien-être animal (CCPA, 2021), à consulter pour en savoir plus.

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-l-evaluation_du_bien-etre_animal.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-l-evaluation_du_bien-etre_animal.pdf
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Le bien-être des chiens est au cœur de tous les aspects de ces lignes directrices. Les sous-sections suivantes 
(capacités cognitives, expériences affectives, comportements typiques de chaque espèce) présentent les ca-
ractéristiques importantes des chiens. La question de l’évaluation du bien-être est décrite en détail à la sec-
tion 8, « Évaluation du bien-être ».

1.2.1	 Capacités cognitives

La domestication du chien a sans doute favorisé la sélection de capacités cognitives sociales qui permettent 
une bonne communication avec l’humain (Hare et al., 2002). Les éléments ci-dessous sont des exemples de 
la cognition sociale du chien.

•	 Interprétation des signaux humains (p. ex. pointer du doigt, contact visuel, utilisation d’un point de 
repère), quel que soit l'âge ou le milieu d’élevage (Bensky et al., 2013)

•	 Réaction différente à des signaux comportementaux lorsque l’attention d’une personne est détournée 
(p. ex. vision obstruée) (Bensky et al., 2013)

•	 Communication des désirs au moyen de vocalisations, de postures et de regards, selon une stratégie 
influencée par la race, l’âge et le vécu de l’animal et par la personnalité de la personne qui le manipule 
(Bensky et al., 2013)

•	 Apprentissage par l’observation et l’interaction avec d’autres chiens (Bensky et al., 2013)
•	 Perception des émotions des autres chiens et des humains (Albuquerque et al., 2016; Nagasawa et al., 

2011; Turcsán et al., 2015) et assimilation d’informations visuelles et auditives permettant de faire la 
distinction entre les émotions positives et négatives (Albuquerque et al., 2016)

•	 Capacité à faire des déductions spontanées (c.-à-d. déduire rapidement le sens d’un nouveau mot) 
(Kaminski et al., 2004)

Les exemples ci-dessous illustrent la cognition non sociale du chien.

•	 Distinction des stimuli visuels, auditifs et olfactifs en réponse à différentes formes de récompenses 
(Bensky et al., 2013)

•	 Compréhension qu’un objet existe encore même lorsqu’il est hors du champ visuel (permanence de 
l’objet, une capacité développée vers l’âge de 5 à 8 semaines) (Gagnon et Doré, 1994)

•	 Résolution de problèmes par essais et erreurs et parfois même par un processus complexe lié à l’appren-
tissage par intuition et à la compréhension de l’objectif d’une tâche (Bensky et al., 2013)

•	 Déduction en fonction de la mémoire spatiale, soit le lien établi entre l'emplacement d'un objet et les 
caractéristiques de l'environnement (Bensky et al., 2013)

•	 Mémoire à court terme pour retrouver un objet ou prendre une décision en fonction d’une information 
présentée au chien quelques minutes avant (Bensky et al., 2013)

Voir le numéro spécial de Katz et Huber (2018) et Cooper et al. (2003) pour en savoir plus sur les capacités 
cognitives du chien.

1.2.2	 Expériences affectives

Le chien entretient une vie émotionnelle complexe. Il peut ressentir une gamme d’émotions tant négatives, 
comme la peur, l’ennui, la solitude, la frustration et l’anxiété (Cook et al., 2018; Harris and Prouvost, 2014), 
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que positives, comme le confort, la détente et la confiance (Flint et al., 2024). L’état émotionnel d’un chien 
peut être déduit en évaluant sa condition (p. ex. condition sociale) et un ensemble d’indicateurs physiques et 
comportementaux (p. ex. posture, vocalisation, comportement, déplacement). Toutefois, de nombreux com-
portements sont des indicateurs non spécifiques qui pourraient avoir de multiples causes sous-jacentes. Par 
exemple, les vocalisations, qui servent à communiquer, peuvent exprimer de la détresse (p. ex. gémissements 
chez le chiot ou aboiements aigus chez le chien adulte) ou de l’excitation et de l’agitation (Prescott et al., 
2004). Selon le contexte, la fréquence, la tonalité et le rythme des vocalisations peuvent varier (Pongrácz et 
al., 2010), et l’aboiement peut devenir un comportement stéréotypé chez un chien dont les conditions d’hé-
bergement sont médiocres (Prescott et al., 2004). Des exemples d’indicateurs d’états positifs et négatifs sont 
fournis à la section 8.1.1, « Mesures axées sur l’animal ».

1.2.3	 Comportements typiques de chaque espèce

Il est important que les chiens puissent exprimer les comportements propres à leur espèce et qui sont as-
sociés à des états affectifs positifs. Ces comportements, appelés « besoins comportementaux », sont le fruit 
d’une motivation intérieure. Les chiens peuvent ressentir des états affectifs négatifs (p. ex. anxiété et frustra-
tion) lorsqu’on les empêche d’adopter ces comportements.

Les interactions sociales avec les humains et les autres chiens, y compris les rencontres entre chiens, sont 
importantes pour le bien-être de l’animal (Coppinger et Coppinger, 2002). Dans les refuges pour chiens, il 
a été démontré que l’enrichissement du milieu sous forme d’interactions avec les humains réduisait le stress 
et l’agressivité (Willen et al., 2019).

La capacité d’un groupe de chiens à s’adonner à des interactions d’affiliation est importante pour leur bien-
être. L’absence d’interactions sociales en hébergement individuel augmente les comportements associés à 
un état affectif négatif, comme les stéréotypies (Mertens et Unshelm, 1996) et les agressions (Wormald et 
al., 2016). Toutefois, un comportement répétitif n’est pas forcément pathologique ou un signe de stress; par 
exemple, certains chiens adoptent des comportements liés à la cachette de nourriture, une séquence motrice 
normale même en l’absence de substrat conçu pour permettre la cachette de nourriture (Gadbois et al., 2015).

Voici des comportements importants pour le bien-être des chiens :

•	 les signaux affectifs servant à communiquer les états émotionnels (p. ex. comportements agonistiques)
•	 l’exercice (type, intensité, quantité)
•	 le jeu
•	 le mâchonnement
•	 le marquage odorant
•	 l’exploration de nouveaux endroits et objets
•	 les activités qui favorisent la résolution de problème et l’apprentissage

En captivité, le chien a tendance à uriner et à déféquer dans un endroit différent de celui où il dort (Prescott 
et al., 2004). Les mâles adultes préfèrent uriner sur une surface verticale et à plus d’un endroit.

Le marquage du territoire, qui se fait par l’urine, le grattage et le frottement (Field et Jackson, 2006), joue un 
rôle dans la communication. Les odeurs laissées transmettent des informations sur l’identité et la hiérarchie 
des chiens (Prescott et al., 2004; Bekoff, 2001). Le reniflage de l’odeur de ses congénères et la recherche 
d’odeurs de nourriture sont importants pour le bien-être du chien.
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1.3	 DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET COMPORTEMENTAL

Le chien est un animal social et malgré l’importance de maintenir une certaine forme de socialisation tout 
au long de la vie de l’animal (Howell et al., 2015), ce sont les premiers mois de la vie d’un chiot qui sont 
déterminants pour la socialisation et l’acclimatation à de nouveaux stimuli (MacArthur Clark et Pomeroy, 
2010). La socialisation dès le plus jeune âge comporte des avantages importants, comme un bien-être amé-
lioré, une manipulation facilitée, une adaptabilité accrue pour l’adoption à la fin de l’étude. L’importance des 
soins maternels, de la socialisation et de l’acquisition de compétences chez le chiot est décrite à la section 5.6, 
« Développement et socialisation des chiots ».

Des expériences tactiles avec les humains et d’autres chiens sont indispensables à la socialisation et à l’accli-
matation (Prescott et al., 2004). Le sens du toucher étant l’un des premiers sens développés par le chiot, le 
contact tactile positif est particulièrement important pour l’état émotionnel et la réaction physiologique du 
très jeune chien (Prescott et al., 2004).

Les interactions avec les humains sont fondamentales pour le bien-être du chien en contexte scientifique. La 
personnalité et l’attitude d’une personne peuvent exercer une influence, positive ou négative, sur le chien, et 
leur interaction peut entraîner des changements hormonaux chez le chien (Payne et al., 2015). Les chiens 
manifestent des comportements d’attachement à l’égard d’une personne qui leur est familière (Gácsi et al., 
2001). La présence d’une personne connue est rassurante pour les chiens et favorise leur motivation à ré-
aliser des tests cognitifs (Horn et al., 2013). De plus, les chiens qui ont noué un lien d’attachement et de 
sécurité font preuve de plus de persévérance dans les tâches cognitives que ceux qui n’ont pas développé de 
telle relation (Thielke et Udell, 2019).

1.4	 CAPACITÉS SENSORIELLES

Le toucher est un des premiers sens développés par le chiot (Prescott et al., 2004). Les capacités sensorielles 
du chien se développent habituellement comme suit : l’odorat à l’âge de deux semaines, l’ouïe à quatre, la vue 
à six (Lord, 2013). Dès qu’il est capable de sentir et d’entendre, c’est-à-dire vers l’âge de quatre semaines, le 
chiot commence à explorer son environnement (Lord, 2013).

L’expérience consciente de la douleur chez le chien apparaît seulement une semaine après la naissance, mais 
la stimulation de nocicepteurs par une intervention invasive avant le développement de cette faculté peut 
avoir des conséquences ultérieures sur sa sensibilité à la douleur (Mellor, 2018).

Comme le soulignent Siniscalchi et al. (2018), les sens abordés dans les sections ci-dessous contribuent à 
plusieurs dimensions du bien-être chez le chien, en plus d’occuper une place importante dans la communi-
cation entre les chiens ainsi qu’entre les chiens et les humains.

1.4.1	 Odorat

Le chien a l’odorat très développé et peut détecter des odeurs à des concentrations beaucoup plus faibles que 
celles perceptibles par les humains (Krestel et al., 1984; Marshall et Moulton, 1981; Walker et al., 2006). Cette 
aptitude a été démontrée par une étude dans laquelle les chiens ont été capables de trouver une souris dans 
un champ d’un acre en moins d’une minute (Scott et Fuller, 1965). Leur flair et leur capacité d’apprentissage 
olfactif permettent aux chiens de travail d’accomplir un large éventail de tâches liées à la détection, la discri-
mination, l’identification et la localisation d’odeurs (Gadbois et Reeve, 2014; Hall et Wynne, 2016). L’odorat 
intervient dans la sélection de la nourriture et est nécessaire à la perception du goût (Prescott et al., 2004).
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L’odorat, conjugué au marquage odorant, permet d’obtenir des renseignements sur l’identité du chien et sa 
place dans la hiérarchie (Prescott et al., 2004). Le sens de l’odorat du chien peut lui permettre de détecter la 
peur chez un congénère (Siniscalchi et al., 2016).

Le chien arrive aussi à distinguer les odeurs de différentes personnes et des différentes parties du corps d’une 
personne, ce qui peut être un élément à considérer lorsqu’il y a un changement de personnel dans les soins 
ou la manipulation des chiens (Prescott et al., 2004).

1.4.2	 Ouïe

Le chien entend une gamme de fréquences plus large que la nôtre et a une plus grande sensibilité auditive 
(Sales et al., 1997; Scheifele et al., 2012). Il détecte des sons quatre fois plus faibles que ceux perceptibles par 
nous (Prescott et al., 2004) et des bruits inaudibles pour l’oreille humaine peuvent nuire à son bien-être. Des 
bruits de forte intensité, comme dans les chenils, peuvent poser un risque de perte auditive chez le chien 
(Scheifele et al., 2012).

1.4.3	 Vue

Le chien voit bien à une certaine distance, mais son acuité visuelle est plus faible que la nôtre : il distingue 
mal les objets proches ou éloignés (Prescott et al., 2004). Par contre, il possède une bonne vision noc-
turne (Prescott et al., 2004) et perçoit les couleurs, mais dans un spectre plus restreint que le nôtre; ainsi, 
le chien distingue difficilement un objet orange sur du gazon vert (Prescott et al., 2004). C’est une donnée 
particulièrement importante pour la recherche comportant des tâches cognitives reposant sur la distinc-
tion des couleurs.

1.4.4	 Toucher

Le toucher permet de percevoir la pression, la température, la rugosité ou la douceur d’un objet, et les subs-
tances nocives. Certains contacts tactiles (p. ex. caresses) peuvent avoir un effet bénéfique sur l’état émotion-
nel du chien et sur ses réactions physiologiques (Prescott et al., 2004); ils peuvent aussi être importants pour 
son bien-être. Les interactions avec les humains seraient d’ailleurs associées à une diminution de la cortiso-
lémie chez les chiens de refuge (Dudley et al., 2015; Shiverdecker et al., 2013) et à une atténuation de l’exci-
tation et des comportements liés à la peur comme le halètement (Shiverdecker et al., 2013), à condition de 
s’y prendre avec douceur (Hennessy et al., 1998, 2020). Toutefois, certains chiens n’aiment pas être touchés.

Le toucher se développe très tôt chez le chien et des expériences tactiles précoces sont indispensables à la 
socialisation (Prescott et al., 2004). De plus, un contact tactile positif avec une femelle en gestation peut 
renforcer la résistance au stress des chiots (Prescott et al., 2004).

1.5	 SOURCES DE VARIATIONS

Les caractéristiques physiques, physiologiques et comportementales du chien varient grandement en raison 
de la génétique, de l’environnement et de l’interaction des deux (épigénétique). Les races de chien ont 
été génétiquement sélectionnées par les humains pour obtenir des traits physiques et comportementaux 
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souhaités. En raison de leur tempérament1 (Cloninger, 1994) et de leurs aptitudes2, certains chiens sont 
utilisés pour la chasse et l’agriculture depuis des siècles et sélectionnés à des fins d’élevage (Lord et al., 
2014). Cette sélection a entraîné une grande variation des caractéristiques physiques, physiologiques et 
comportementales non seulement entre les races, mais également entre les individus (Svartberg, 2007; 
Gadbois et Reeve, 2014). Cependant, il faut se concentrer sur l’individu plutôt que sur les préférences ou 
les caractéristiques de comportement attribuées à la race ou au croisement présumé (Morrill et al., 2022) et 
tenir compte des différences de physique et de personnalité dans tous les aspects de l’hébergement, des soins 
et de la conduite des activités scientifiques. Bon nombre des affirmations générales du présent document 
et certaines pratiques couramment associées au bien-être des chiens peuvent ne pas être vécues comme 
positives par certains individus.

Les caractéristiques anatomiques et physiologiques des chiens ont une incidence considérable sur l’héber-
gement, les soins et les activités scientifiques. Par exemple, le teckel peut se blesser au dos en sautant d’une 
plateforme haute. D’autre part, certaines races ont tendance à avoir chaud et préfèrent donc des tempé-
ratures fraîches, notamment le bouledogue qui peine à réguler sa température et le husky dont le double 
pelage dense est un isolant contre le froid et la chaleur, tandis que d’autres cherchent la chaleur, comme le 
petit lévrier italien au poil fin. Un lit douillet est nécessaire pour des races susceptibles de développer des 
ulcères de décubitus.

La taille de l’animal influence sa fréquence cardiaque (60 à 80 battements par minute (bpm) pour les races 
de grande taille; 90 à 130 bpm pour les races de petite taille) et la fréquence respiratoire (16 respirations par 
minute pour les races de grande taille; 30 pour les races de petite taille). D’une race à l’autre, il y a des diffé-
rences dans la taille du cerveau et les facultés cognitives (Horschler et al., 2019), les capacités d’apprentissage 
(Azadian et Protopopova, 2024), la sensibilité à la douleur thermique (Bowden et al., 2018), la réponse im-
munitaire (Holder et al., 2015) et les maladies héréditaires (Asher et al., 2009).

Il a été démontré que le tempérament peut être héréditaire (MacLean et al., 2019); toutefois, le tempérament 
d’un chien ne peut pas être prédit à partir de sa race ou de son croisement présumé (Morrill et al., 2022).

Des variations entre les races ont été observées en ce qui a trait à la communication visuelle des chiens avec 
les humains (Konno et al., 2016), la réceptivité à l’entraînement, l’intérêt à jouer avec les humains, la crainte 
(Asp et al., 2015) et l’apparition d’un comportement d’évitement lié à la peur chez le chiot (Morrow et al., 
2015). Malgré la faible variation observée entre certains comportements de chiens de la même race (Scullion 
Hall et al., 2017), une étude récente a démontré que les différences comportementales entre les beagles 
peuvent être influencées par l’interaction entre la génétique et l’environnement (Turcsán et al., 2020).

Le milieu d’hébergement peut introduire une variation dans le comportement des chiens. Par exemple, 
le milieu d’élevage des chiots et la manière de les manipuler ont une incidence sur leur stabilité sociale 
(Gazzano et al., 2008). Le stress pendant la période néonatale et les expériences ultérieures sont deux autres 
facteurs environnementaux importants.

1	 Le tempérament fait référence aux caractéristiques affectives, psychobiologiques et comportementales qui sont cohérentes dans 
le temps et dans diverses situations et diffèrent entre les individus.

2	 Les aptitudes désignent les caractéristiques comportementales qu’une race est très motivée et apte à mettre en œuvre.



Section 1 – Introduction

Lignes directrices du CCPA : les chiens

14

Les chiens élevés à des fins scientifiques montrent moins de variation (état de santé, mortalité, comporte-
ment, réaction au confinement et aux interventions, aptitude à l’entraînement, socialisation avec les chiens 
ou les humains) et offrent plus de prévisibilité que les chiens de refuge (Prescott et al., 2004).

Il est également important de savoir que la variation entre les chiens ou les races peut influencer la percep-
tion que les gens ont de certains chiens et les pousser à agir d’une manière qui peut nuire au bien-être de 
l’animal. Par exemple, un sondage auprès du grand public et des vétérinaires a signalé que la grande majorité 
pense que les chiens de petite taille sont plus sensibles à la douleur que ceux de grande taille (Gruen et al., 
2020). Cette croyance peut avoir une incidence sur la prise en charge de la douleur chez les grands chiens.
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2ANIMALERIES

La présente section porte sur les caractéristiques physiques à intégrer lors de la préparation de l’animalerie 
à l’accueil de chiens. Les lignes directrices applicables à la gestion de l’animalerie figurent à la section 3, 
« Gestion des installations et du personnel », celles propres à la gestion de l’hébergement de chiens dans 
l’animalerie, à la section 6.3, « Gestion de l’hébergement ».

Ces lignes directrices s’appliquent aux animaleries qui abritent des chiens appartenant aux établissements 
et d’autres chiens temporairement hébergés dans un établissement. Les établissements sont tenus de respec-
ter les normes décrites dans le présent document relatives à l’hébergement et aux soins des chiens qui leur 
appartiennent ainsi que ceux admis dans leurs installations. Dans la plupart des cas, les chiens sont héber-
gés dans l’établissement concerné : les chiens élevés à des fins scientifiques, logés en fonction d'exigences 
environnementales strictes de l'activité; les chiens destinés à l’enseignement, gardés dans les cégeps et les 
universités. Si un établissement envisage d’héberger les chiens en dehors de ses installations, cet arrange-
ment à court terme doit être approuvé par le comité de protection des animaux et réalisé conformément aux 
procédures normalisées de fonctionnement de l’établissement.

Pour les activités scientifiques réalisées avec des chiens dans des animaleries non soumises à la surveillance 
du CCPA (p. ex. refuges), l’activité doit être justifiée auprès du comité de protection des animaux et une 
explication préalable de toute dérogation aux normes du CCPA en matière d’installations doit être fournie 
au comité. Le comité de protection des animaux devrait alors évaluer le risque de mener cette activité dans 
un environnement non certifié par le CCPA, et s’assurer que des mesures sont prises pour le réduire et pour 
répondre aux besoins de bien-être des chiens concernés (p. ex. visite des lieux par un vétérinaire). Pour 
l’hébergement provisoire des chiens provenant de la collectivité, voir la section 2.5, « Aires d’utilisation tem-
poraire pour les chiens de refuge ou ceux appartenant à des particuliers ».

Principe directeur 1
L’hébergement conçu pour les chiens devrait offrir des espaces favorisant le bien-être 
animal, notamment la santé physique et mentale. Ces espaces devraient permettre 
aux chiens d’adopter les comportements propres à leur espèce qui leur apportent un 
affect positif, des interactions sociales bénéfiques, ainsi qu'un degré de choix et de 
contrôle sur leurs interactions avec leurs congénères, les humains et les éléments de 
leur environnement.

Dès lors que des chiens sont hébergés dans un établissement certifié par le CCPA, les orientations générales 
présentées dans les Lignes directrices du CCPA : les animaleries (CCPA, 2024a) s’appliquent. Des lignes direc-
trices complémentaires concernant leur hébergement en animalerie sont présentées dans la présente section.

Lorsque les chiens sont placés après avoir participé à des activités scientifiques (voir la section 12.2, 
« Placement »), l’animalerie devrait être conçue pour les préparer à cette transition. Il s’agit, entre autres, 
d’offrir un environnement propice à l’apprentissage de la propreté et à la découverte d’objets du quotidien 
(meubles, appareils ménagers, escaliers), en plus d’offrir si possible un accès à l’extérieur.

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_animaleries.pdf
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Dans de nombreuses animaleries destinées aux chiens, le local d’hébergement est compartimenté et contient 
plusieurs enclos principaux (p. ex. parcs), tandis que dans d’autres installations le local est en fait l’enclos 
principal. Lorsque les chiens sont en liberté dans le local, celui-ci est considéré comme l’enclos principal 
(voir la description à la section 2.2, « Enclos principal »). L’aménagement du local ne doit pas comprendre 
des structures entre ou sous lesquelles les chiens pourraient se retrouver coincés.

Les structures permanentes incluses dans l’animalerie devraient permettre de bonnes pratiques d’hygiène et de 
nettoyage. Cet aménagement n’exclut pas l’utilisation d’une litière classique ou d’un couchage souple (comme 
une couverture ou un matelas), les deux pouvant être nettoyés ou jetés au besoin (voir la section 2.2.2.4, 
« Équipements »). Chaque pièce devrait être munie d’une station de nettoyage équipée d’une douchette et 
d’un plancher légèrement incliné facilitant le drainage avec un caniveau et un avaloir de sol (Field et Jackson, 
2006). Le plancher devrait être suffisamment incliné pour assurer un bon drainage. Toutes les surfaces de-
vraient pouvoir être désinfectées et être résistantes à l’humidité. Le plancher devrait être imperméable, non 
toxique et résistant aux taches et aux produits chimiques.

2.1	 ISOLEMENT ACOUSTIQUE

L’isolement acoustique devrait être intégré aux plans de l’animalerie. On a constaté que le niveau acoustique 
dans les animaleries hébergeant des chiens peut causer des dommages auditifs chez l’humain (Sales et al., 
1997). Cette préoccupation vaut également pour les chiens, considérant qu’ils peuvent entendre une gamme 
de fréquences plus large que l’homme (Sales et al., 1997; Scheifele et al., 2012). On a d’ailleurs observé une 
perte d’audition chez les chiens exposés à un volume sonore élevé (plus de 100 décibels) pendant une pé-
riode prolongée (Scheifele et al., 2012).

Les aboiements sont une des principales sources de bruit dans une animalerie pour chiens (Sales et al., 
1997). Afin de réduire les bruits nuisibles, notamment les aboiements, les mesures ci-dessous sont à planifier 
dès la conception des installations.

•	 Détournement de longs corridors empêchant la propagation du son (Prescott et al., 2004)
•	 Cloisons transparentes permettant au chien d’observer les activités du personnel et de ses congénères, ce 

qui peut réduire les aboiements provoqués par des réactions à leur environnement immédiat (MacArthur 
Clark et Pomeroy, 2010)

•	 Équipements (accessoires en caoutchouc : butoirs de porte, coussinets sous les bols à eau) et structures 
(murs, barrières, portes métalliques) en matériaux insonorisant (Prescott et al., 2004), avec une procé-
dure normalisée de fonctionnement concernant l’ouverture et la fermeture des portes en douceur

•	 Confinement des équipements bruyants affectant les chiens
•	 Portes avec mécanisme de fermeture silencieux
•	 Aménagement pour réduire l’exposition à des stimuli provoquant des aboiements
•	 Circulation fluide des personnes et des chiens dans le local, sans déranger les animaux au repos

Bien que la mise sur pied d’une animalerie repose sur l’analyse des sources de bruit, la cause d’aboiements 
excessifs doit être étudiée et réglée de manière à améliorer l’état psychologique des chiens, comme mention-
né à la section 6.3, « Gestion de l’hébergement ».

Dans les installations qui hébergent plusieurs espèces, toutes les sections de l’animalerie, y compris les aires 
de repos, de jeu et de visite, devraient être configurées de sorte à déranger le moins possible les chiens 
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présents, car les aboiements ou la vue ou l’odeur d’un congénère pourraient provoquer de la détresse ou de 
l’anxiété chez les autres chiens. Pour ce faire, il est possible de séparer les animaux en les mettant à distance 
ou en utilisant des barrières visuelles et insonorisantes.

2.2	 ENCLOS PRINCIPAL

L’enclos principal est généralement le logement du chien (le microenvironnement) à l’intérieur d’un local (le 
macroenvironnement). Toutefois, si les chiens sont en liberté, le local est l’enclos principal. Dans les deux 
cas, l’hébergement devrait être conçu pour répondre aux besoins particuliers des chiens et à leur variabilité 
dans le temps (p. ex. rampes, équipements adaptés à leur taille et revêtement de sol confortable pour les 
chiens âgés). Concernant l’hébergement de chiens provenant de la collectivité qui sont utilisés pour une ac-
tivité scientifique ou pédagogique de courte durée, se référer à la section 2.5, « Aires d’utilisation temporaire 
pour les chiens de refuge ou ceux appartenant à des particuliers ».

L’enclos principal des chiens devrait être conçu pour l’hébergement en groupe ou pour accueillir au moins 
deux chiens. Comme il est mentionné à la section 6.3, « Gestion de l’hébergement », l’hébergement indivi-
duel est conditionnel à son approbation par le comité de protection des animaux, sur justification scienti-
fique ou liée au bien-être animal. En situation d’hébergement individuel, des interactions visuelles, olfactives 
et possiblement tactiles avec des humains ou des congénères devraient être possibles pour favoriser le bien-
être des chiens. Toute privation d’interaction n’est justifiable que si elle repose sur des préoccupations liées à 
la santé et au bien-être des animaux ou des êtres humains.

Voici les caractéristiques les plus importantes qui devraient être présentes dans l’enclos principal du chien.

•	 Un espace (y compris une aire de jeux) qui permet au chien d’exprimer son répertoire de comporte-
ments pour répondre à ses besoins physiques, physiologiques et psychologiques, aménagé en zones 
distinctes pour manger, boire, faire ses besoins, se reposer, jouer et, le cas échéant, se reproduire (voir la 
section 2.2.1, « Exigences spatiales »)

•	 Une bonne visibilité de l’extérieur de l’enclos qui évite d’exposer le chien à des stimuli déclenchant 
l’aboiement (Prescott et al., 2004)

•	 Des options de plateformes ou de zones de repos
•	 La facilité et la sécurité des entrées et sorties de l’enclos
•	 Un bon accès visuel à l’animal
•	 La possibilité d’offrir une gâterie au chien et d’interagir avec le chien si ce dernier le souhaite

Le modèle suivant, spécialement conçu pour une animalerie avec des chiens, devrait être reproduit afin 
de contribuer au bien-être animal : enclos modernes (c.-à-d. espace spacieux largement subdivisé, bonne 
visibilité, sorties, plateformes, structures pour grimper et jouets), enrichissement environnemental (voir la 
section 6.6, « Enrichissement environnemental »), aires de jeux intérieures et extérieures, entraînements 
réguliers (Scullion Hall et al., 2017). Les indicateurs comportementaux d’effets négatifs sur le bien-être sont 
plus nombreux chez les chiens hébergés dans de petits enclos mal équipés et aménagés (p. ex. faire les 
cent pas, stéréotypies, attitudes et interactions avec l’environnement qui dénotent l’agitation ou la vigilance) 
(Scullion Hall et al., 2017).

Les chiens devraient être hébergés dans un environnement contrôlé, dont l’espace intérieur est dépourvu 
d’humidité et de courants d’air et offre un aménagement propice au repos et au sommeil (RSPCA, 2011), et 



Section 2 – Animaleries

Lignes directrices du CCPA : les chiens

18

des espaces extérieurs pour l’exercice et la stimulation (Spangenberg et al., 2006). Si les chiens ne sortent pas 
à l’extérieur, ils devraient avoir accès à un espace fenestré et baigné de lumière naturelle pour se dégourdir 
les pattes en petits groupes (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010).

Les chiens apprécient la possibilité d'exercer un certain degré de liberté et de contrôle sur divers paramètres : 
le bruit, l’éclairage, l’humidité, les courants d’air, la température, les interactions sociales, les zones de repos 
et de déjection, les activités comme les repas. Ils recherchent des environnements qui leur procurent des 
expériences positives et évitent ceux qu’ils associent à des expériences négatives. La conception de l’enclos 
devrait permettre au chien de contrôler les éléments de son environnement par des choix qui correspondent 
à ses préférences, et offrir des options pour répondre à la gamme de préférences individuelles et à leur va-
riation dans le temps. L’hébergement devrait comporter des abris pour permettre aux chiens de moduler la 
quantité de contact avec le personnel et les autres chiens (RSPCA, 2011).

L’hébergement des chiens doit permettre d’inclure un enrichissement environnemental efficace (voir la sec-
tion 6.6, « Enrichissement environnemental ») et favoriser les activités comme des entraînements réguliers 
et un contact avec le personnel (voir les sections 7.1, « Entraînement » et 6.7, « Manipulation et contact hu-
main »), deux éléments favorables au bien-être selon les indicateurs comportementaux de bien-être observés 
(Scullion Hall et al., 2017).

La capacité de compartimenter l’hébergement des chiens ou d’en varier l’aménagement facilite l’atténuation 
de préoccupations de bien-être qui se posent dans certaines animaleries ainsi que la mise en conformité des 
installations avec les exigences propres à chaque activité scientifique. Les enclos devraient être de dimension 
variable et être munis d’ouvertures permettant de contrôler les déplacements des chiens entre les enclos 
(MacArthur Clark et Pomeroy, 2010).

Les enclos superposés ne devraient pas être utilisés, car ils peuvent avoir des effets négatifs sur le bien-être 
des chiens et nuire à l’observation et à la manipulation sans stress. La nécessité de recourir à des enclos su-
perposés, en plus, est à justifier auprès du comité de protection des animaux pour démontrer l’absence d’une 
autre solution permettant d’atteindre les objectifs scientifiques ainsi que d’assurer une récupération postopé-
ratoire et un traitement vétérinaire. Si le comité en approuve l’utilisation, ces enclos devraient être utilisés le 
moins longtemps possible. Étant donné les risques de blessures chez le chien au moment de faire entrer un 
animal dans un enclos surélevé ou de l’en faire sortir, l’hébergement superposé devrait servir uniquement 
pour les petits chiens.

Si des enclos superposés sont approuvés, des mesures d’atténuation doivent être mises en place pour réduire 
les effets négatifs et assurer le bien-être des chiens, mesuré par des évaluations (voir la section 8, « Évaluation 
du bien-être »). Les compartiments supérieurs doivent être à une hauteur permettant d’accéder au chien de 
manière sûre et d’éviter qu’il ne saute lorsque la porte est ouverte, à moins que le chien soit entraîné à le faire 
en toute sécurité. Si les chiens entrent dans leur enclos et en sortent par eux-mêmes, le renforcement positif 
devrait être utilisé pour habituer le chien à entrer dans la cage ou à en sortir en sautant ou à l’aide d’une 
rampe ou d’un escalier, selon le cas. Si le chien est soulevé pour le faire sortir de l’enclos, l’animal devrait 
avoir été entraîné au préalable pour en faire une expérience positive (voir la section 7.1, « Entraînement »).

Quand la superficie ou la hauteur de l’enclos limite l’adoption de comportements essentiels au bien-être des 
chiens, les animaux devraient alors avoir accès à un espace supplémentaire et des occasions de compenser 
toute limitation qui nuit à leur bien-être (p. ex. occasions de bouger, de socialiser, de jouer). Si les enclos 
superposés doivent comporter une aire de déjections, les chiens devraient quand même avoir accès à un plus 
grand espace pour faire leurs besoins. Le sol de ce type d’enclos doit être plein pour empêcher la chute des 
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déjections ou d’objets dans les compartiments inférieurs. Dans ce système d’hébergement, des matériaux 
insonorisants devraient être utilisés pour réduire les bruits dérangeants pour les chiens.

2.2.1	 Exigences spatiales

L’enclos principal devrait être suffisamment grand pour permettre une diversité de comportements normaux 
(p. ex. se tenir debout, s’allonger, s’étirer, se lever sur les pattes arrière, marcher, sauter et jouer) et d’interac-
tions sociales positives avec les humains et les autres chiens. Les dimensions devraient être suffisantes pour 
contenir des équipements favorisant l’adoption de comportements motivés et maximisant l’espace dispo-
nible pour les chiens. Si une chienne est hébergée avec sa progéniture, elle devrait disposer d’un espace qui 
lui permet de s’isoler de ses chiots (voir la section 5, « Reproduction »). Bien que la présence d’une aire de 
jeux ou d’exercice séparée a une valeur, un effort particulier devrait être fait pour rendre l’enclos principal 
propice au bien-être de l’animal puisque les chiens passent la majorité de leur temps dans cet espace.

L’espace devrait être divisé en aires distinctes adaptées aux besoins du chien : alimentation, abreuvement, 
déjections, repos, exercice, reproduction (Döring et al., 2016; Wagner et al., 2014). Un espace non délimité 
peut rendre le chien anxieux (Overall et Dyer, 2005). Les chiens ont tendance à déféquer à distance de l’en-
droit où ils se reposent ou seulement en plein air s’ils le peuvent (Döring et al., 2016). Par ailleurs, ce com-
portement est un premier pas vers l’apprentissage de la propreté, un atout pour les chiens qui seront adoptés 
(voir la section 12.2, « Placement »). Les besoins de l’animal doivent être comblés, peu importe la durée de 
son séjour dans l’établissement.

L’annexe 1, « Outil d’évaluation des installations et de la gestion concernant l’hébergement de chiens », pré-
sente un outil d’évaluation des comportements et des éléments clés pour déterminer les dimensions et l’amé-
nagement appropriés de l’enclos. Cet outil vise à aider les établissements à déterminer si leurs installations 
et leurs pratiques de gestion correspondent aux besoins fondamentaux des chiens, comme décrits dans le 
présent document, et à relever les points à améliorer.

L’outil affiche dans un tableau les éléments pour évaluer les conditions d’hébergement de chiens, qui sont ré-
partis en deux catégories, soit la section A, « Aspects physiques de l’hébergement de chiens », et la section B, 
« Aspects administratifs de l’hébergement de chiens ». Chaque élément doit être évalué afin de garantir le 
bien-être des chiens hébergés. Chaque section commence par les éléments qui doivent être respectés, suivis 
d’éléments décrivant les conditions qui devraient être remplies pour garantir le bien-être des chiens, y com-
pris les conditions qui favorisent l’amélioration continue de leur bien-être.

L’outil devrait servir à évaluer l’ensemble du système des aspects relatifs aux lieux physiques et à leur gestion, 
y compris le temps que le chien consacre à chaque point de la grille. Pour évaluer les éléments du système 
d’hébergement, on devrait évaluer si le chien les utilise aux fins prévues plutôt que simplement cocher ce qui 
est fourni. Par exemple, une tablette peut avoir été installée dans l’enclos, mais à une hauteur qui ne permet 
pas à l’animal d’y accéder. On devrait mener des observations comportementales sur l’utilisation de l’espace 
et la disponibilité d’enregistrements vidéo peut fournir des données utiles.

L’évaluation devrait être effectuée par une équipe composée du comité de protection des animaux, du vétéri-
naire, de l’entraîneur, du gestionnaire de l’animalerie, de l’auteur du protocole et son équipe et du personnel 
de soins aux animaux. Ces personnes devraient être au courant des caractéristiques et des comportements 
propres à chaque animal évalué (Lambeth et al., 2013).
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Cet outil général devrait être adapté aux besoins particuliers des chiens hébergés, notamment en lien avec 
leur étape de la vie. Par exemple, les chiennes ont besoin d’être seules tandis que leurs chiots jouent et ap-
prennent à socialiser de leur côté.

On sait que certains chiens se satisferont d’un grand enclos multifonctionnel complexe, alors que d’autres 
systèmes d’hébergement prévoient plusieurs zones, dont un enclos principal et une ou plusieurs aires de jeu 
et d’exercice, ainsi que des activités comme la marche en laisse. Si un chien n’est pas en mesure d’adopter 
l’ensemble de ses comportements naturels dans son enclos, on devrait prévoir d’autres approches pour lui en 
donner l’occasion. Pour les aspects de la gestion de l’hébergement, des évaluations systématiques du com-
portement des chiens devraient être utilisées (voir la section 8, « Évaluation du bien-être »).

À titre d’exemple de règlement encadrant les dimensions de l’hébergement du chien, l’Union européenne a 
fixé la superficie minimale de l’enclos à 2,25 m2 par chien (pour des chiens de 10 à 20 kg) pour un héberge-
ment en groupe et à 4 m2 pour un hébergement individuel (Scullion Hall et al., 2017). Comme il est peu pro-
bable que ces enclos répondent entièrement aux besoins physiques et comportementaux des chiens (comme 
marcher et jouer), des enclos plus grands devraient être utilisés. Pour des enclos de dimensions égales ou 
inférieures, des mesures supplémentaires devraient être prises pour veiller au bien-être de l’animal.

2.2.2	 Conception des enclos

2.2.2.1	 Planchers

L’hébergement des chiens devrait reposer sur un plancher plein (ACMV, 2018; RSPCA, 2011; MacArthur 
Clark et Pomeroy, 2010) capable de supporter le poids des chiens sans fléchir. En période périnatale, les fe-
melles et les chiots doivent être hébergés sur un plancher plein (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010).

Le plancher de l’enclos principal devrait fournir une bonne adhérence, être résistant aux dommages et fait 
d’un matériau imperméable facile à nettoyer et à désinfecter (ACMV, 2018; MacArthur Clark et Pomeroy, 
2010; RSPCA, 2011). Différentes textures de plancher permettent au chien de choisir la surface qu’il préfère 
pour diverses activités (p. ex. repos, jeu, élimination) (ACMV, 2018). Lorsque le plancher est en béton, les 
chiens devraient pouvoir choisir de se reposer sur une surface douce ou une plateforme.

Un plancher grillagé ou latté peut mener à de l’inconfort ou à des blessures aux pattes, étant donné que le 
poids du chien est supporté par une petite partie des coussinets (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010). Des 
éléments donnent à penser qu’une surface grillagée serait préférable à une surface de béton lisse pour le 
bien-être des chiens dans certains établissements (Stella et al., 2018); toutefois, l’utilisation de grillage ou de 
lattes doit être justifiée et approuvée par le comité de protection des animaux. Si cette utilisation est justifiée, 
il doit y avoir au moins une surface de repos faite d’un plancher plein (RSPCA, 2011; MacArthur Clark et 
Pomeroy, 2010), assez grande pour que le chien puisse s’allonger de tout son long et se reposer. Afin de pré-
venir la formation de kystes interdigitaux et de lésions aux coussinets, le plancher grillagé ou latté devrait 
être adapté à la taille du chien (Field et Jackson, 2006).

Les planchers devraient être inclinés vers un avaloir de sol afin que les liquides puissent être bien drainés 
pour prévenir les problèmes aux pattes et éviter que les chiens marchent ou se reposent sur un sol souillé. 
L’avaloir de sol doit être muni d’une grille pour éviter les blessures (ACMV, 2018). Un plancher chauffant 
peut aider à chasser l’humidité, mais son entretien est plus ardu.

Un matériau naturel, comme la pelouse ou les galets, est recommandé pour le sol d’un hébergement avec une 
zone en plein air. Les surfaces abrasives, coupantes ou glissantes doivent être évitées.
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2.2.2.2	 Murs et parois latérales

Les murs des enclos et des parcs canins doivent être conçus pour empêcher les chiens de sauter ou de grim-
per d’un enclos à un autre. Des cloisons pleines ou grillagées réglables peuvent permettre une flexibilité 
quant au degré de contact entre les chiens (Field et Jackson, 2006) et aux configurations possibles. Pour ne 
pas nuire à leur bien-être et éviter éventuellement des blessures (p. ex. dents ou griffes arrachées ou cassées), 
les individus non compatibles ne devraient pas être hébergés dans des enclos adjacents (voir la section 6.3, 
« Gestion de l’hébergement »).

Les parois des enclos devraient être conçues de manière à permettre au personnel de soins d’observer les 
animaux sans avoir à se pencher au-dessus de l’enclos, ce qui est moins intimidant pour les chiens et plus 
sécuritaire et ergonomique pour le personnel. Comme il est indiqué précédemment, une bonne visibilité 
des environs depuis leur enclos principal peut, dans certaines circonstances, être bénéfique pour les chiens.

2.2.2.3	 Matériaux

Les matériaux utilisés pour la construction de l’hébergement devraient être lisses, dépourvus de bords tran-
chants, durables, imperméables et résistants au nettoyage à haute pression et à la désinfection (ACMV, 2018; 
Field et Jackson, 2006). Seuls des matériaux non toxiques doivent être utilisés pour les surfaces avec les-
quelles les chiens sont en contact direct (ACMV, 2018); les alliages de zinc, toxiques pour les chiens, ne 
doivent notamment pas être utilisés. Toutes les pièces, comme les boulons et les écrous, devraient être faites 
de matériaux résistants à la corrosion (p. ex. acier inoxydable) (Field et Jackson, 2006).

2.2.2.4	 Équipements

L’hébergement devrait intégrer des éléments stimulants pour les chiens, qui offrent des choix sur leurs inte-
ractions avec leur environnement (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010). Les chiens devraient disposer d’un 
endroit chaud et sec pour dormir et d’un refuge pour s’isoler des humains et des autres chiens (ou de leurs 
chiots), comme une plateforme accessible par une rampe (RSPCA, 2011; MacArthur Clark et Pomeroy, 
2010; ACMV, 2018). Lorsqu’on leur donne le choix de se reposer dans une aire de repos ou sur le plancher, 
les chiens préfèrent la première option (Döring et al., 2016). L’aire de repos devrait donc comporter un cou-
chage souple lavable et remplaçable lorsqu’il est souillé. Si les chiens sont âgés, l’aménagement devrait tenir 
compte d’éventuels problèmes de mobilité.

2.2.2.5	 Systèmes de distribution d’eau et de nourriture

Des mangeoires (mangeoires en J) ou des supports à bol fabriqués en matériaux non toxiques devraient 
être installés pour la nourriture (Field et Jackson, 2006). L’eau peut être fournie dans un bol ou distribuée 
au moyen d’un système d’abreuvement automatique de manière à assurer un accès en tout temps à de l’eau 
fraîche. La méthode du bol peut encourager un comportement naturel pour boire. Quel que soit le système 
choisi, la consommation d’eau des chiens doit être surveillée pour vérifier s’ils s’hydratent suffisamment, 
particulièrement si le système est nouveau pour eux.

2.3	 AIRES DE JEUX ET D’EXERCICE

Si l’enclos principal ne permet pas au chien de bouger et de jouer, d’autres zones devraient être prévues pour 
l’exercice et le jeu. Même lorsque l’enclos principal offre suffisamment d’espace pour ces activités, l’accès 
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à ces espaces complémentaires contribue à la stimulation mentale et physique des animaux (voir la sec-
tion 6.5, « Exercice »).

Les aires de jeux et d’exercice devraient être conçues expressément à cette fin. Elles devraient proposer un 
milieu différent offrant plus de choix et de stimulations que l’enclos principal (Hall et al., 2022). Ces zones 
devraient aussi donner des possibilités d’interactions avec le personnel.

Voici des exemples d’éléments d’enrichissement à intégrer à une aire de jeux et d’exercice :

•	 structures facilitant l’exercice et l’apprentissage comme les structures surélevées pour grimper, les glis-
soires, les tunnels (équipement de terrain de jeux pour enfant) et les pataugeoires

•	 surfaces variées comme la pelouse, le gravier, les carreaux et le tapis (primordial pour la préparation à la 
vie dans une maison et à l’adoption)

•	 éléments permettant l’expression de comportements naturels impossibles à adopter dans l’enclos princi-
pal comme la terre ou le bac à sable pour creuser

•	 espace extérieur avec abri pour protéger des intempéries
•	 objets nouveaux

Les aires de jeux et d’exercice devraient être assez spacieuses pour permettre aux chiens de courir, de se pour-
chasser et de jouer, et contenir des composantes pour limiter le plus possible la compétition entre les chiens.

Les aires de jeux devraient accueillir des groupes compatibles. Ces zones devraient aussi offrir la possibilité 
au chien d’éviter les interactions sociales, en intégrant notamment des barrières pleines (certaines peuvent 
être munies d’ouvertures), un abri ou un plateau.

Les aires de jeux et d’exercice doivent être bien drainées.

Lorsque l’aire de jeux et d’exercice est à l’extérieur, des mesures doivent être prises pour permettre aux chiens 
de s’abriter pour se protéger des conditions ambiantes susceptibles de nuire à leur confort thermique.

Le site Web du National Centre for the Replacement Refinement and Reduction of Animals in Research 
(Hall et al., 2022) propose des exemples d’aires de jeux intérieures et extérieures. Pour de plus amples 
renseignements sur la mise en œuvre d’une aire de jeux extérieure, voir les recommandations Play Yard 
Recommendations proposées sur le site Dogs Playing for Life (s.d.).

2.4	 ZONES DE QUARANTAINE

Les établissements devraient être équipés d’une zone pour mettre les chiens en quarantaine, notamment 
à leur arrivée dans l’animalerie (voir la section 4.4.1, « Quarantaine ») où lorsque l’on suspecte la présence 
d’une maladie contagieuse (voir la section 9.1, « Prévention des maladies »). Cette zone doit être conçue de 
manière à répondre aux besoins des chiens en matière de bien-être, en reproduisant autant que possible les 
conditions de leur hébergement habituel, tout en minimisant la propagation potentielle d’agents pathogènes 
infectieux. Des informations générales sur l’aménagement d’une zone de quarantaine sont fournies dans les 
Lignes directrices du CCPA : les animaleries (CCPA, 2024a).

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_animaleries.pdf


Section 2 – Animaleries

Lignes directrices du CCPA : les chiens

23

2.5	 AIRES D’UTILISATION TEMPORAIRE POUR LES CHIENS DE REFUGE 
OU CEUX APPARTENANT À DES PARTICULIERS

Les aires d’utilisation temporaire servant à accueillir des chiens provenant de la collectivité (chiens de refuge 
ou appartenant à des particuliers) devraient être sécuritaires pour les chiens et le personnel, calmes, propres 
et facilement accessibles. L’espace devrait être aménagé de sorte que les chiens soient séparés les uns des 
autres à l’entrée et à la sortie.

Le plan d’aménagement des aires d’utilisation temporaire doit tenir compte de plusieurs facteurs, notam-
ment les suivants :

•	 le risque d’exposer les autres animaux présents dans le bâtiment à des pathogènes, parasites et autres 
organismes nuisibles

•	 les préoccupations liées à la présence de membres du public dans le bâtiment
•	 le risque de propagation d’agents pathogènes parmi les chiens entrant dans l’aire d’utilisation temporaire

Si des enclos sont utilisés pendant la journée pour héberger des chiens de refuge ou ceux appartenant à des 
particuliers, ils doivent être conçus de manière à répondre aux besoins des chiens en matière de bien-être. 
Les indications sur l’hébergement permanent dans cette section s’appliquent également à ce type d’héberge-
ment temporaire. Cependant, dans la plupart des cas, l’hébergement en groupe devrait être évité.
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3GESTION DES INSTALLATIONS ET DU PERSONNEL

Bien qu’il existe diverses situations d’hébergement pour les chiens qui participent à des activités scienti-
fiques, des conditions de base doivent être mises en place afin de combler leurs besoins et favoriser leur bien-
être dans le cadre du protocole d’utilisation. Comme il est mentionné dans la section 1, « Introduction », 
l’hébergement et les soins prodigués aux chiens, qu’ils appartiennent à un établissement ou qu’ils soient 
temporairement admis dans l’animalerie de l’établissement, doivent respecter les normes décrites dans le 
présent document. Pour les activités scientifiques avec des animaux dans des installations non soumises à la 
surveillance du CCPA, les auteurs des protocoles et les comités de protection des animaux devraient évaluer 
les risques pour le bien-être des chiens utilisés dans ces conditions et veiller à ce que des mesures soient 
prises pour réduire les risques et répondre aux besoins des chiens en matière de bien-être pendant leur uti-
lisation dans le cadre de l’activité.

Principe directeur 2
Les pratiques de gestion de l’installation doivent s’assurer que le macroenvironnement 
(le local) et le microenvironnement (l’enclos) préservent le bien-être des animaux 
comme celui du personnel.

3.1	 EAU

Les chiens doivent avoir accès à une source d’eau potable. Les bols d’eau doivent être nettoyés chaque jour, 
et les systèmes d’abreuvement automatiques doivent être vérifiés chaque jour et rincés selon les instructions 
des fabricants (Field et Jackson, 2006).

3.2	 ÉCLAIRAGE

La lumière naturelle est préférable dans de nombreuses situations; toutefois, la durée du jour varie. Un éclai-
rage adéquat est essentiel au bien-être des chiens et devrait reproduire autant que possible les conditions 
d’éclairage naturel. De plus, la possibilité de régler l’intensité lumineuse tout au long de la journée peut être 
bénéfique tant pour les chiens que pour le personnel des installations. L’éclairage devrait être diffusé de ma-
nière uniforme dans tout le local d’hébergement, et un cycle diurne régulier devrait être prévu, contrôlé et 
surveillé. Lorsque les activités scientifiques nécessitent une photopériode particulière, un éclairage artificiel 
supplémentaire devrait être fourni selon des longueurs d’onde similaires à celles présentes dans la lumière 
naturelle. En général, la combinaison de lumière naturelle et artificielle devrait fournir une photopériode de 
10 à 12 heures (Prescott et al., 2004; MacArthur Clark et Pomeroy, 2010). L’obscurité est tout aussi essentielle 
pour permettre au chien de dormir suffisamment. On devrait prévoir au moins huit heures d’obscurité inin-
terrompue (ACMV, 2018).

Lorsque des cycles de lumière constants sont maintenus, l’aube et le crépuscule devraient être simulés en 
adaptant les périodes pour reproduire le cycle de lumière naturelle et éviter les effets de surprise. Cela peut 
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être réalisé grâce à un gradateur programmable ou en allumant et éteignant les lumières d’une zone de ma-
nière séquentielle.

3.3	 TEMPÉRATURE ET HUMIDITÉ RELATIVE

Les conditions environnementales devraient faire l’objet d’une surveillance constante, et il convient d’installer 
un système d’alerte qui se déclenche lorsqu’un seuil est atteint. S’il n’est pas possible d’installer un tel système, 
des thermomètres à maxima et minima devraient être installés dans chaque pièce et vérifiés quotidiennement.

3.3.1	 Température

La température ambiante optimale pour un chien varie d’un individu à l’autre en fonction de l’âge, de la race, 
de la taille et de l’épaisseur du pelage. Des indicateurs comportementaux devraient être utilisés pour évaluer 
le bien-être des chiens et ajuster la température au besoin. Par exemple, un chien qui a trop chaud halète ou 
dort sans arrêt, tandis qu’un chien qui a trop froid grelotte et se pelotonne. Pour les chiens adultes, la plage 
de température recommandée comme point de départ est de 18 °C à 29 °C avec une température ambiante 
habituellement réglée entre 20 °C et 22 °C (Field et Jackson, 2006). Pour les chiots, on devrait maintenir une 
température plus élevée, soit entre 26 °C et 30 °C, en ajoutant une source de chaleur (Prescott et al., 2004).

L’eau, la nourriture et la litière ne devraient pas être posées directement sur un plancher chauffant ou être 
exposées à la lumière du soleil pour les protéger de la chaleur.

3.3.2	 Humidité relative

L’humidité relative devrait être maintenue entre 30 % et 70 %; dans une pièce, elle est habituellement réglée 
pour être comprise entre 40 % et 50 % pour le confort des chiens et du personnel (Field et Jackson, 2006). 
Une humidité trop faible peut causer un assèchement des muqueuses et de la peau du chien. Une humidité 
trop élevée peut entraîner la formation de condensation et de moisissure, et accroître le stress causé par la 
chaleur lorsque combinée à une température élevée (ACMV, 2018).

3.4	 SONS ET VIBRATIONS

Comme il est mentionné dans la section 2.1, « Isolement acoustique », les installations pour chiens devraient 
être conçues pour réduire le bruit. Le niveau sonore devrait y être maintenu en dessous de 85 dB (ACMV, 
2018), soit le seuil maximal pour la santé humaine lors d’une exposition de huit heures (CCHST, 2025). 
Étant donné que le chien entend des sons à des fréquences que l’humain ne perçoit pas et qu’il est dans l’ani-
malerie en permanence, le bruit devrait être maintenu nettement en dessous de cette limite. Dans les anima-
leries hébergeant des chiens, l’intensité sonore peut atteindre 85 à 122 décibels (dB), ce qui peut entraîner de 
l’irritation, du stress et des pertes d’audition chez l’humain (Turner et al., 2005) et sans doute aussi chez les 
chiens (Prescott et al., 2004; MacArthur Clark et Pomeroy, 2010; Coppola et al., 2006; Sales et al., 1997). Une 
perte d’audition a été observée chez des chiens qui vivent dans un chenil et qui sont exposés régulièrement 
à un bruit de 100 à 108 dB (Scheifele et al., 2012). Un environnement trop bruyant risque aussi d’avoir des 
conséquences sur la qualité et la durée du sommeil des chiens (Garvey et al., 2016).

L’intensité sonore et la fréquence des sons à haute intensité dans l’environnement des chiens devraient être 
surveillées et consignées. Ces informations devraient être utilisées pour déterminer les sources de bruit, 
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repérer les situations qui provoquent une augmentation du bruit et élaborer des stratégies d’atténuation. 
Une stratégie possible pour réduire les aboiements lorsque des personnes s’approchent consiste à déposer 
des gâteries dans l’enclos des chiens au passage (Protopopova et Wynne, 2015; Fernandez et al., 2023; Baldan 
et al., 2023; Zurlinden et al., 2022; Payne et Assemi, 2017).

En matière de gestion, une bonne socialisation, du personnel en nombre suffisant pour assurer des interac-
tions régulières avec les chiens et un nombre limité d’animaux par local sont des pratiques qui contribuent à 
limiter le bruit (Prescott et al., 2004). Les situations dans lesquelles les chiens sont socialement isolés et n’ont 
que des contacts auditifs avec d’autres chiens devraient être évitées, car il a été démontré que cela augmente 
les aboiements (Hetts et al., 1992). On ne doit ni avoir recours à la dévocalisation (ACMV, 2022), ni au col-
lier anti-aboiement (voir la section 7.1, "Entraînement").

3.5	 ODEURS

Le chien a l’odorat très développé (comme il est expliqué dans la section 1.4, « Capacités sensorielles »); 
les produits chimiques puissants et les parfums très odorants peuvent lui être nocifs et devraient donc être 
limités. À des concentrations élevées, ces odeurs peuvent stimuler le nerf trijumeau et provoquer une aver-
sion (Brand, 2006). Tout produit caustique susceptible d’endommager l’épithélium (p. ex. eau de Javel et 
peroxydes à forte concentration) peut causer des lésions aux voies olfactives ou respiratoires.

Les produits qui masquent les odeurs ne devraient pas être utilisés, car ils contiennent des composés volatils 
nuisibles aux chiens et empêchent la détection de problèmes liés au nettoyage et à la désinfection ou à la 
qualité de l’air (NRC, 2011).

3.6	 QUALITÉ DE L’AIR

Les établissements doivent assurer une bonne qualité de l’air pour tous les animaux et le personnel en tout 
temps, comme il est indiqué dans les Lignes directrices du CCPA : les animaleries (CCPA, 2024a).

3.7	 PERSONNEL

Du personnel doit être présent pour :

•	 assurer la propreté des enclos, l'approvisionnement en nourriture et en eau et tout autre soin à prodiguer
•	 observer les chiens au moins deux fois par jour
•	 offrir aux chiens du temps d'exercice, de l'enrichissement environnemental et des interactions positives 

et appropriées (voir la section 6.6, « Enrichissement environnemental »)

Les chiens doivent être observés au moins deux fois par jour, sept jours par semaine, par du personnel 
compétent capable de reconnaître les signes comportementaux, physiques et psychologiques d’un état 
positif ou négatif, comme il est mentionné dans la section 8.1, « Indicateurs de bien-être » (voir la section 
6.2, « Observation »). Les problèmes relevés dans l’évaluation du bien-être doivent être résolus au moyen 
d’une procédure normalisée de fonctionnement ou d’une consultation avec des personnes qui connaissent 
bien le comportement canin (c.-à-d. éthologues ou spécialistes du comportement animal). Le vétérinaire 
et le personnel quotidiennement en contact avec l’animal devraient participer à cette consultation. Le 
personnel doit suivre les procédures de tenue de dossiers et de signalement afin que le gestionnaire des 
installations, l’équipe de soins vétérinaires et les auteurs de protocoles demeurent informés et soient avisés 

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_animaleries.pdf
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de tout changement. Comme il est mentionné dans la section 8, « Évaluation du bien-être », une approche 
collaborative qui implique tout le personnel qui travaille avec les chiens ou qui s’en occupe est importante 
pour évaluer le bien-être de chaque chien.

Si le bien-être d’un chien est compromis, la surveillance doit être accrue en fonction du risque encouru 
pour l’animal. Lorsqu’il est prévu qu’une surveillance accrue est nécessaire pour un modèle animal ou une 
activité scientifique, les exigences de surveillance supplémentaires doivent être intégrées au protocole d’utili-
sation des animaux pour que les plans soient fixés avant le début de l’activité scientifique. Les établissements 
doivent être prêts à répondre à toute exigence supplémentaire sur le temps de travail lorsque des préoccupa-
tions pour le bien-être d’un chien sont soulevées (p. ex. pour des observations supplémentaires ou l’adoption 
des stratégies d’atténuation efficaces).

L’établissement d’un rapport positif entre les chiens et le personnel est essentiel pour éviter les associations 
négatives et favoriser le bien-être (Scullion Hall et al., 2017). Toutes les personnes en contact avec les chiens, 
y compris les étudiants qui promènent les chiens ou leur fournissent d’autres formes d’enrichissement, 
doivent être spécialement formées pour travailler avec des chiens dans un cadre scientifique ou être su-
pervisées par du personnel qualifié, car les chiens hébergés dans des établissements scientifiques peuvent 
avoir des réactions et un désir d’interaction différents de ceux des chiens vivant dans un environnement 
familial. Le personnel qui travaille avec les chiens devrait avoir de l’expérience dans les méthodes exemptes 
de stress, de peur et de force, comme le renforcement positif, et dans leur mise en œuvre (voir la section 7.1, 
« Entraînement »). Les programmes de formation des établissements devraient outiller le personnel pour 
reconnaître les indicateurs comportementaux énumérés dans la section 8.1, « Indicateurs de bien-être ».
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4ACQUISITION

Pour toutes les espèces animales, les exigences générales concernant l’acquisition des animaux sont présen-
tées dans les Lignes directrices du CCPA sur : l’acquisition des animaux utilisés en science (CCPA, 2007). La 
présente section traite des lignes directrices portant sur l’acquisition des chiens, et remplace l’information 
relative aux chiens dans la section 4.6, « Chiens et chats », des Lignes directrices du CCPA sur : l’acquisition 
des animaux utilisés en science (CCPA, 2007).

Le type de chien à acquérir doit convenir aux activités scientifiques auxquelles il est destiné et aux condi-
tions de l’animalerie. Les décisions d’acquisition devraient donc être orientées par l’espace d’hébergement, 
le confort thermique (p. ex. la température peut être trop élevée pour certaines races comme le husky) et 
d’autres éléments à considérer pour le bien-être. Cela dit, en général, il est plus facile de répondre aux exi-
gences d’espace pour les petites races de chiens.

4.1	 PROVENANCE

Lorsque la seule option est de recourir à un modèle animal et que des chiens doivent être utilisés pour l’ac-
tivité scientifique, les animaux doivent alors être sélectionnés en fonction de la race et du tempérament qui 
convient le mieux à l’activité et à l’environnement de recherche. Les facteurs suivants peuvent également 
influencer cette décision : l’objectif de l’activité scientifique; l’importance de l’uniformité génétique, de la 
validité externe et de l’applicabilité; les répercussions de l’activité et de l’environnement chez le chien. Le type 
de chien à se procurer doit être justifié dans le protocole d’utilisation des animaux.

Les chiens provenant d’endroits où il y a des programmes de socialisation et d’entraînement adaptés à leur 
âge sont préférables. Dans ce contexte, les chiens sont mieux préparés pour leur séjour dans l’environnement 
scientifique et, pour ceux adoptés à la fin de l’activité scientifique, pour leur vie dans un milieu domestique. 
Les établissements devraient recueillir autant d’informations que possible sur chaque chien, notamment sur 
son hébergement antérieur, son type d’élevage, son entraînement, les procédures auxquelles il a été soumis 
et les soins qu’il a reçus, ainsi que son état de santé et son comportement.

4.1.1	 Chiens élevés à des fins scientifiques

Les chiens élevés à des fins scientifiques proviennent d’établissements qui se concentrent sur l’élevage d’ani-
maux sélectionnés en fonction de facteurs précis, dont la génétique, l’environnement et l’état de santé, et de 
qualités appropriées à l’activité scientifique à laquelle ils sont destinés. Le beagle est largement utilisé pour 
des activités scientifiques étant donné le corpus important de données issues de travaux scientifiques sur 
cette race, ce qui n’est pas étranger au fait que sa petite taille et son caractère docile et amical facilitent les 
manipulations effectuées et les soins prodigués (Prescott et al., 2004). Toutefois, en fonction de l’activité 
scientifique, les auteurs de protocoles peuvent recourir à d’autres races.

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Acquisition_animaux.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Acquisition_animaux.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Acquisition_animaux.pdf
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Principe directeur 3
Les chiens utilisés devraient provenir d’un élevage à des fins scientifiques.

L’utilisation d’un chien provenant d’un élevage à des fins scientifiques (caractéristiques biologiques et état 
de santé connus) dans des activités scientifiques permet de réduire la variabilité et le nombre de chiens 
nécessaire. Les chiens élevés à des fins scientifiques ont souvent plus d’expérience avec l’hébergement en 
laboratoire et les pratiques de soins, et ont ainsi besoin de moins d’acclimatation que les chiens d’autres pro-
venances. Cependant, les animaux d’élevage ne conviennent pas à certaines activités scientifiques, en raison 
du nombre limité de races disponibles (p. ex. la taille de certaines races peut empêcher leur utilisation dans 
certaines études) ou des objectifs de l’activité qui demandent des chiens d’autres provenances, comme ceux 
issus de la collectivité ou de refuges. L’utilisation de chiens d’autres provenances doit être justifiée auprès du 
comité de protection des animaux et approuvée par celui-ci.

4.1.2	 Chiens non élevés à des fins scientifiques

Les chiens non élevés à des fins scientifiques comprennent les animaux provenant de sources autres que 
des établissements d’élevage à des fins scientifiques. Il peut s’agir notamment de chiens obtenus de refuges 
pour animaux, excédentaires d’activités comme les courses de chiens et les chiens de traîneaux ou donnés 
par des établissements. Pour les activités scientifiques non invasives, comme la formation de techniciens en 
santé animale et d’étudiants en médecine vétérinaire, dans le cadre desquelles les animaux peuvent voir leurs 
conditions s’améliorer et ultimement être adoptés, l’utilisation de chiens non élevés à des fins scientifiques 
peut être avantageuse aussi bien pour les chiens que pour la science.

Les établissements devraient être conscients que les animaux non élevés à des fins scientifiques peuvent en-
gendrer des coûts élevés selon le degré d’entraînement nécessaire. Les établissements doivent aussi être prêts 
à répondre aux questions du public quant à l’utilisation de ces animaux, étant donné qu’il s’agit d’un sujet 
qui préoccupe la population.

Les animaux en provenance des refuges ont des génotypes, des expériences comportementales et des pro-
fils de maladies inconnus. Les changements pathophysiologiques pouvant être associés au parasitisme, à 
des infections chroniques, à un mauvais état nutritionnel et à un tempérament changeant que l’on observe 
fréquemment représentent des variables expérimentales non contrôlées. Ceux-ci peuvent influencer les ré-
sultats obtenus et nuire à la reproductibilité et à l’interprétation (Sheets et al., 2000). À défaut d’être bien so-
cialisés, les chiens acquis en tant qu’animal excédentaire provenant d’autres activités ont souvent un contexte 
génotypique et un état de santé mieux déterminés que d’autres chiens non élevés à des fins scientifiques.

Principe directeur 4
Les chiens non élevés à des fins scientifiques doivent être acquis uniquement auprès 
d’organisations ou de propriétaires avec lesquels l’établissement a un arrangement 
clairement défini et approuvé par le comité de protection des animaux.

Les établissements doivent s’assurer que les chiens provenant d’un refuge y ont passé le temps minimal 
prévu par la loi. Tout animal doit être examiné minutieusement pour vérifier la présence d’une marque 
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d’identification (comme le tatouage, la micropuce, le collier, l’étiquette) non détectée au refuge. On doit 
utiliser un lecteur capable de lire toutes les fréquences pour détecter les micropuces (voir ACMV, 2014). Les 
établissements doivent aviser le refuge s’ils découvrent une marque d’identification sur l’animal afin que des 
efforts puissent être déployés pour retourner le chien à son propriétaire. Les établissements doivent consigner 
les détails de l’acquisition de tous les chiens non élevés à des fins scientifiques, y compris le fournisseur et les 
procédures de repérage des marques d’identification.

Lorsqu’on a besoin de chiens d’une race particulière qui ne sont habituellement pas élevés à des fins scien-
tifiques, ceux-ci peuvent provenir d’autres éleveurs, à condition que les chiens répondent aux conditions 
des animaux d’élevage liées à la génétique, à l’environnement et à l’état de santé. Avant d’acheter les chiens, 
les établissements doivent disposer de preuves (p. ex. visites documentées du site d’élevage) garantissant 
que l’éleveur est réputé et que ces critères sont respectés. Consultez le Code de pratiques recommandées aux 
chenils du Canada de l’Association canadienne des médecins vétérinaires (ACMV) pour de plus amples in-
formations (ACMV, 2018).

4.1.3	 Chiens appartenant à des particuliers

Les chiens appartenant à des particuliers ne sont pas officiellement acquis par l’établissement; toutefois, 
ils représentent un modèle utilisé en enseignement et, de plus en plus, en recherche comportementale et 
biomédicale. Ces chiens n’appartiennent pas à l’établissement, et leurs propriétaires doivent être informés 
de l’objectif et de la durée de l’activité scientifique, des procédures effectuées, des risques éventuels pour le 
bien-être du chien et de la possibilité de mettre fin à la participation à cette activité à tout moment, sans 
pénalité. Selon l’établissement, cela peut nécessiter des informations supplémentaires sous la forme d’un 
examen et d’une supervision par un comité juridique ou éthique. Les propriétaires peuvent être invités à 
fournir, au préalable, un consentement écrit attestant qu’ils ont été informés et qu’ils consentent à la parti-
cipation de leur chien.

Les établissements qui utilisent des chiens appartenant à des particuliers devraient se doter de procédures 
normalisées de fonctionnement encadrant le consentement éclairé (compréhension des risques pour le 
chien) du propriétaire et décrivant les critères de sélection des chiens (p. ex. vaccins, méthodes d’entraî-
nement, examens physiques, évaluation du bien-être). Le fait de séparer un chien de son propriétaire doit 
être justifié, car cela peut porter atteinte au bien-être de l’animal. Ces procédures normalisées devraient être 
établies pour chaque protocole en collaboration avec le comité de protection des animaux. Les protocoles 
d’utilisation avec des chiens appartenant à des particuliers doivent établir des points limites clairs et détaillés 
et désigner une personne compétente qui détermine quand ces points sont atteints.

4.2	 TRANSPORT

Le transport est susceptible de porter atteinte au bien-être des chiens, notamment pour les chiots et les 
chiens dont la santé est compromise.

4.2.1	 Préparation au transport

Les modalités de transport et les chiens concernés doivent être autorisés par un vétérinaire ou une personne 
désignée par celui-ci qui connaît les besoins des chiens en matière de bien-être. Les chiens doivent faire l’ob-
jet d’une évaluation de leur bien-être et être jugés aptes au transport dans les cinq jours précédant la date du 
transport (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010; Prescott et al., 2004).



Section 4 – Acquisition

Lignes directrices du CCPA : les chiens

31

Avant le transport, le renforcement positif devrait être utilisé pour habituer les chiens à la cage de transport 
(MacArthur Clark et Pomeroy, 2010; Prescott et al., 2004).

Pour de plus amples renseignements sur les caractéristiques de la cage de transport, voir la Réglementation 
du transport des animaux vivants de l’IATA et Swallow (2005). Quelle que soit la durée du transport, la cage 
de transport doit être assez grande pour permettre au chien de se tenir debout dans une position naturelle, 
de se retourner et de se coucher (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010). Elle doit être conçue pour permettre 
d’évaluer l’état du chien sans devoir l’ouvrir.

La cage de transport devrait toujours contenir un substrat adapté (p. ex. fond recouvert d’une couverture 
propre) pour procurer de la chaleur et du confort à l’animal et absorber l’urine et les excréments. Les maté-
riaux devraient être choisis de manière à minimiser le risque qu’un chien déchiquette et ingère le substrat.

Les établissements devraient se procurer des chiots auprès de fournisseurs disposant d’un programme de 
socialisation établi, comme il est mentionné dans la section 4.1, « Provenance ». Avant le transport, les chiots 
doivent être sevrés, en bonne santé et capables de boire et de manger de manière autonome. L’âge auquel les 
chiots peuvent être transportés dépend de la race et de la taille du chien, de leur réaction au transport, de la 
durée et des conditions du transport, ainsi que de la réglementation applicable. Les chiots de certaines races 
de petite taille sont plus sensibles à l’hypoglycémie, tandis que ceux de races de grande taille sont moins 
sujets à cette affection.

Pendant les dix derniers pour cent de la gestation, les femelles ne doivent pas être transportées (ACMV, 
2024b; Gouvernement du Canada, 2025). Cette exigence devrait cependant être étendue à toutes les chiennes 
à compter du troisième trimestre de gestation (43 jours et plus), car un stress accru peut nuire à la mise 
bas chez de nombreuses espèces (Nagel et al., 2019) et affecter le bien-être des chiots (voir la section 5.2, 
« Gestation »). Si une activité scientifique nécessite des chiennes en fin de gestation ou des chiots trop jeunes 
pour être transportés (comme décrit ci-dessus), les chiens doivent être élevés dans l’établissement.

Pour le transport terrestre, une surveillance de l’état de l’animal doit pouvoir se faire durant le transport. Si 
une personne impliquée dans le processus de transport estime qu’un chien n’est pas en état d’être transporté 
pour une raison ou une autre, l’établissement doit être en mesure de réagir immédiatement, notamment 
d’organiser le retour du chien dans son animalerie d’origine.

Le moment idéal pour donner à boire et à manger au chien avant le départ dépend de plusieurs facteurs 
comme l’heure de départ, la durée totale du transport, les conditions environnementales et l’âge et la condi-
tion du chien. La priorité doit être de veiller au bien-être de l’animal, notamment en atténuant le plus possible 
la nausée et la faim. Le mal des transports est commun chez les chiens, en particulier les jeunes (Swallow, 
2005). Il a été démontré que l’utilisation d’antiémétiques, administrés 2 à 10 heures avant le départ, peut 
réduire considérablement les vomissements (Conder et al., 2008). Une thérapie antiémétique devrait faire 
partie du plan de transport, à moins d’une contre-indication du vétérinaire. On devrait faire promener le 
chien dans les 30 minutes avant de le placer dans sa cage de transport pour qu’il se soulage (Prescott et al., 
2004; Swallow, 2005; Koziolek et al., 2019).

4.2.2	 Transport

Toute l’expérience du transport doit être prise en compte pour la planification des besoins des chiens en cours 
de déplacement et à l’arrivée dans l’établissement d’accueil. La durée du déplacement et la qualité du moyen 
de transport utilisé sont des éléments importants. La durée du transport doit être réduite au minimum afin 
de limiter le stress pour les animaux; l’itinéraire le plus direct et le plus efficace doit donc être privilégié.
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Un plan devrait décrire la fréquence de l’accès à la nourriture et à l’eau, ainsi que les périodes de repos pen-
dant le transport, pour chaque chien et en fonction du type de transport et de la durée du trajet. Cela dit, 
les établissements destinataires peuvent avoir un contrôle limité sur les conditions permises par les trans-
porteurs. Des données sur l’ensemble du processus devraient être consignées, y compris le temps accordé 
aux animaux pour se nourrir, s’abreuver et se reposer, à des fins d’évaluation et d’atténuation des risques 
lors de déplacements ultérieurs. Ces informations serviront également pour les négociations futures avec 
les transporteurs.

Puisque les chiens sont sujets aux nausées et aux vomissements durant le transport, leurs besoins en eau et 
en nourriture doivent être minutieusement évalués, et les lignes directrices pour les conditions normales 
d’hébergement dûment adaptées. De plus, l’environnement de transport peut être sec, ce qui peut contribuer 
à la déshydratation.

Lors du transport, les chiens adultes devraient être abreuvés à des intervalles ne dépassant pas 12 heures et 
peuvent être alimentés à des intervalles ne dépassant pas 24 heures, avec une pause pendant le transport 
permettant la digestion (Swallow, 2005; Field et Jackson, 2006; MacArthur Clark et Pomeroy, 2010). Compte 
tenu du stress lié au transport et des conditions environnementales, il peut être nécessaire d’augmenter la 
fréquence de l’abreuvement. Les chiots doivent recevoir plus fréquemment de la nourriture et de l’eau, dis-
tribuées en fonction de leur âge et de leur taille (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010; Field et Jackson, 2006). 
En règle générale, les chiots de moins de 4 mois ou moins de 2,2 kg devraient être abreuvés toutes les six 
heures, ceux de moins de 12 semaines, toutes les quatre à six heures. Si le chien est nourri, il devrait recevoir 
sa nourriture habituelle, dont la quantité sera adaptée afin d’éviter les vomissements (Swallow, 2005).

Lorsque de l’eau est offerte pendant le transport, les chiens devraient être abreuvés à des intervalles ap-
propriés pendant le trajet ou boire dans des récipients à l’épreuve des déversements (MacArthur Clark et 
Pomeroy, 2010). Dans ce dernier cas, on doit entraîner au préalable les chiens à boire dans ce type de conte-
nants. Les récipients de nourriture et d’eau devraient être fixés à la cage de transport de manière à permettre 
leur remplissage sans ouvrir la cage.

Le transport aérien doit respecter les réglementations applicables. Pour le transport terrestre, les véhicules 
doivent être équipés d’un système de ventilation mécanique et d’un contrôle de la température pouvant 
fonctionner même si le véhicule est à l’arrêt (Swallow, 2005). À toutes les étapes du transport, les conditions 
atmosphériques (p. ex. température, humidité, qualité de l’air) devraient être maintenues dans une zone 
adaptée au chien en fonction de son âge, sa race, son état de santé, sa taille et son pelage. Cela s’applique 
particulièrement aux jeunes chiots et aux chiens à pelage épais qui régulent moins bien leur température 
interne que l’adulte à poil court. De plus, la cage de transport devrait être fixée au véhicule de transport 
(Swallow, 2005).

Sur la route, le véhicule devrait s’arrêter pour permettre au personnel d’inspecter les chiens toutes les deux 
ou trois heures. Un approvisionnement en eau, en nourriture et en litière propre devrait être prévu et trans-
porté en cas de retard. Si possible, on devrait prévoir des périodes de repos au cours du trajet pour permettre 
aux animaux de sortir pour se dégourdir et faire leurs besoins. L’exposition à un environnement non familier 
peut toutefois ajouter des variables à l’activité scientifique et entraîner des effets négatifs sur le bien-être des 
chiens élevés à des fins scientifiques.
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4.3	 RÉCEPTION

Le nombre adéquat de cages ou d’enclos propres pourvus d’une litière appropriée doit être préparé avant 
l’arrivée des chiens, et des dispositions doivent être prises pour alimenter et abreuver les chiens à leur arri-
vée (Prescott et al., 2004). L’alimentation que le chien reçoit à l’arrivée devrait être la même que celle reçue 
dans l’établissement d’origine (Prescott et al., 2004). En général, les transitions alimentaires devraient se faire 
progressivement sur au moins sept jours; ces transitions devraient toutefois être établies en fonction d’une 
évaluation de l’individu (WSAVA, 2011).

Une évaluation systématique des chiens doit avoir lieu à l’arrivée, conformément à une procédure normali-
sée de fonctionnement. Elle doit être effectuée par un vétérinaire ou une personne autorisée par ce dernier 
et apte à acheminer ses préoccupations au vétérinaire lorsque requis.

L’évaluation comportementale du degré d’excitation, de crainte, d’inconfort, d’anxiété et de stress devrait être 
réalisée chez le chien pour mettre en œuvre les mesures d’atténuation nécessaires (p. ex. médication, enri-
chissement, contact humain). Contrairement aux animaux achetés par l’établissement, cette évaluation n’est 
pas requise pour les chiens appartenant à des particuliers. Néanmoins, ils devraient l’être afin de déterminer 
si leur comportement est adapté à l’activité scientifique à laquelle ils sont destinés.

Pour limiter la propagation des maladies, les chiens appartenant à des particuliers ne devraient pas être mê-
lés aux autres chiens de l’animalerie (Prescott et al., 2004).

4.4	 QUARANTAINE ET ACCLIMATATION

La durée de la quarantaine et de la période d’acclimatation dépend de la provenance des chiens, du moyen 
de transport, de la distance du trajet (Prescott et al., 2004) et de la biosécurité de l’établissement d’accueil. 
Les chiens provenant de fournisseurs de confiance dotés d’un programme de surveillance de la santé adéquat 
s’acclimatent généralement en une à deux semaines, alors que les chiens d’autres provenances ont besoin de 
plus de temps pour s’acclimater (Field et Jackson, 2006).

4.4.1	 Quarantaine

L’état de santé des chiens nouvellement acquis doit être évalué et les vaccins et traitements antiparasitaires 
requis par leur condition doivent être administrés. Le vétérinaire évalue le risque de transmission de mala-
dies infectieuses en fonction de l’état du chien et utilise cette information avec les données de provenance 
pour établir les procédures et la durée de la quarantaine. Les chiens en quarantaine doivent être observés 
deux fois par jour, et un examen vétérinaire complet doit être effectué à la fin de cette période d’isolement.

La zone de quarantaine devrait être séparée de celle de l’hébergement pour réduire le risque de contamina-
tion croisée entre les animaux (voir la section 2.4, « Zones de quarantaine »).

Pendant la quarantaine, les besoins des chiens en matière de bien-être doivent être satisfaits en reprodui-
sant autant que possible les conditions de soins et de gestion de leur hébergement habituel, tout en visant à 
réduire le risque de propagation d’agents pathogènes infectieux. Puisque les nouveaux venus dans l’établis-
sement sont séparés des autres chiens, sauf s’ils arrivent dans un groupe d’individus pouvant être mis en 
quarantaine ensemble, un enrichissement social (comme des interactions humaines) devrait être offert pour 
contribuer à leur santé mentale.
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La période de quarantaine peut inclure une phase d’acclimatation si l’environnement et les conditions de la 
quarantaine du chien sont représentatifs de son futur milieu d’hébergement.

4.4.2	 Acclimatation

Les chiens nouvellement acquis devraient être entièrement acclimatés à l’animalerie avant de participer à 
une activité scientifique. La durée de l’acclimatation dépend du contexte et varie selon des facteurs comme 
le moyen de transport, la durée du trajet et les antécédents du chien. Elle devrait être déterminée en fonction 
de l’examen approfondi des résultats d’évaluation de l’animal (voir la section 8.1, « Indicateurs de bien-être »).

À la fin de la période appropriée d’acclimatation, les chiens devraient avoir un comportement normal en 
matière d’alimentation (nourriture et eau), avoir fait la transition complète vers la diète de l’animalerie, boire 
dans les bols fournis ou en utilisant le système d’abreuvement automatique, être en bonne santé et montrer 
des signes de bien-être (p. ex. s’avancer à l’entrée de l’enclos ou de la cage à l’arrivée du personnel et adopter 
des postures qui dénotent le bien-être). Une acclimatation additionnelle propre à l’activité scientifique est 
décrite dans la section 7.1, « Entraînement ». 
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5REPRODUCTION

Comme énoncé dans les Lignes directrices sur : l’acquisition des animaux utilisés en science (CCPA, 2007), la 
« reproduction de colonies d’animaux à l’interne [devrait] se faire seulement en cas de stricte nécessité et 
[devrait] faire l’objet d’une gestion efficace, en accord avec un besoin anticipé et avec le principe de réduc-
tion ». Si les fournisseurs externes n’ont pas de programme de socialisation et d’entraînement adéquat, il peut 
être préférable d’opter pour la reproduction à l’interne.

Principe directeur 5
La reproduction doit être gérée selon les protocoles d’utilisation des animaux qui ont été 
approuvés, les besoins anticipés et le principe des Trois R.

La reproduction de chiens au sein de l’établissement doit être approuvée par le comité de protection des ani-
maux et faite dans des conditions (l’hébergement, entre autres) adaptées à l’espèce. Elle ne doit se faire que 
dans les établissements possédant l’infrastructure appropriée et dont le personnel compétent et expérimenté 
adhère à des normes rigoureuses en matière de soins.

La présente section fournit une description générale des éléments à considérer pour l’élevage des chiens, une 
activité complexe. Un vétérinaire devrait être consulté pendant le processus de planification et participer à 
chacune des étapes. Il doit être joignable pour réagir rapidement au besoin, et les chiens doivent être sur-
veillés pour repérer les situations demandant l’intervention d’un vétérinaire. Il faut notamment mesurer la 
température du chien pour prévoir la parturition, étape durant laquelle un vétérinaire doit être disponible 
en cas d’urgence.

Avant d’amorcer un processus d’élevage, consultez les ressources suivantes : Élevage responsable des animaux 
de compagnie (ACMV, 2024a), Canine Reproduction: The Breeder’s Guide, 3e éd. (Holst, 2011), et Canine Care 
Certified Standards (Croney, 2013).

5.1	 ÂGE ET FRÉQUENCE DE REPRODUCTION

Chaque chien doit être vu par un vétérinaire avant la reproduction, qu’il s’agisse d’une première portée ou 
non (Prescott et al., 2004), comme l’indique l’ACMV (2018).

L’âge au premier accouplement dépend de la race et du stade de maturité sexuelle du chien (ACMV, 2018). 
Les chiens de race de petite taille devraient être accouplés après leur deuxième cycle œstral. Pour les chiens 
de race de grande taille, qui ont des cycles œstraux moins fréquents, ils peuvent être accouplés à leur premier 
cycle si le chien est âgé d’au moins deux ans (ACMV, 2018).

Avec l’âge, le taux de réussite de la reproduction diminue et le risque de complications liées à la mise bas 
augmente (ACMV, 2018). Le moment de la retraite varie selon la race et l’état de santé, mais en présence d’un 
inconfort ou de douleur pendant l’accouplement ou de signes de maladies transmissibles le chien doit être 

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Acquisition_animaux.pdf
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retiré du programme de reproduction (ACMV, 2018). En général, les femelles ne devraient pas être accou-
plées après l’âge de six ans sans l’approbation d’un vétérinaire (Croney, 2026), et après l’âge de huit ans pour 
les chiennes de race de petite taille. Cette exception ne devrait pas s’appliquer aux chiennes de race de grande 
taille (ACMV, 2018). Quant aux mâles, ils ne devraient pas être accouplés après l’âge de 7 ans sans l’approba-
tion d’un vétérinaire (Croney, 2026), et ne devraient jamais l’être après l’âge de 12 ans (ACMV, 2018).

Le nombre total d’accouplements d’un chien dépend de sa santé physique, mentale et génésique (ACMV, 
2018). Les complications liées à la reproduction peuvent être persistantes ou s’aggraver avec l’âge (ACMV, 
2018). Un chien ne devrait pas être accouplé plus d’une fois tous les 12 mois. Le maximum de portées re-
commandé est de six (Croney, 2026).

L’élevage à l’interne doit faire l’objet d’une planification minutieuse pour satisfaire aux exigences des activités 
scientifiques de l’établissement, prévenir la consanguinité et éviter la surpopulation. Les responsables de 
l’élevage de chiens devraient avoir une bonne connaissance du cycle œstral et mettre cette expertise à profit 
pour gérer leur programme d’élevage avec des attentes réalistes en matière de reproduction. La sélection des 
reproducteurs devrait prendre en considération leur génétique pour éviter la consanguinité. Elle devrait 
aussi se faire en fonction de leur tempérament (c.-à-d. privilégier les chiens bien adaptés à l’environnement 
propre aux activités scientifiques). Les chiens qui ont une maladie héréditaire connue ou qui ont déjà eu des 
complications liées à la reproduction ne devraient pas être utilisés comme reproducteurs (ACMV, 2024a). Le 
recours aux bases de données sur les chiens d’élevage (p. ex. International Working Dog Registry) peut être 
utile pour la sélection des chiens et la détection de problèmes.

Certaines activités scientifiques requièrent l’élevage de chiots présentant un défaut génétique particulier. 
Pour la génération d’animaux dont la santé est compromise, une justification scientifique doit être fournie au 
comité de protection des animaux, accompagnée de stratégies d’atténuation des effets sur la santé des chiots.

Si une insémination artificielle est nécessaire, elle doit être justifiée auprès du comité de protection des 
animaux et approuvée par celui-ci, conformément aux procédures décrites dans le protocole d’utilisa-
tion des animaux.

5.2	 GESTATION

La gestation devrait être confirmée par une échographie. Pour les autres méthodes possibles (p. ex. analyse 
sanguine, radiographie), un vétérinaire devrait être consulté afin d’établir leur utilité pour atteindre les ob-
jectifs de l’élevage.

Les femelles gestantes devraient être hébergées en paire ou en groupe, et faire l’objet d’un suivi régulier pour 
détecter tout signe d’anxiété ou de stress. Le stress maternel chez de nombreuses espèces, en plus d’affecter 
le bien-être de la femelle, est corrélé à un effet négatif sur le développement de la progéniture en raison d’un 
déséquilibre hormonal et d’une diminution des soins maternels après la naissance (Romaniuk et al., 2025). 
Dans les jours précédant la mise bas, les femelles gestantes devraient être hébergées individuellement, mais 
garder un contact sensoriel avec les autres femelles et des interactions quotidiennes avec le personnel.

La ration de nourriture et d’eau doit être augmentée durant les trois ou quatre dernières semaines de gesta-
tion. L’état corporel de chaque femelle gestante devrait être surveillé afin de déterminer la quantité adéquate 
de nourriture et d’eau à fournir. Comme cet indicateur n’est pas immédiat, l’apport calorique de la chienne 
devrait être trois à quatre fois plus élevé qu’à la normale, et ce, dès la troisième ou la quatrième semaine après 
la mise bas qui correspond à son pic de lactation (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010).
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5.3	 PARTURITION
Un plan de surveillance de la mise bas doit être mis en place. Un personnel compétent doit être affecté à la 
surveillance des femelles avant et pendant la mise bas et être disponible même en dehors des heures de tra-
vail. Un vétérinaire doit être disponible en cas d’urgence. Tout signe de parturition imminente devrait être 
détecté pour offrir de l’intimité à la mère et, au besoin, l’aider à mettre bas. La température corporelle, indice 
de l’imminence de la mise bas, devrait être surveillée.

Pour réduire l’anxiété chez la chienne et éviter qu’elle ne soit perturbée, elle devrait être placée avec sa pro-
géniture dans un endroit calme, loin du lieu d’hébergement principal. Une femelle gestante devrait toujours 
pouvoir mettre bas dans un lieu séparé maintenu à une température entre 26 °C et 30 °C (Prescott et al., 2004).

La mère doit pouvoir s’éloigner de sa progéniture, en s’installant par exemple sur une plateforme (Prescott 
et al., 2004). Environ trois jours après la parturition, on devrait lui donner l’occasion de faire de l’exercice 
pendant de courtes périodes (Prescott et al., 2004).

5.4	 SOINS DES CHIOTS
Les nouveau-nés doivent être gardés au chaud. Pendant les 5 à 10 premiers jours de leur vie, les chiots ont be-
soin d’une température ambiante plus élevée que les adultes, généralement entre 26 °C et 28 °C (MacArthur 
Clark et Pomeroy, 2010). Une source de chaleur (p. ex. lampe chauffante) devrait être positionnée straté-
giquement pour garder les petits au chaud, tout en permettant à la mère de s’adapter à son environnement 
par thermorégulation.

Les chiots devraient être examinés par un vétérinaire pour détecter toute anomalie congénitale apparente. Si 
une anomalie est détectée, des mesures d’atténuation doivent être mises en place pour réduire au maximum 
les effets négatifs sur le bien-être de l’animal (Prescott et al., 2004).

Les chiots devraient être examinés et pesés tous les jours pour vérifier qu’ils se nourrissent bien et qu’ils 
grandissent. Les mères devraient être examinées pour surveiller leur production de lait.

Jusqu’à l’âge de deux à trois semaines, les besoins du chiot sont habituellement stimulés par la mère par le 
léchage des régions anales et génitales. Pour stimuler le réflexe d’uriner et de déféquer, les chiots élevés par 
des humains ont besoin d’un massage périodique de cette même zone avec une gaze tiède et humide pour 
favoriser l’élimination.

5.5	 ÂGE DE SEVRAGE
La décision concernant l’âge de sevrage doit tenir compte de l’importance du lien entre la mère et ses chiots, 
des conséquences du sevrage précoce sur le développement des chiots et de la possibilité de lésions aux 
glandes mammaires de la mère lorsque les dents des chiots commencent à percer. L’importance des soins 
maternels pour le développement physique et comportemental des chiots au premier stade de leur vie a été 
démontrée dans de nombreuses études, notamment celles publiées par Foyer et al. (2016), Pierantoni et al. 
(2011), Slabbert et Rasa (1993) et Tiira et Lohi (2015).

Les chiots ne devraient pas être séparés de leur mère avant l’âge de huit semaines. Durant cette période, la 
mère doit pouvoir s’isoler de ses chiots. La chienne devrait par ailleurs faire l’objet d’un examen pour détec-
ter les lésions aux glandes mammaires dont le risque est plus probable au moment où les chiots sont âgés de 
six à huit semaines.
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La transition vers la nourriture solide devrait être graduelle et comporter une période de nourriture semi-
liquide. La taille et la race des chiots déterminent les modalités de cette transition.

5.6	 DÉVELOPPEMENT ET SOCIALISATION DES CHIOTS

Chez les chiens, la socialisation désigne le processus d’apprentissage par lequel l’animal acquiert des aptitu-
des sociales pour interagir adéquatement avec son groupe et son environnement (Vaterlaws-Whiteside et 
Hartmann, 2017). Ce processus est facilité par les interactions sociales avec les autres chiens et les humains, 
et l’exposition à diverses formes de stimuli environnementaux (Vaterlaws-Whiteside et Hartmann, 2017).

Comme il est mentionné dans la section 1.3, « Développement social et comportemental », la socialisation 
est essentielle pour permettre au chien d’acquérir les compétences qui lui serviront tout au long de sa vie 
(Dietz et al., 2018). Des expériences négatives ou traumatiques, notamment le manque de stimulation en 
bas âge, peuvent avoir des conséquences durables sur le bien-être du chien (Dietz et al., 2018) et un manque 
de socialisation dans les trois premiers mois de sa vie peut entraîner des problèmes comportementaux 
(p. ex. peur, évitement, agressivité) à l’âge adulte (AVSAB, 2008).

La mère introduit ses chiots aux interactions sociales aussi bien au moyen de stimuli positifs (p. ex. tou-
cher réconfortant) que de stimuli négatifs (p. ex. mesures disciplinaires comme le grognement et mordil-
lage). Ces interactions devraient être favorisées au moins jusqu’au sevrage naturel des chiots (Wilsson, 1984; 
Case, 2005, cité dans Dietz et al., 2018). Malgré l’importance des interactions pendant cette phase de crois-
sance, le personnel ne doit pas tenter d’imiter la mère pour corriger le comportement d’un chiot à l’aide de 
stimuli négatifs.

Principe directeur 6
Les installations pour l’élevage des chiots doivent intégrer un programme de 
socialisation méthodique pour favoriser le développement physique et comportemental 
des chiens à court et à long terme.

Vaterlaws-Whiteside et Hartmann (2017) et Meunier (2006) proposent des exemples de programme de so-
cialisation fondé sur des données probantes, et une façon d’en mesurer le succès. Durant ses trois premières 
semaines de vie, le chiot se fie principalement à son sens du toucher et est entièrement dépendant de sa 
mère; une manipulation délicate peut alors avoir des effets bénéfiques sur son bien-être à long terme (Howell 
et al., 2015). De l’âge de 3 semaines jusqu’à 12 à 14 semaines, le chiot commence à jouer avec les autres chiots 
de sa portée et le sentiment de peur se développe; des interactions positives avec les humains et de nouvelles 
expériences sont importantes à ce stade pour réduire les réactions d’évitement et de peur chez le chien à me-
sure qu’il vieillit (Howell et al., 2015). Durant la période juvénile (de 12 à 14 semaines jusqu’à la maturité), 
les expériences familières positives sont importantes (Howell et al., 2015).

Bien que l’importance des soins maternels dans les semaines après la naissance soit reconnue, il a également 
été prouvé que les chiens placés en adoption à l’âge de 9 à 13 semaines ou de 13 à 16 semaines seraient plus 
enclins à l’évitement et à l’agressivité lorsqu’ils atteignent l’âge de 12 mois que ceux placés en adoption à 
l’âge de 8 semaines (Jokinen et al., 2017). Le placement d’un chien doit donc tenir compte de la quanti-
té de soins maternels reçus et du moment idéal pour introduire l’animal dans un nouvel environnement 
(Dietz et al., 2018).
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5.7	 TENUE DE REGISTRES DE REPRODUCTION

Les registres des chiens en reproduction doivent consigner les observations quotidiennes ainsi que les ré-
sultats des examens de santé et des évaluations du bien-être. Des renseignements détaillés sur les animaux 
morts, y compris la cause de la mort, doivent être inclus. Les registres devraient être consultés régulièrement 
pour orienter les mesures visant à réduire la morbidité et la mortalité futures (Prescott et al., 2004).

Les registres de reproduction doivent comprendre les renseignements suivants :

•	 génétique et croisements
•	 durée de la gestation et problèmes détectés chez la mère
•	 durée de la parturition et problèmes détectés chez la mère
•	 nombre de chiots à la naissance et nombre de chiots au sevrage
•	 poids et courbes de croissance des chiots
•	 problèmes liés à l’allaitement
•	 âge de sevrage
•	 activités de socialisation et autres interactions chiots-humains
•	 tests de personnalité et de tempérament chez les chiots
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6SOINS ET GESTION DES ANIMAUX

Les Lignes directrices du CCPA : les soins et la gestion des animaux en science (CCPA, 2017) présentent des 
consignes générales applicables à toutes les espèces. En plus de les consulter, on devrait se référer à la pré-
sente section pour des renseignements supplémentaires qui concernent spécifiquement les chiens. Pour les 
activités courantes de soins et de gestion des animaux (p. ex. vérifier l’approvisionnement en eau), des pro-
cédures normalisées de fonctionnement devraient être élaborées et suivies afin de veiller à la cohérence et la 
justesse pour la tenue des registres.

6.1	 IDENTIFICATION

Le type de marquage adéquat pour les chiens dépend du contexte, notamment de la taille de la colonie, de la 
capacité d’identifier chaque chien et de la nature de l’activité scientifique. Les méthodes invasives ne sont pas 
forcément recommandées; dans certains cas, une identification visuelle appuyée de photos suffit.

Si l’animal n’est pas déjà pourvu d’une marque d’identification et qu’un marquage permanent est nécessaire, 
la pose d’une micropuce est privilégiée comme méthode d’identification des chiens. Les tatouages aussi sont 
acceptables, mais leur vérification n’est pas pratique pour une importante colonie. Dans ce cas, les étiquettes 
électroniques permettent une identification rapide. La micropuce est tout indiquée pour les chiens placés au 
terme de l’activité scientifique.

Le tatouage et l’implantation d’une micropuce doivent être effectués par du personnel compétent afin de 
réduire la douleur. D’autres mesures de traitement de la douleur devraient être prises si elles présentent un 
avantage général pour le bien-être (c.-à-d. si l’avantage l’emporte sur les expériences négatives liées à ces me-
sures). On sait que les micropuces peuvent se déplacer, mais la probabilité de perte ou de bris est très faible 
(MacArthur Clark et Pomeroy, 2010; Prescott et al., 2004). Le tatouage peut servir de marquage auxiliaire; 
toutefois, le collier est aussi une bonne méthode de marquage secondaire.

Les chiots peuvent être marqués temporairement par le rasage d’une petite portion de leur pelage; cette 
marque peut rester visible pendant plusieurs semaines.

6.2	 OBSERVATION

La fréquence et le nombre des observations devraient être fondés sur une évaluation des risques; cependant, 
chaque chien doit être observé systématiquement au moins deux fois par jour par le personnel compétent 
pour reconnaître les signes comportementaux, physiques et psychologiques d’un état positif ou négatif du 
chien (voir la section 3.7, « Personnel »).

Les observations biquotidiennes doivent comprendre les éléments suivants :

•	 observation du comportement de l’extérieur de l’enclos
•	 examen sommaire de l’état corporel et des réactions du chien (p. ex. alerte et réactif, respiration normale, 

signes de bien-être, indicateurs de stress comme de l’agitation ou un halètement)

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes-directrices-du-CCPA-sur-les-soins-et-la-gestion-des-animaux.pdf
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•	 évaluation de l’apport hydrique et alimentaire du chien, de la miction et de la défécation comme indi-
cateurs de santé

•	 inspection de l’environnement du chien (p. ex. présence d’une source d’eau)

Les indicateurs de bien-être décrits dans la section 8.1, « Indicateurs de bien-être », constituent une bonne 
base pour les observations quotidiennes. Un changement dans le comportement du chien est un indicateur 
important et devrait conduire à une surveillance accrue et à la mise en œuvre d’un plan d’atténuation.

Un registre des observations quotidiennes doit être tenu et indiquer l’état de l’animal et, le cas échéant, les 
préoccupations relevées. Toute préoccupation doit être communiquée au vétérinaire. Chaque établissement 
devrait déterminer les détails à inscrire dans ce registre. Par exemple, un code de couleur (rouge, jaune, 
vert) pourrait permettre de distinguer les indicateurs selon le degré de risque pour l’animal et l’urgence des 
mesures à prendre. Le site Web du NC3Rs présente une fiche modèle pour la surveillance (Hall et al., 2022).

Outre les observations de bien-être notées deux fois par jour, une surveillance informelle devrait être instau-
rée lorsque des interactions avec les chiens et des observations plus précises à leur sujet sont requises pour 
effectuer certaines tâches liées aux soins et à la gestion des animaux (p. ex. nettoyage des enclos, enrichis-
sement de l’environnement). Dans le cadre de ces activités, les observations sont généralement consignées 
seulement si une préoccupation est soulevée.

L’augmentation de la fréquence des visites du personnel dans le local ou l’enclos peut atténuer les réactions 
des chiens lors de l’arrivée de visiteurs, un avantage pour obtenir un portrait plus fidèle de leur comporte-
ment normal. Combinée à l’observation fréquente des chiens, cette mesure peut permettre une meilleure 
détection des changements subtils dans leur comportement (Hall et al., 2022).

Le manque d’accès à de l’eau (bol renversé, cordon du distributeur mâchouillé et coupé), l’agressivité 
entre les chiens et l’ingestion d’un objet sont parmi les problèmes courants des chiens laissés longtemps 
sans surveillance.

6.3	 GESTION DE L’HÉBERGEMENT

Les différences raciales et individuelles doivent être considérées dans tous les aspects de l’héber-
gement de chiens.

6.3.1	 Aboiements

L’aboiement est un comportement important pour la communication entre les chiens et un moyen de trans-
mettre de l’information, mais il s’agit aussi d’une source majeure de bruit dans l’animalerie, qui peut nuire 
aux chiens et au personnel (voir la section 3.4, « Sons et vibrations »). En plus de concevoir l’animalerie 
pour réduire le bruit (voir la section 2.1, « Isolement acoustique »), les pratiques de gestion devraient te-
nir compte de la motivation qui pousse le chien à aboyer. Deux stratégies sont notamment envisageables : 
héberger séparément les chiens qui ont une forte tendance à aboyer pour limiter l’aboiement en réaction à 
d’autres aboiements tout en maintenant un hébergement en groupe qui répond à leurs besoins sociaux; ré-
duire d’autres stimuli qui incitent le chien frustré ou excité à aboyer (p. ex. exposition à la préparation de la 
nourriture ou à d’autres chiens qui jouent ou circulent devant l’enclos).
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6.3.2	 Interactions sociales

La stratégie de gestion de l’hébergement devrait répondre au bien-être de chaque chien (voir la section 8, 
« Évaluation du bien-être »). La stratégie adoptée devrait être justifiée et décrite dans le dossier du chien 
(p. ex. motifs du regroupement ou de la séparation de certains individus) et être révisée périodiquement.

Les chiens devraient être hébergés en groupe. Ce type d’hébergement peut être favorable au bien-être des 
chiens (Hecker et al., 2024) qui, par ailleurs, le préfèrent généralement. Voir la section 6.3.3, « Introduction 
d’un nouvel animal pour le regroupement de deux ou plusieurs individus compatibles » pour des conseils 
sur la mise en place des groupes. Cependant, certains chiens ne veulent pas être hébergés en paire ou en 
groupe et préfèrent vivre seuls même en l’absence de comportements agressifs de leurs congénères. Comme 
il est mentionné dans la section 2, « Animaleries », l’hébergement devrait répondre aux divers besoins des 
chiens et offrir à chacun un éventail de possibilités. Il devrait aussi pouvoir évoluer avec leurs besoins.

Les paires et les groupes devraient être stables pour éviter les comportements agressifs (RSPCA, 2011), et 
la compatibilité des individus qui les composent devrait être évaluée en permanence (Prescott et al., 2004). 
Outre l’absence d’agressivité, on doit pouvoir démontrer que tous les chiens ont accès à de la nourriture et à 
de l’eau en quantité suffisante (voir la section 6.4, « Nutriments, aliments, eau ») ainsi qu’à d’autres ressources 
pour satisfaire à leurs besoins individuels et qu’ils sont libres de se déplacer dans l’enclos (c.-à-d. absence de 
comportements d’évitement, de compétition et de peur) ou encore d’y jouer entre eux ou se reposer. Bien que 
le statut reproductif du chien ne justifie pas à lui seul un hébergement individuel, les décisions concernant 
les groupes devraient en tenir compte (p. ex. femelles et mâles non stérilisés, femelles en fin de gestation). 
L’hébergement en groupes peut nécessiter une plus grande superficie par animal de même que plusieurs 
échappatoires et barrières structurelles permettant aux chiens d’éviter un congénère au comportement agres-
sif, le cas échéant.

Les enclos compris dans un local devraient être disposés de sorte à limiter l’influence des chiens agressifs sur 
les soumis. Les barrières visuelles peuvent aussi avoir un effet en ce sens.

Les activités scientifiques devraient être conçues en fonction d’un hébergement en groupe. Si l’hébergement 
individuel est justifié, cela doit être pour une durée aussi brève que possible pendant laquelle le chien doit 
pouvoir avoir un contact visuel, olfactif et auditif avec les autres chiens lorsqu’il est dans son enclos. Les 
chiens hébergés individuellement devraient avoir des activités de socialisation (p. ex. visites dans l’aire de 
jeux et d’exercice pendant le nettoyage des enclos) et d’interactions quotidiennes avec le personnel. Les be-
soins sociaux varient d’un chien à l’autre. Le comportement individuel devrait être évalué pour déterminer 
si l’animal se porte bien et si ses besoins sont comblés. L’objectif est d’éviter la solitude et l’isolement chez 
le chien. Les chiens devraient avoir l’air bien, ne pas montrer de signes d’une atteinte au bien-être (voir 
la section 8, « Évaluation du bien-être ») et ne pas solliciter excessivement l’attention d’une manière qui 
dénote le stress.

Les problèmes de bien-être liés à une incompatibilité entre deux chiens peuvent être réglés autrement que 
par la séparation. Lorsque surviennent des interactions agressives, les chiens devraient être séparés sur le 
coup et des stratégies d’atténuation pour les habituer l’un à l’autre devraient ensuite être mises en place. Le 
contexte de la situation doit être évalué pour cerner les stratégies d’atténuation à appliquer, car chaque situa-
tion est unique. Voici quelques exemples de stratégies d’atténuation.

•	 Employer des méthodes de renforcement positif pour améliorer les interactions sociales (voir la 
section 7.1, « Entraînement »)
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•	 Mettre plus d’espace et de ressources à leur disposition (p. ex. aires de repos, nourriture) pour évi-
ter la compétition

•	 Demander l’aide d’un professionnel du comportement animal pour regrouper les chiens ayant des per-
sonnalités compatibles et les habituer graduellement à la présence des autres (comme décrit dans la 
section 6.3.3, « Introduction d’un nouvel animal pour le regroupement de deux ou plusieurs indivi-
dus compatibles »)

•	 Recourir à une intervention pharmacologique pour réduire l’agressivité conformément à la prescription 
d’un vétérinaire

La stratégie d’atténuation à privilégier varie en fonction du contexte et de facteurs comme les antécédents de 
l’animal, le type d’hébergement et la méthode de gestion. Lors des efforts déployés en ce sens, les indicateurs 
de bien-être de chaque chien devraient être surveillés de près.

6.3.3	 Introduction d’un nouvel animal pour le regroupement de deux ou 
plusieurs individus compatibles

Un processus d’introduction doit être suivi pour héberger ensemble des individus qui ne se connaissent pas. 
La formation de paires ou de groupes, ou l’introduction d’un nouveau chien au sein de l’un d’eux, est un 
processus progressif qui demande un plan stratégique et une considération des caractéristiques de chaque 
animal. La sécurité de tous les animaux sélectionnés est importante, et le processus devrait être supervisé 
par du personnel expérimenté.

Chez les chiens adultes, le plan devrait prévoir une introduction très progressive, à commencer par l’étape 
de contacts protégés menant ultimement à des contacts non protégés dans un espace neutre. D’abord, un 
hébergement à proximité permet le contact visuel seulement, sous la surveillance du personnel pour obser-
ver les comportements d’affiliation ou d’agression. Si la réaction est positive, des contacts physiques protégés 
sont permis (p. ex. panneaux grillagés ou perforés), ici également sous surveillance constante. Si la réaction 
est toujours positive, le personnel peut introduire l’animal en situation de contact complet tout en observant 
directement, prêt à séparer les chiens si leur bien-être est menacé. Les manifestations mineures d’agressivité 
devraient être surveillées sans nécessairement faire l’objet d’une intervention. Un nouveau chien ne devrait 
pas être immédiatement placé dans l’enclos d’un autre ou d’un groupe. L’introduction devrait plutôt se faire 
dans un espace neutre ou par le retrait de la barrière séparant les animaux dans le cas d’enclos adjacents.

Si le chien est habitué à la laisse ou a reçu un entraînement par renforcement positif, il est possible d’utiliser 
la laisse pour le présenter à un autre chien graduellement. Les entraîneurs devraient travailler avec chaque 
chien indépendamment dans un endroit neutre et utiliser des récompenses de grande valeur pour renforcer 
l’attention du chien vers eux. Les chiens sont d’abord éloignés l’un de l’autre, et avec le temps, on réduit gra-
duellement la distance qui les sépare, à condition que les chiens restent calmes (voir Ramirez, 2019).

Peu de renseignements fondés sur des données probantes sont disponibles sur la supervision des chiens dans 
un groupe de jeux. Cela dit, des informations sur la formation et le bon déroulement des groupes de jeux 
sont fournies par la Shelter Playgroup Alliance (SPA, 2019) et la Pet Rescue Resource (TPRR, s.d.).
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6.3.4	 Comportement alimentaire

Le plan de gestion de l’hébergement doit être adapté au comportement alimentaire et à l’état de santé des 
chiens. Il doit également prévoir des solutions aux comportements agressifs éventuels et à la concurrence 
entre les chiens hébergés en groupes pour s’assurer que les besoins de chaque animal sont comblés.

Les comportements alimentaires naturels du chien sont décrits dans la section 1, « Introduction », allant 
d’un régime détritivore varié chez les chiens en liberté à la prédation qui donne lieu à une alimentation 
moins régulière chez les loups. Dans le contexte bien différent du laboratoire, des stratégies pour reproduire 
la recherche de nourriture ou la variabilité alimentaire peuvent enrichir l’alimentation des chiens, notam-
ment en leur procurant une stimulation psychologique.

6.3.5	 Besoins en matière d’espace

Le plan de gestion de l’hébergement doit aborder l’espace et l’équipement disponibles et adaptés aux compor-
tements canins importants (voir la section 2.2.1, « Exigences spatiales », et l’annexe 1, « Outil d’évaluation 
des installations et de la gestion concernant l’hébergement de chiens »).

6.3.6	 Utilisation d’objets

Le plan de gestion de l’hébergement devrait intégrer des objets adaptés à la race et à l’âge des chiens qui les 
manipuleront, ainsi que leur rotation ou leur remplacement pour maintenir l’intérêt. Les risques associés 
aux objets (p. ex. blessure, ingestion d’un objet, obstruction intestinale) doivent être évalués pour chacun 
des chiens, et les objets doivent être sécuritaires. Comme il est mentionné dans la section 9.1, « Prévention 
des maladies », les objets devraient être désinfectés ou remplacés au besoin pour maintenir un milieu sain 
pour les chiens.

6.4	 NUTRIMENTS, ALIMENTS, EAU

Principe directeur 7
Les nutriments et les aliments consommés par les chiens devraient respecter les 
normes scientifiques en vigueur.

6.4.1	 Nutriments

L’alimentation devrait répondre aux besoins nutritionnels du chien et être adaptée à l’activité scientifique. 
Le régime alimentaire devrait être conçu conformément aux recommandations du Conseil national de re-
cherches du Canada et l’Association of American Feed Control Officials. Le régime devrait être adapté en 
fonction des étapes de la vie du chien (p. ex. croissance, gestation, allaitement, vieillissement) et permettre à 
l’animal de maintenir une note d’état corporel idéale. Il est également important, dans le cadre de certaines 
activités scientifiques, d’être conscient des variations possibles dans la composition des aliments. Si le séjour 
des chiens appartenant à des particuliers est court, ces individus devraient continuer à manger leur propre 
nourriture pour éviter des troubles gastro-intestinaux.
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Les établissements ne devraient pas offrir de la viande crue aux chiens hébergés dans leurs animaleries, aux 
motifs qu’elle présente un danger pour la santé (p. ex. Salmonella et Campylobacter) à la fois pour les chiens 
et les humains, et en particulier pour les animaux immunosupprimés. Étant donné l’impossibilité de contrô-
ler le régime alimentaire des chiens de refuges et des chiens des particuliers hébergés temporairement dans 
des installations scientifiques, le risque associé à leur consommation éventuelle de viande crue devrait être 
évalué et, au besoin, des mesures d’atténuation devraient être mises en place pour protéger les autres chiens 
présents et les humains.

Les chiens ont tous leurs préférences alimentaires, et les programmes alimentaires devraient en tenir compte 
dans le choix d’une nourriture qui procure à la fois des sensations d’appétence et de satiété. Bien que la 
nourriture sèche soit généralement meilleure pour la santé dentaire (Watson, 1994) et plus facile à entre-
poser (Field et Jackson, 2006), les chiens ont un penchant marqué pour la viande et la nourriture humide 
(Prescott et al., 2004).

Certains chiens retirent des bienfaits d’un changement de nourriture (p. ex. nouvelles saveurs), alors que 
d’autres y sont indifférents ou manifestent un stress ou des problèmes de digestion. On peut offrir une va-
riation dans le type de nourriture (c.-à-d. différentes odeurs, saveurs, textures, formes et tailles) ou dans la 
présentation pour susciter une stimulation physique et mentale (Prescott et al., 2004).

Une variation continue dans le régime d’un chien peut faciliter l’introduction d’un changement dans sa for-
mule alimentaire. À l’opposé, si on donne toujours la même nourriture à un chien, un changement devient 
alors une source de stress. Les changements de régime alimentaire devraient comporter une période de 
transition échelonnée sur 7 à 10 jours.

6.4.2	 Aliments

Les repas devraient être toujours offerts au même moment, préférablement deux par jour, sauf si l’alimen-
tation fait partie d’un programme d’enrichissement ou si un autre rythme est prévu par le protocole scien-
tifique et approuvé par le comité de protection des animaux. Des aliments devraient être présentés aux 
femelles en gestation ou allaitantes à une plus grande fréquence. Dans tous les cas, le respect d’un horaire ré-
gulier est essentiel au bien-être des chiens et au bon déroulement de l’activité scientifique. Nourrir les chiens 
deux fois par jour correspond à leur comportement naturel de charognards, mais les recherches en matière 
d’alimentation optimale se poursuivent (p. ex. Bray et al., 2022). Toute modification de la routine alimentaire 
fondée sur des études de longévité (p. ex. Bray et al., 2022) doit également inclure une évaluation des effets 
de telles variations sur la santé et le comportement (p. ex. la faim).

La nourriture est habituellement servie dans un bol à un moment calme; toutefois, elle peut être donnée 
sous une forme d’enrichissement (voir la section 6.6, « Enrichissement environnemental »). La nourriture 
est un puissant facteur de motivation et peut être utilisée pour récompenser et renforcer les comporte-
ments souhaitables. Même les repas quotidiens peuvent servir d’outils d’entraînement (voir la section 7.1, 
« Entraînement »). Nourrir les chiens à la main peut renforcer le lien avec eux. La nourriture préférée des 
chiens donnée comme récompense ou gâterie devrait respecter les recommandations du vétérinaire et faire 
partie du plan alimentaire global.

Les mesures axées sur les animaux devraient guider les pratiques d’alimentation, en fonction de la race et 
des particularités de chaque chien, avec pour objectif de favoriser un état corporel idéal et des interactions 
adéquates durant les repas. Tout changement observé peut servir à détecter un problème éventuel et est pro-
bablement plus important que la note d’état corporel. Dans certains cas, l’agressivité liée à la nourriture se 
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contrôle au moyen d’un entraînement pour favoriser des changements comportementaux et éviter de devoir 
séparer les chiens (Mehrkam et al., 2020).

Les chiots commencent à manger de la nourriture sèche ou humide vers l’âge de quatre semaines, et on 
peut ajouter de l’eau à la nourriture sèche en parts égales pour faciliter la transition. Ils devraient être nour-
ris trois fois par jour pour commencer, puis deux fois à mesure qu’ils grandissent. L’horaire de repas varie 
d’un cas à l’autre (p. ex. les besoins particuliers des chiots peuvent varier de semaine en semaine) et devrait 
être établi en fonction de mesures axées sur l’animal comme le poids. Pour plus de renseignements et de 
ressources, consultez l’American Animal Hospital Association et les WALTHAMTM Puppy Growth Charts 
(Waltham, s.d.).

La nourriture sèche contribue à la santé des dents. L’alimentation à volonté favorise une absorption plus 
lente. Comme cette méthode peut mener à l’obésité, elle devrait être évitée d’une manière générale chez le 
chien d’âge adulte, à l’exception des femelles gestantes et des individus à besoins nutritionnels élevés.

Le régime alimentaire devrait être adapté aux besoins de chaque chien. Le choix de nourrir les chiens sépa-
rément ou en groupe dépend de leur capacité à manger calmement leur portion entière sans craindre une 
confrontation agressive ni se sentir pressés. Un chien qui perçoit sa nourriture comme une ressource pré-
cieuse menacée peut faire preuve d’agressivité. La vitesse à laquelle le chien mange sa nourriture peut être 
le symptôme d’un problème, et il peut être nécessaire d’isoler l’animal, au moins durant les repas. Cela dit, 
la race devrait aussi être prise en considération puisqu’elle peut être fortement liée à la vitesse d’ingestion.

Bien que les chiens qui ont des restrictions alimentaires soient souvent séparés durant les repas, il est pré-
férable de faire manger les chiens tous ensemble, si possible, et de fournir un bol par chien dans une zone 
distincte de l’enclos. Si les chiens doivent être séparés durant les repas, la séparation devrait être seulement 
pour le temps nécessaire pour manger (Prescott et al., 2004).

Une aversion pour une nourriture peut se développer si celle-ci est associée à une réaction psychologique 
négative, comme de la nourriture à laquelle on a incorporé un médicament qui produit des effets secon-
daires déplaisants (Prescott et al., 2004) ou de la nourriture qui sert à encourager une expérience désagréable 
(p. ex. attirer le chien dans un lieu non invitant). Dans ces situations, on devrait évaluer s’il est préférable de 
leur donner une nourriture différente de celle qu’ils mangent habituellement ou de leur offrir des gâteries 
de grande valeur.

Tout changement à l’horaire des repas doit s’accompagner d’un contrôle attentif pour veiller à ce que les 
chiens s’acclimatent et mangent en quantité suffisante. La fréquence des pesées et la quantité de nourriture 
absorbée devraient être augmentées jusqu’à la confirmation d’un apport nutritionnel adéquat.

6.4.3	 Eau

Les chiens devraient toujours avoir accès à volonté à de l’eau potable propre (Field et Jackson, 2006; Prescott 
et al., 2004). Dans un environnement tempéré, ils ont besoin d’environ 70 à 80 ml d’eau par kg de poids 
corporel par jour (Prescott et al., 2004). Le personnel de soins aux animaux doit être attentif aux compor-
tements de soif (p. ex. halètement, manque d’énergie) qui, au-delà de la seule déshydratation, signalent que 
le chien ne boit peut-être pas suffisamment. Quel que soit le système de distribution d’eau choisi, l’apport 
hydrique de chaque chien doit être surveillé pour s’assurer que le chien boit de l’eau en quantité suffisante 
et veiller à l’accessibilité des sources d’eau et éviter leur blocage, intentionnel ou non, par les autres chiens.
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Si l’eau est distribuée par un système automatisé, des contrôles périodiques devraient être effectués pour 
s’assurer de son bon fonctionnement (Prescott et al., 2004). La pression d’eau doit être contrôlée régulière-
ment, puisqu’une faible pression peut entraîner un manque d’apport en eau. Une pression trop élevée peut 
elle aussi entraîner des problèmes, comme les chiens éclaboussés alors qu’ils tentent de boire, qui n’arrivent 
pas à boire assez et qui risquent éventuellement d’éviter le système d’abreuvement. Les chiens peu habitués à 
un système automatisé ou éprouvant des difficultés physiques doivent être minutieusement observés par le 
personnel pour s’assurer de leur capacité à boire une quantité d’eau suffisante.

Les bols d’eau utilisés doivent être nettoyés et remplis régulièrement. Il peut être utile de les fixer à la paroi 
de l’enclos pour empêcher les déversements et permettre leur nettoyage et leur remplissage de l’extérieur de 
l’enclos. Les bouteilles d’eau sont aussi utilisées dans certains établissements et sont nécessaires pour cer-
taines activités scientifiques. Cependant, elles n’offrent pas autant de pression que les systèmes automatisés.

6.5	 EXERCICE
L’exercice implique habituellement des interactions avec les autres chiens et les humains. Des activités phy-
siques (c.-à-d. les activités locomotrices naturelles), adaptées à l’âge, au modèle animal étudié et aux procé-
dures scientifiques menées, doivent être permises et encouragées. L’hébergement devrait permettre de telles 
activités en permanence (voir la section 2.2.1, « Exigences spatiales »), bien que certaines formes d’activité 
physique ne conviennent pas à toutes les situations. Cependant, il peut arriver que certains chiens ne par-
ticipent pas à l’activité proposée, et des efforts devraient être faits pour les inciter à faire de l’exercice sans 
recourir à la force.

Tous les chiens, quelle que soit leur situation d’hébergement, devraient faire de l’exercice régulièrement en 
dehors de l’enclos principal, sauf si l’enclos principal est suffisamment grand pour y pratiquer des activités 
locomotrices naturelles (voir la section 2.2.1, « Exigences spatiales » et l’annexe 1, « Outil d’évaluation des 
installations et de la gestion concernant l’hébergement de chiens »), auquel cas une zone d’exercice n’est 
pas essentielle. Puisque l’exercice en dehors de l’enclos principal est aussi une occasion d’interagir avec les 
humains, on doit prévoir d’autres moyens de fournir suffisamment d’interactions avec les humains lorsque 
la zone d’exercice est intégrée à l’enclos principal (voir la section 6.7, « Manipulation et contact humain »).

Hors de l’enclos principal, la quantité d’exercice prescrite dépend des possibilités d’activité physique offertes 
par celui-ci. Toutefois, les périodes d’exercice hors de l’enclos principal apportent une stimulation physique 
et mentale et devraient avoir lieu quotidiennement (Prescott et al., 2004), même lorsqu’une zone d’exercice 
n’est pas essentielle. La marche avec une laisse en est un exemple.

Lors de séances d’exercice hors de l’enclos principal, le personnel doit être présent en nombre suffisant pour 
garantir une interaction positive avec les chiens, encourager l’utilisation des ressources disponibles et gérer 
efficacement les comportements agressifs (RSPCA, 2011).

Les interactions en groupe dans l’aire de jeux et d’exercice nécessitent une planification minutieuse et une 
observation attentive pour assurer la compatibilité des groupes. Le personnel de soins aux animaux de-
vrait surveiller les interactions sociales, en particulier si les groupes sont mélangés, afin de s’assurer de l’ap-
port de bienfaits pour tous les individus. Le sexe des chiens devrait être pris en compte dans la formation 
des groupes. Les signes comportementaux indiquant des états psychologiques négatifs (voir la section 8.1, 
« Indicateurs de bien-être ») devraient être utilisés pour évaluer la réussite des activités de groupe (Meunier, 
2006). Le recours à des techniques de renforcement positif pour diminuer les interactions agressives réduit 
le stress et active les bienfaits du jeu en groupe sur le bien-être. L’adaptation de l’équipement peut favoriser 
l’activité physique et procurer de nouveaux choix.
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L’aire de jeux et d’exercice de même que l’entraînement en vue de leur utilisation doivent être conçus pour 
que la procédure de retrait soit sécuritaire, autant pour l’animal que pour le personnel.

6.6	 ENRICHISSEMENT ENVIRONNEMENTAL

La notion d’enrichissement environnemental désigne l’aménagement d’un environnement pertinent et 
stimulant (Shepherdson, 1998) qui va au-delà des besoins physiques, physiologiques et psychologiques 
fondamentaux de l’animal. Les procédures de modification de l’environnement devraient avant tout ré-
pondre aux besoins propres à l’animal (c.-à-d. les besoins physiques et comportementaux qui, non comblés, 
nuisent au bien-être) en plus de proposer des améliorations bénéfiques pour son bien-être (Weary, 2012). 
L’enrichissement du milieu devrait avant tout favoriser les occasions d’adopter des comportements non pré-
judiciables et propres à l’espèce, qui sont différents de ceux répondant à leurs besoins de base, et devrait 
laisser aux chiens un certain degré de latitude comportementale.

Un programme d’enrichissement environnemental de qualité doit être mis en place pour répondre aux be-
soins individuels des chiens et être adapté à l’activité scientifique. Un solide programme intègre des mesures 
d’enrichissement qui satisfont à un large éventail de besoins sociaux, alimentaires, physiques, structurels, 
cognitifs et sensoriels (voir les exemples ci-dessous). Chaque chien a ses préférences en la matière, et le per-
sonnel de soins aux animaux devrait s’efforcer de trouver des éléments enrichissants bénéfiques pour tous les 
chiens. Meunier (2006) propose une liste de recommandations de base pour l’enrichissement. Les activités 
scientifiques peuvent également offrir des possibilités d’enrichissement, comme l’exploration d’un nouvel 
environnement ou l’entraînement à une procédure par renforcement positif (Meunier, 2006).

Comme le soulignent Baumans et Van Loo (2013), l’enrichissement environnemental devrait s’inscrire dans 
un processus continu comportant une évaluation des bienfaits sur l’animal et des effets sur les activités scien-
tifiques, et devrait emprunter une approche collaborative impliquant des spécialistes du bien-être animal, 
des auteurs de protocoles et leurs équipes, des vétérinaires, du personnel de soins aux animaux et les comités 
de protection des animaux. Il est important de tenir compte des différences individuelles entre les chiens, 
car les objets et les moyens destinés à enrichir leur environnement ne sont pas forcément perçus comme 
positifs par tous les chiens.

Les chiens qui bénéficient de l’enrichissement adéquat montrent d’importants changements comportemen-
taux, qui se traduisent par plus de complexité et moins de comportements indésirables (Hubrecht, 1993). 
De nombreuses études démontrent que les objets et les moyens appropriés peuvent améliorer le bien-être 
et favoriser les comportements souhaités. Certaines démontrent par ailleurs que l’enrichissement entraîne 
un effet bénéfique sur les indicateurs d’état affectif (p. ex. agitation de la queue, diminution de la stéréotypie, 
réduction de la cortisolémie, comportements chaleureux) (Normando et al., 2009). Les chiots exposés à un 
environnement complexe sont moins craintifs face à de nouveaux stimuli à un âge plus avancé (Prescott 
et al., 2004). De plus, les milieux enrichis, plus susceptibles de favoriser un développement cérébral et com-
portemental normal, améliorent la qualité des activités scientifiques (Würbel, 2002).

Les normes minimales appliquées encadrant l’hébergement conventionnel ne procurent souvent pas suffi-
samment de stimulation et d’espace pour permettre aux chiens d’adopter leurs comportements naturels. Un 
environnement peu stimulant est associé à une augmentation des indicateurs d’états affectifs négatifs chez les 
chiens, comme la peur ou l’agressivité excessive, l’augmentation de l’autotoilettage, la vocalisation, la passivi-
té, la stéréotypie et la hausse de la coprophagie (Hetts et al., 1992; Hubrecht et al., 1992; Beerda et al., 1999).
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Tout élément d’enrichissement du milieu doit faire l’objet d’une évaluation sur le plan de la sécurité 
(p.  ex.  risque de blessure ou d’ingestion). Les membres du personnel devraient surveiller la réaction de 
l’animal à une initiative pour déterminer ce qu’il préfère, évite ou ignore; leurs observations et leurs constats 
sont les éléments clés de ce processus d’évaluation. Lorsqu’un nouveau plan d’enrichissement est appliqué, 
les données devraient être collectées avant et après l’intervention. Les indicateurs habituels comprennent le 
bien-être physique (p. ex. prise de poids et consommation normales, absence de maladies ou de blessures), 
les bilans d’activité (p. ex. diversité et fréquence des comportements propres à l’espèce et intensité des com-
portements anormaux), l’utilisation du milieu de captivité et les réactions aux difficultés et sources de stress.

6.6.1	 Enrichissement social

Comme il est mentionné dans la section 1.3, « Développement social et comportemental », le chien est un 
animal social. Comme condition de base, les chiens devraient être hébergés en paire ou en groupe selon leurs 
besoins individuels (voir la section 6.3, « Gestion de l’hébergement »). L’enrichissement social consiste en un 
contact sensoriel supplémentaire (visuel, auditif, olfactif ou tactile) avec d’autres animaux ou des humains.

6.6.1.1	 Interactions avec les personnes

Les chiens ont été élevés pour vivre aux côtés des humains et diffèrent des autres animaux de laboratoire 
à cet égard. L’interaction avec les humains contribue au bien-être des chiens; la quantité et la qualité du 
temps consacré aux chiens devraient donc être optimisées, notamment durant les observations et les soins 
de routine. Cependant, l’emploi du temps du chien devrait s’intégrer dans la planification quotidienne. Pour 
les chiens constamment en présence d’humains, il peut être important de prévoir pour eux des moments 
solitaires à l’occasion. Les bilans d’activités des chiens en liberté semblent indiquer qu’ils passent plus de la 
moitié de leur temps à se reposer (dormir, paresser, s’assoir); le reste du temps serait notamment consacré à 
la recherche de nourriture et au marquage du territoire (Majumder et al., 2014).

Les interactions entre les humains et les chiens, comme l’entraînement par renforcement positif, peuvent se 
révéler un aspect important de l’enrichissement. Elles peuvent réduire les effets négatifs de la captivité en 
créant une association positive avec le personnel. L’interaction avec une personne est d’ailleurs associée à une 
réduction du stress chez le chien, même davantage que la présence d’un congénère (Hennessy et al., 2020).

Les bienfaits des interactions avec les humains dépendent de facteurs comme la nature, la fréquence et la 
durée. Il est préférable de favoriser des interactions fréquentes dans divers contextes (Overall et Dyer, 2005). 
Pour en savoir plus, voir la section 6.7, « Manipulation et contact humain ».

6.6.1.2	 Interactions avec les autres chiens

Comme il est mentionné dans la section 6.3.2, « Interactions sociales », le chien préfère généralement la 
présence de congénères compatibles. Toutefois, les bienfaits des interactions entre chiens dépendent des 
caractéristiques propres à chaque individu.

6.6.2	 Enrichissement alimentaire

L’approvisionnement de la nourriture habituelle d’une manière qui reproduit le comportement naturel de 
recherche de nourriture (p. ex. disposer la nourriture de façon décentralisée) peut représenter une expé-
rience positive. Les jouets contenant de la nourriture peuvent aussi susciter un tel comportement, et être 
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particulièrement utiles pour les chiens hébergés individuellement. Les aliments très prisés, nouveaux ou qui 
prennent du temps à consommer peuvent aussi apporter un enrichissement.

6.6.3	 Enrichissement physique

L’enrichissement physique, en sus des besoins d’activité physique de base (voir la section 6.5, « Exercice »), 
est possible par l’ajout d’éléments qui augmentent la complexité de l’environnement du chien, dans l’enclos 
principal comme dans les aires de jeux et d’exercice. Les structures (p. ex. tunnels en plastique) et autres 
sources d’enrichissement physique utilisées par les chiens contribuent à la complexité de leur environne-
ment (Prescott et al., 2004).

Le mâchonnement est un comportement important pour le chien (RSPCA, 2011). Des objets à mâcher mis à 
la disposition des chiens peuvent enrichir leur quotidien (p. ex. Prescott et al., 2004; RSPCA, 2011) et réduire 
leur stress (Rooney et al., 2009), or d’autres recherches s’imposent pour établir le rôle de ce comportement 
comme source d’enrichissement (voir Arhant et al., 2021, pour un état de la recherche). Le mâchonnement, 
associé à des états affectifs négatifs, est possiblement un mécanisme de gestion du stress. Le contexte peut 
être déterminant : un enrichissement environnemental complexe incite moins les chiens à mâcher des objets 
(Pullen et al., 2010).

Les objets à mâcher offerts devraient être soigneusement choisis en fonction du chien afin de réduire les 
risques d’effets indésirables, comme l’obstruction des voies respiratoires ou du tube digestif (Arhant et al., 
2021). Les objets devraient être conçus pour être manipulés et mâchonnés, être assez gros pour ne pas être 
avalés et faits d’un matériau difficile à déchiqueter. Les chiens sont souvent moins attirés par les objets trop 
gros pour être tenus dans la gueule.

Tous les objets doivent être sécuritaires et non toxiques. Les structures et les objets ajoutés à l’environnement 
devraient être examinés régulièrement et retirés si on y remarque des rebords tranchants ou une dégradation 
imminente. Ces éléments devraient par ailleurs être désinfectés ou remplacés régulièrement pour diminuer 
les risques de blessure et en réduire la charge microbienne, en tenant compte de leur utilisation pour le 
marquage odorant.

La manière de présenter les objets peut être importante. Il se peut que les chiens ne réagissent pas à la pré-
sence d’un objet déposé au sol, tandis qu’un objet suspendu peut susciter leur intérêt par ses mouvements 
imprévisibles (Prescott et al., 2004). Des gâteries peuvent aussi être insérées dans certains jouets pour en 
augmenter l’attractivité et stimuler les facultés cognitives des chiens.

Le but principal de ces objets est le maintien de l’intérêt. Avec le temps, un objet ayant d’abord suscité l’engoue-
ment de l’animal peut perdre de l’attrait. Le maintien de l’intérêt repose sur un ensemble de caractéristiques.

•	 L’emploi supervisé d’objets manipulables et modifiables, comme des objets destructibles comme des 
feuilles de papier, des boîtes de carton ou des morceaux de bois, pour parer aux risques d’ingestion et de 
blessures mentionnés précédemment

•	 L’introduction de nouveaux objets à intervalle régulier (selon un calendrier de rotation)
•	 Le lien entre les objets et les comportements naturels importants comme l’alimentation, la recherche de 

nourriture, le toilettage, la locomotion ou les mouvements posturaux
•	 La manipulation des objets par le personnel dans le cadre de jeux avec les chiens

L’intérêt du chien peut être surveillé au fil du temps à l’aide d’observations directes, d’enregistrements vidéo ou 
d’indices physiques comme des marques de crocs. Les chiens risquent de s’intéresser davantage au personnel 
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qu’aux objets d’enrichissement, ce qui peut rendre l’observation directe parfois impossible (Meunier, 2006). 
En outre, l’enclos devrait contenir un nombre suffisant d’objets pour réduire le risque de comportements 
agressifs entre les chiens (RSPCA, 2011).

6.6.4	 Enrichissement cognitif

Qu’elles soient rattachées à une activité scientifique, à l’entraînement ou aux soins vétérinaires, les tâches 
cognitives font partie intégrante du programme d’enrichissement (pour en savoir plus sur le renforcement 
positif, voir la section 7.1, « Entraînement »). Les tâches et activités cognitives devraient encourager l’ex-
pression de comportements normaux fortement motivés et comporter des objets qu’ils peuvent manipuler 
ou obtenir à l’accomplissement d’une tâche. La stimulation des capacités cognitives des chiens devrait être 
favorisée par des tâches d’apprentissage et de résolution de problèmes et des tests de mémoire.

On constate de plus en plus que les occasions d’exprimer leur agentivité sont gratifiantes pour les animaux, 
indépendamment de tout résultat concret. Dans la nature, les animaux affrontent de multiples défis sans 
rechigner. Ces épreuves, nouvelles ou non, requièrent toutes des procédés et des outils cognitifs et com-
portementaux. Bon nombre de ces outils sont fondés sur des apprentissages antérieurs. En captivité, les 
besoins de base sont comblés, l’environnement est monotone et prévisible, et les animaux ont rarement 
(voire jamais) des défis à relever. Les bienfaits des défis par enrichissement environnemental comprennent 
les récompenses directes pour la résolution d’un problème, le renforcement des aptitudes (gratifiant pour les 
humains et certainement pour les animaux aussi), et une meilleure santé et une réduction de la peur grâce à 
l’accomplissement des tâches proposées (Spinka et Wemelsfelder, 2011).

6.6.5	 Enrichissement sensoriel

L’enrichissement sensoriel vise à stimuler un ou plusieurs sens du chien : ouïe, odorat, vue et toucher. Les 
chiens devraient minimalement pouvoir avoir des interactions visuelles, olfactives et auditives avec les autres 
chiens (comme il est mentionné dans la section 6.2, « Observation »). Ils devraient aussi être en mesure de se 
retirer à la vue des autres au moyen de barrières ou de cloisons de protection. De plus, le chien devrait avoir 
accès au plein air pour un enrichissement sensoriel.

Le chien a un sens de l’odorat très développé, et les effets tant positifs que négatifs des odeurs dans son en-
vironnement doivent être pris en compte. Le déterrement d’un objet à l’odeur attrayante est un bon exemple 
d’enrichissement. Toutefois, étant donné sa grande sensibilité, on doit faire attention de ne pas lui présenter 
des odeurs trop fortes. Selon une revue systématique de la recherche existante, les résultats concernant les 
effets des phéromones chez le chien ne sont pas concluants (Frank et al., 2010); leur utilisation n’est donc 
pas recommandée.

Il a été prouvé que la musique peut être enrichissante pour les chiens et réduire l’anxiété dans les situa-
tions stressantes (Lindig et al., 2020). La musique classique serait la plus bénéfique, quoique davantage de 
recherches sont nécessaires pour mieux définir les éléments apaisants de la musique et les variations de 
ses bienfaits en fonction des caractéristiques physiques et du vécu du chien (Lindig et al., 2020). D’autres 
genres de musique auraient également des effets positifs et peuvent être utilisés pour réduire l’accoutumance 
à la musique (Bowman et al., 2017), un phénomène qui peut se produire en l’espace de quelques jours 
(Bowman et al., 2015).

La lumière naturelle peut également présenter des avantages (Ross et Mason, 2017).
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6.7	 MANIPULATION ET CONTACT HUMAIN
Comme il est mentionné dans la section 6.6, « Enrichissement environnemental », un contact positif peut 
être enrichissant pour les chiens et le personnel. C’est là un aspect important des soins canins. Les interac-
tions humaines avec les chiens devraient avoir pour but le plaisir et la réduction des états négatifs comme 
l’anxiété, la frustration et l’ennui. L’objectif général est le bien-être des chiens, mesuré à l’aide d’indicateurs 
(voir la section 8.1, « Indicateurs de bien-être »). Des efforts considérables du personnel devraient être dé-
ployés pour maximiser le temps passé avec les chiens, sachant que la durée des interactions devrait être dé-
terminée en fonction des besoins de chaque chien, comme il est décrit dans la section 6.6.1.1, « Interactions 
avec les personnes ».

Le contact avec les humains peut avoir un effet bénéfique sur le stress des chiens, surtout lorsque l’interac-
tion est menée avec douceur et calme dans un espace clos occupé uniquement par le chien et le préposé 
(Hennessy et al., 2020).

Une interaction positive peut aussi réduire le stress chez les chiens durant les procédures scientifiques (Hall 
et al., 2015). Des méthodes d’accoutumance et de désensibilisation systématique sont à privilégier pour aider 
les chiens à surmonter leur peur des humains et les préparer aux procédures scientifiques. Ces méthodes 
devraient aussi être employées pour les préparer aux examens de routine en matière de santé comme la pesée 
(voir la section 7.1, « Entraînement »).

Principe directeur 8
Outre les interactions quotidiennes, chaque chien doit avoir des contacts positifs et 
diversifiés avec les humains.

Les interactions positives et régulières avec les humains sont essentielles au bien-être du chien et doivent 
être une priorité. La diversification de ces interactions fait partie intégrante du bien-être canin et devrait être 
intégrée aux soins et aux autres procédures courantes. Un contact humain supplémentaire devrait toutefois 
être planifié et destiné à améliorer l’état émotionnel d’individus ou de groupes de chiens.

Les évaluations des résultats et du bien-être cumulatif menées par le personnel compétent sont indispen-
sables pour déterminer si les interactions sont suffisantes et adéquates. Pour plus d’informations sur la rela-
tion chien-humain, consultez la section 8.1, « Indicateurs de bien-être ». Des bienfaits ont été observés sur 
le bien-être des chiens qui passent 30 minutes ou plus par jour à interagir avec des humains ou à faire de 
l’exercice; toutefois, la variabilité des résultats laisse supposer que le contexte est un facteur non négligeable 
(Kiddie et Collins, 2015).

Les préposés doivent reconnaître les indicateurs comportementaux et les signes d’un état de bien-être néga-
tif et adapter leur approche en conséquence. La capacité du personnel à reconnaître les indicateurs compor-
tementaux positifs et négatifs, en particulier les signes de peur et d’anxiété, et à réagir de manière appropriée 
est fondamentale pour des interactions positives entre les chiens et le personnel. Lorsque les chiens pré-
sentent des signes d’états de bien-être négatifs, la personne doit adapter son approche afin d’améliorer l’état 
affectif de l’animal. Le personnel qui interagit avec les animaux doit recevoir la formation pertinente et avoir 
la compétence requise (voir la section 7.1, « Entraînement »). S’il est vrai qu’une personne expérimentée 
peut évaluer le bien-être d’un chien intuitivement, les outils d’évaluation ont le mérite d’éviter les supposi-
tions erronées et d’orienter la démarche du personnel moins expérimenté. Ces outils doivent tenir compte 
de la perspective du chien et être fondés sur les données probantes.
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Une séance d’entraînement par renforcement positif ou de jeux, un moment de détente ou de caresses et 
une marche en laisse sont quelques exemples d’activité dirigée par le personnel pour établir un contact 
avec les chiens. Les divers types d’interactions ne peuvent être évalués indépendamment, car le bien-être 
du chien dépend de leur combinaison. Le ton d’une voix peut même faire une différence. Les activités qui 
représentent un contact positif avec le personnel varient en fonction de la race, de l’âge et des préférences 
individuelles du chien.

Le type de contact à privilégier doit être adapté au chien, à la situation et à l’activité scientifique. Il est es-
sentiel de connaître les préférences individuelles du chien en matière de contact, car certaines approches 
ne sont pas perçues comme positives par tous les chiens. Voici quelques exemples de différentes interpréta-
tions possibles :

•	 Une présence humaine visuelle sans contact peut être une expérience positive pour certains chiens, et 
négative pour d’autres pour qui la proximité est importante.

•	 Certains apprécient le toilettage, mais beaucoup n’en sont pas friands au point de trouver l’expé-
rience désagréable.

•	 Les caresses peuvent réduire la cortisolémie (Dudley et al., 2015); toutefois, l’ampleur de l’effet sur le 
chien peut être affectée par la manière de le flatter (Hennessy et al., 2020).

Certaines interactions humaines sont susceptibles de créer un environnement positif, entre autres, les mou-
vements lents, une voix rassurante, le fait de s’accroupir et de tendre la main à son arrivée, le fait de jouer 
avec le chien, de le caresser et de le toiletter pendant la socialisation ou encore de lui offrir la combinaison 
récompenses-caresses avant, et si possible après, les procédures. Il est important de demander le consente-
ment du chien en le laissant s’approcher de lui-même pour être caressé, plutôt que de le toucher sans qu’il en 
ait pris l’initiative. Une autre technique consiste à caresser le chien pendant quelques secondes, puis à retirer 
la main pour voir s’il se penche vers elle pour demander davantage de caresses. S’il ne demande pas à être 
caressé, il ne faut pas continuer.

Le jeu peut être considéré comme un important indicateur neurologique de bien-être. Globalement, d’après 
les études réalisées, les diverses espèces éprouvant un état affectif négatif jouent moins (Held et Spinka, 2011; 
Ahloy-Dallaire et al., 2018) et l’absence de jeux chez les jeunes animaux d’espèces habituellement enclines au 
jeu est souvent un signe que le bien-être est compromis (Ahloy-Dallaire et al., 2018). Cela dit, la propension 
au jeu n’est pas suffisante pour évaluer le bien-être (Ahloy-Dallaire et al., 2018), et le lien entre jeu et bien-
être peut varier d’un chien à l’autre selon leur vécu et le contexte des interactions (Sommerville et al., 2017). 
Les arguments étayant les bienfaits du jeu sont que les activités ludiques ont l’effet d’une récompense asso-
ciée à une expérience plaisante et que le jeu est socialement contagieux, c’est-à-dire que les effets bénéfiques 
peuvent se propager à de nombreux individus (Held et Spinka, 2011). Une association positive a été observée 
entre le taux d’oxytocine dans le plasma et les comportements suscités par le jeu et l’exploration (Rossi et al., 
2018). Une activité ludique après une séance d’entraînement peut également avoir un effet positif sur l’assi-
milation (Affenzeller, 2020).

Comme il est indiqué précédemment, le contact humain devrait être axé sur les besoins particuliers de 
chaque chien. Cependant, même lorsque l’on s’efforce de maximiser le temps passé auprès des chiens, cer-
tains d’entre eux souffriront de l’absence des humains. Il est important de prendre conscience de ces situa-
tions et de consulter le vétérinaire ou le spécialiste du comportement pour déterminer comment aider les 
chiens à mieux tolérer l’absence des humains.
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6.8	 NETTOYAGE ET DÉSINFECTION

Tous les enclos devraient être nettoyés ponctuellement (c.-à-d. le nettoyage de l’urine et des excréments) au 
moins deux fois par jour (ACMV, 2018) et l’environnement devrait être sec et confortable pour les animaux. 
Dans les petits enclos, les excréments devraient être éliminés plus fréquemment pour que les chiens aient 
toujours un endroit propre et sec où se reposer.

Les enclos devraient être désinfectés au moins toutes les deux semaines, et autant de fois que requis pour la 
santé et la sécurité des animaux. La fréquence de la désinfection varie en fonction, entre autres, des animaux 
(nombre, âge, espèce), du type de litière et de la taille de l’enclos. L’apprentissage de la propreté peut faciliter 
les procédures de nettoyage et de désinfection en les limitant à un seul endroit, en plus de préparer les chiens 
à l’adoption (voir la section 12.2, « Placement »).

Les exigences de désinfection d’un enclos varient selon que le groupe y résidant demeure le même ou que de 
nouveaux individus s’y joignent. Les enclos doivent être soigneusement désinfectés et toute trace olfactive 
d’autres animaux doit être éliminée si ces enclos accueillent d’autres animaux. Le processus de désinfection 
devrait être régulièrement vérifié et validé afin d’assurer un degré suffisant de désinfection.

Pendant la désinfection de leur enclos, les chiens doivent être amenés ailleurs (p. ex. dans l’aire de jeux ou 
dans un autre enclos) et y retourner lorsque le plancher est sec, à moins que des mesures d’atténuation soient 
mises en place. Cette opération peut être l’occasion pour les chiens de faire de l’exercice dans un endroit dif-
férent (Prescott et al., 2004). Les chiens ne doivent pas être attachés en dehors de l’enclos.

S'il est impossible de sortir les chiens de l'enclos durant le nettoyage de routine, la procédure de nettoyage (y 
compris la température de l’eau et les produits nettoyants utilisés) ne doit pas leur être nuisible. Les chiens 
doivent pouvoir se tenir loin des produits nettoyants (p. ex. se déplacer vers une plateforme de repos) et le 
personnel doit éviter d’asperger ou de perturber les animaux d’une quelconque façon. Lors du nettoyage par 
vaporisation, le personnel doit prendre des précautions pour ne pas créer d’aérosols.

Les bols d’eau et de nourriture devraient être nettoyés chaque jour et désinfectés chaque semaine (ACMV, 
2018). Les contenants à déchets, l’équipement de nettoyage et les aires de préparation de la nourriture de-
vraient aussi être nettoyés chaque jour et désinfectés chaque semaine (ACMV, 2018). Les contenants de 
nourriture et d’eau devraient être nettoyés et désinfectés avant chaque remplissage (ACMV, 2018). Tout objet 
utilisé par un chien doit être nettoyé, désinfecté et rincé avant d’être donné à un autre (ACMV, 2018).

Les objets qui se trouvent dans l’enclos devraient être désinfectés au moins aussi souvent que l’enclos lui-
même. Cependant, le marquage odorant étant un élément important du comportement naturel du chien, les 
éventuels effets négatifs sur le bien-être qui sont liés à la perturbation des marques peuvent être minimisés 
en décalant ces deux tâches dans le temps (p. ex. désinfecter l’enclos une semaine et les objets d’enrichisse-
ment la semaine suivante), de manière à ne pas éliminer toutes les odeurs.

6.9	 REGISTRES

Des informations générales sont décrites dans la section 12, « Tenue de registres », des Lignes directrices du 
CCPA : les soins et la gestion des animaux en science (CCPA, 2017).

Comme pour les autres animaux, les chiens de laboratoire doivent être identifiés de façon claire. Cette iden-
tification doit être présentée dans un format facilement accessible, à proximité de l’enclos, et doit mentionner 
le numéro de protocole d’utilisation des animaux qui leur a été attribué, le nom du chercheur principal, les 

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes-directrices-du-CCPA-sur-les-soins-et-la-gestion-des-animaux.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes-directrices-du-CCPA-sur-les-soins-et-la-gestion-des-animaux.pdf
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coordonnées des personnes-ressources en cas d’urgence et tout autre renseignement pertinent (y compris 
un résumé des procédures scientifiques).

Chaque animal doit avoir son propre dossier contenant des renseignements tels que la date de naissance, le 
sexe, la provenance, les mensurations, les données génésiques, les renseignements sur la santé et les anté-
cédents alimentaires. Les documents faisant état des recherches effectuées doivent être conservés pendant 
toute la durée de l’hébergement du chien dans l’établissement et devraient accompagner l’animal dans le cas 
d’un transfert à un autre établissement. Le dossier de l’animal contient un registre de toutes les procédures 
scientifiques, car une procédure effectuée lors d’une activité scientifique peut avoir une influence sur la réac-
tion des animaux lors d’une autre procédure. De plus, pour une question de compatibilité des groupes, il est 
nécessaire de dresser la liste des chiens qui partagent le même enclos; néanmoins, ces animaux devraient 
également faire l’objet d’observations et de suivis (voir la section 6.3.2, « Interactions sociales »).

Les résultats des évaluations du bien-être, notamment les renseignements sur la santé, le comportement et 
les caractéristiques physiologiques (voir la section 8, « Évaluation du bien-être »), doivent aussi être consi-
gnés dans le dossier de l’animal.

La consignation des observations quotidiennes doit être adaptée à chaque chien et à la situation. Cette tâche 
devrait être fondée sur le risque : s’il est fort probable qu’un animal réagisse mal, la collecte de données et la 
surveillance devraient être accrues pour faciliter une réaction rapide au besoin.

Une liste de vérification peut être une méthode simple et rapide de noter les observations du jour. Elle per-
met de suivre les mêmes indicateurs comportementaux au fil du temps pour déterminer les tendances et ain-
si facilement détecter les changements. La liste devrait être conçue pour évaluer efficacement les indicateurs 
de bien-être importants, de sorte à ne pas empiéter sur le temps passé avec les chiens.

Tout changement chez le chien devrait être rapporté à l’équipe de soins vétérinaires. De plus, le personnel 
responsable de ces soins devrait procéder à un examen hebdomadaire du dossier de chaque chien. Un com-
portement négatif qui survient une seule fois n’est peut-être pas significatif, mais sa répétition signale un 
problème qui doit être réglé. La consultation régulière des documents est particulièrement importante si 
plusieurs préposés consignent leurs observations, puisque chacun d’entre eux n’a peut-être pas conscience 
de la fréquence d’un comportement particulier.

Si les chiens sont en entraînement, un registre d’entraînement devrait être créé pour noter chaque 
séance. Son utilisation permet d’évaluer la réussite de l’entraînement et les changements éventuels dans le 
bien-être du chien. 
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7ENTRAÎNEMENT ET CONTENTION

7.1	 ENTRAÎNEMENT

Cette section présente les concepts clés qui devraient être intégrés dans un programme d’entraînement des 
animaux et décrit sommairement les méthodes d’apprentissage. Elle ne constitue pas un guide exhaustif sur 
l’entraînement canin. Quiconque élabore un programme, entraîne des chiens ou encadre du personnel à 
cette fin doit posséder des compétences approfondies dans le domaine.

L’entraînement vise à améliorer le bien-être psychologique des animaux et fait partie intégrante de leur ges-
tion comportementale (Bloomsmith et al., 2018). Pour être efficace, il devrait être planifié au préalable et 
appliqué de manière uniforme. La patience du personnel est primordiale pour obtenir les meilleurs résultats. 
Lors de tout entraînement, le personnel devrait pouvoir reconnaître les émotions du chien, qui se mani-
festent par des indicateurs comportementaux (voir la section 8.1, « Indicateurs de bien-être »).

Les chiens apprennent non seulement lors des séances d’entraînement actif, mais aussi lors de toutes leurs in-
teractions avec les humains. Dans le cadre d’activités scientifiques, les principaux objectifs de l’entraînement 
sont de réduire les effets négatifs sur le bien-être animal, d’accroître l’efficacité opérationnelle, de faciliter 
la manipulation et de diminuer les risques de blessures pour les animaux et le personnel lors des procé-
dures vétérinaires, scientifiques ou de soins et de gestion. L’entraînement constitue également une source 
d’enrichissement en offrant une stimulation cognitive positive (le processus leur permet de développer des 
compétences et devient donc gratifiant), renforce le lien entre le chien et le personnel de soins aux ani-
maux, et prépare l’animal à son éventuel placement dans un nouveau foyer. Certaines approches, comme 
le renforcement positif, peuvent aussi améliorer le bien-être en offrant plus de contrôle et de prévisibilité à 
l’animal, des éléments essentiels à son bien-être (Franks et al., 2012; Spinka et Wemelsfelder, 2011; Bassett 
et Buchanan-Smith, 2007).

Avant le début d’une activité scientifique, du temps devrait être consacré à familiariser les chiens avec les 
nouvelles expériences à venir (salle d’intervention, dispositifs de contention, procédures). Bien que cela 
nécessite du temps et des ressources, des animaux coopératifs permettent de gagner du temps à long terme 
(p. ex. Hall et al., 2015). Par exemple, un apprentissage à la marche en laisse par renforcement positif 
(récompense pour chaque pas effectué calmement) permet d’améliorer le moral du personnel qui manipule 
l’animal, en facilitant les déplacements entre son enclos et la salle d’intervention. Comme il est indiqué dans 
la section 4, « Acquisition », il est recommandé de se procurer des chiens auprès de fournisseurs ayant déjà 
mis en place des programmes de socialisation et d’entraînement.

Pour modifier un comportement indésirable par l’entraînement, la première étape consiste à reconnaître les 
émotions du chien et les facteurs environnementaux qui le perpétuent (Pfaller-Sadovsky et al., 2019). Le vé-
térinaire et d’autres spécialistes du comportement animal devraient être consultés pour bien comprendre la 
situation. L’entraînement visant à réduire ce comportement devrait ensuite être entrepris, en gardant à l’esprit 
que le chien n’agit pas par domination ou par désobéissance délibérée. Plutôt que de recourir à la punition, 
on devrait enseigner au chien d’autres moyens d’obtenir les récompenses qu’il désire. Une analyse approfon-
die devrait d’abord déterminer les motivations et les besoins sous-jacents au comportement afin d’offrir un 
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exutoire alternatif à ces besoins. Comprendre la cause profonde permet aussi d’envisager des stratégies de 
gestion de l’environnement qui ne reposent pas uniquement sur l’entraînement. Par exemple, un chien qui 
mordille sa laisse en sortant de sa cage pour aller vers le local de procédures peut exprimer un désir de jouer 
avec les humains. Multiplier les occasions de jouer convenablement avec un jouet à tirer peut alors réduire ce 
comportement. Ce mordillage peut aussi indiquer que le chien cherche à interrompre le trajet vers une zone 
qu’il perçoit négativement. Rendre le local de procédures plus attrayant en y offrant des aliments de grande 
valeur peut l’inciter à s’y rendre volontiers, diminuant ainsi le risque qu’il tente d’interrompre le trajet.

7.1.1	 Programme d’entraînement

Le programme d’entraînement doit reposer sur les conseils d’experts en comportement et en entraînement 
canin. Les personnes qui conçoivent ces programmes ou qui entraînent les chiens devraient respecter les 
principes généraux suivants (BC SPCA, 2022) et tenir compte des différences individuelles entre les ani-
maux grâce à des évaluations du bien-être (voir la section 8, « Évaluation du bien-être ») :

•	 Les établissements s’engagent à protéger le bien-être des chiens, et leur bien-être émotionnel est une 
priorité à tout moment pendant les séances d’entraînement.

•	 Les méthodes, dispositifs ou outils utilisés pour entraîner les chiens sont fondés sur des preuves, ont un 
effet positif sur leur bien-être et ne causent ni douleur, ni blessure, ni anxiété, ni peur, ni détresse.

•	 Les entraîneurs et leurs assistants sont qualifiés et utilisent des méthodes sans stress, sans peur et sans 
contrainte. Ils font preuve d’un grand professionnalisme et d’un comportement éthique, et n’agissent pas 
au-delà de leurs qualifications professionnelles.

•	 Pour les chiens appartenant à des particuliers, les entraîneurs s’assurent que les propriétaires com-
prennent les méthodes d’entraînement qui seront utilisées.

•	 Les environnements d’entraînement sont sains et sécuritaires.

Les interactions avec les chiens devraient être positives et viser à réduire le stress. Les méthodes efficaces sont 
celles qui n’induisent ni stress, ni peur, ni contrainte. Les manipulations punitives et incohérentes risquant 
de provoquer du stress chez les chiens doivent être évitées. Les méthodes d’entraînement et de manipulation 
qui provoquent de l’anxiété, de la peur, de la panique, de la frustration, un inconfort physique, de la douleur 
ou toute autre forme de détresse ne doivent pas être utilisées. Des recherches indiquent que les méthodes 
punitives sont associées à une augmentation de l’agressivité (Casey et al., 2014) et que le renforcement néga-
tif est associé à davantage de signes de stress chez les chiens (Deldalle et Gaunet, 2014). Les personnes qui 
travaillent avec des chiens doivent maîtriser les méthodes utilisées et savoir reconnaître les indicateurs de 
bien-être (voir la section 7.1.2.5, « Qualités de l’entraîneur »).

Principe directeur 9
Des méthodes d’entraînement sans stress, sans peur et sans contrainte doivent 
être utilisées.

Préparer les chiens aux expériences qu’ils vivront dans un cadre scientifique (procédures scientifiques, exa-
mens vétérinaires, pratiques d’élevage) peut éliminer ou atténuer les émotions négatives qui pourraient y 
être associées. La coopération des chiens est essentielle à l’obtention de données de qualité. Lorsqu’une ré-
compense alimentaire risque d’interférer avec les résultats de l’étude, d’autres formes de renforcement positif 
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devraient être employées, comme le jeu (lancer une balle), l’interaction sociale avec des humains ou l’accès 
à des congénères.

En règle générale, la réussite de l’entraînement repose sur des relations positives. Comme il est indiqué 
dans la section 5.6, « Développement et socialisation des chiots », la socialisation des chiots est essentielle à 
l’acquisition de compétences et au bien-être. Les programmes de socialisation impliquant des interactions 
positives avec d’autres chiens et d’autres personnes devraient se poursuivre tout au long de la vie de chaque 
chien (Prescott et al., 2004). Des relations positives avec le personnel devraient être établies grâce à des inte-
ractions quotidiennes constructives (Laule, 2010).

Il existe de nombreuses techniques d’entraînement et paradigmes d’apprentissage chez les chiens, comme le 
résume Meunier (2006). Le contre-conditionnement, la désensibilisation systématique et le renforcement 
positif sont les approches privilégiées, selon le contexte, car elles réduisent la peur et le stress tout en favori-
sant la coopération volontaire.

Le contre-conditionnement et la désensibilisation systématique visent à éliminer ou à réduire la peur ou 
le stress d’un animal face à un stimulus grâce à un processus planifié en étapes consécutives. Également 
appelé substitution de réponse, le contre-conditionnement associe une récompense (voir la section 7.1.2.1, 
« Récompenses (renforcement positif) »), telle que de la nourriture, à un stimulus légèrement aversif, tandis 
que le chien reste à l’aise (Hall et al., 2015; Laule, 2010). Cette approche n’est efficace que si le stimulus n’est 
pas trop aversif. Dans le cas contraire, l’intensité du stimulus peut être progressivement augmentée dans le 
cadre d’une procédure appelée désensibilisation systématique. Combinées, ces deux techniques de modi-
fication du comportement visent à modifier la réponse émotionnelle d’un animal face à un stimulus, par 
exemple en remplaçant l’anxiété par du plaisir (Meunier, 2006).

Le renforcement positif consiste à introduire un élément agréable, comme une gâterie, immédiatement 
après l’apparition d’un comportement souhaité, ce qui en augmente la fréquence. Cette méthode repose sur 
le principe stimulus-réponse-renforcement : l’entraîneur émet un signal (mot ou geste)3, l’animal exécute 
le comportement demandé (réponse), puis reçoit une récompense (renforcement). Cette forme d’entraî-
nement peut impliquer un renforcement secondaire, comme un « clic », associé de manière répétée à la 
récompense principale (p. ex. une gâterie). Grâce au façonnement (voir la section 7.1.2.2, « Façonnement 
(shaping) »), le chien est récompensé à chaque étape franchie, ce qui le conduit progressivement à acquérir 
le comportement souhaité. Si un chien ne répond pas à un ordre, cela signifie que l’entraînement initial n’a 
pas été couronné de succès et que les premières étapes doivent être reprises, sans jamais qualifier l’animal de 
« désobéissant » ou « têtu ».

Le renforcement positif est une forme très prisée d’entraînement des animaux, facile à combiner avec le 
contre-conditionnement et la désensibilisation systématique. Son efficacité tient à la participation volontaire 
du chien : celui-ci s’investit dans l’apprentissage, cherche à acquérir de nouveaux comportements, mémorise 
ce qu’il apprend, développe sa confiance et manifeste de l’enthousiasme, car il anticipe des conséquences 
agréables et un processus gratifiant.

L’accoutumance est une méthode moins privilégiée, bien qu’elle puisse jouer un rôle dans l’entraînement. Elle 
repose sur une exposition répétée ou prolongée à un stimulus (Meunier, 2006; Hall et al., 2015; Laule, 2010). 
Si elle peut réduire certains marqueurs de stress avec le temps, elle s’avère souvent stressante au départ. Dans 
certains cas, l’animal peut adopter une stratégie d’adaptation, telle que l’immobilisation, sans amélioration 

3	 Un signal est un stimulus ou un indice discernable.
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physiologique réelle, le processus ne profite alors pas à son bien-être (Laule, 2010; Hall et al., 2015). En outre, 
certaines procédures destinées à entraîner une accoutumance, telles que l’administration fictive (application 
de la procédure sans administration d’une substance), peuvent déclencher une réponse aversive (Hall et al., 
2015). Il est donc préférable de mettre en place un processus structuré (contre-conditionnement ou désen-
sibilisation systématique) et d’en assurer le suivi, plutôt que de s’en remettre à une simple exposition passive.

Les méthodes obsolètes d’apprentissage de nouveaux comportements reposent sur le renforcement négatif, 
qui consiste à retirer un élément désagréable lorsque l’animal adopte le comportement souhaité. Cette ap-
proche n’est pas recommandée, car elle engendre de la peur, de la résistance et des comportements d’évite-
ment (Hall et al., 2015). Par exemple, retenir un animal jusqu’à ce qu’il se détende, puis le libérer, ou exercer 
une tension sur la laisse jusqu’à ce que le chien s’assoie, puis la relâcher (pression et relâchement). Du point 
de vue de l’animal, la différence avec le renforcement se situe au niveau des émotions associées : pour le 
renforcement positif, l’animal est motivé et heureux d’adopter le comportement, mais pour le renforcement 
négatif, il agit pour éviter quelque chose de désagréable. En termes techniques, « positif » désigne l’ajout d’un 
stimulus appétitif, tandis que « négatif » désigne le retrait d’un stimulus aversif. En raison des conséquences 
négatives sur le bien-être, les techniques de renforcement positif sont à privilégier, tandis que les techniques 
de renforcement négatif ne devraient pas être utilisées.

Pour réduire un comportement indésirable, il est efficace de supprimer le renforcement actuel de ce com-
portement (processus d’extinction) et d’enseigner un comportement alternatif. Par exemple, pour diminuer 
les tiraillements en laisse, l’entraîneur peut cesser d’avancer dès que le chien tire (ne plus récompenser par la 
progression de la promenade), tout en récompensant activement le chien lorsqu’il marche à ses côtés.

Les méthodes fondées sur la punition positive (introduction d’un élément désagréable en réaction à un 
comportement indésirable) ne doivent pas être utilisées. Plutôt que de crier pour faire taire un chien ou de 
tirer sur la laisse lorsqu’il tire vers l’avant, le renforcement positif récompense l’animal pour son calme ou sa 
position près de l’entraîneur. D’autres approches sont utiles, comme celles employées pour réduire les aboie-
ments (voir Zurlinden et al. (2022), Protopopova et Wynne (2015) et Payne et Assemi (2017)).

Les méthodes fondées sur la punition négative (retrait de quelque chose que le chien désire afin de diminuer 
un comportement indésirable) ne devraient pas non plus être utilisées. Cette approche diffère de l’extinc-
tion : par exemple, ignorer un chien qui saute pour attirer l’attention relève de l’extinction (le chien n’est 
pas récompensé par de l’attention), tandis que l’enfermer dans une autre pièce lorsqu’il saute constitue une 
punition négative (impose une condition supplémentaire). Si cette dernière peut s’avérer efficace, elle ne ré-
pond pas aux besoins de l’animal. On devrait plutôt lui enseigner un comportement alternatif pour obtenir 
la même récompense, comme s’asseoir pour recevoir de l’attention.

7.1.2	 Facteurs qui influent sur le succès de l’entraînement

7.1.2.1	 Récompenses (renforcement positif)

Une récompense est un stimulus qui, offert après un comportement, augmente la probabilité que celui-ci se 
reproduise. Il peut s’agir de nourriture, d’éloges, de caresses, d’un objet d’enrichissement ou d’une occasion 
de jouer (Laule, 2010).

Les récompenses doivent être choisies avec soin, en fonction des préférences individuelles du chien à court 
et à long terme. Certains chiens manifestent une préférence marquée pour une récompense alimentaire par-
ticulière à court terme, tandis que d’autres préfèrent la variété. Toutefois, il a été constaté que la diversité des 
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types de récompenses alimentaires permet de maintenir la motivation à l’entraînement à long terme, même 
chez les chiens préférant initialement un seul type de récompense (Bremhorst et al., 2018).

Si une méthode de renforcement secondaire est utilisée, elle devrait également être choisie avec soin. Une 
étude menée auprès de chiens de refuge a révélé que ceux-ci réagissaient mieux à un signal verbal associé à 
une récompense alimentaire qu’à un cliquet (clicker) associé à la même nourriture (Thorn et al., 2006).

Bien que la récompense intermittente pendant l’entraînement au cliquet (c.-à-d. ne pas récompenser chaque 
comportement correct) ait été utilisée pour tenter d’accroître la motivation et l’attention, une étude récente 
comparant une récompense continue à une récompense 60 % du temps n’a révélé aucune différence dans 
l’apprentissage chez les chiens (Cimarelli et al., 2020). Cette étude a également avancé que les chiens récom-
pensés 60 % du temps présentaient des comportements indicateurs d’un état affectif négatif, comme la frus-
tration; ce constat pourrait toutefois découler du type de programme de récompense intermittente utilisé. 
Le personnel désirant instaurer un système de récompense intermittente devrait le faire progressivement 
et justifier le taux de réduction auprès du comité de protection des animaux. Un recours au renforcement 
intermittent est par exemple indiqué lors de la préparation des chiens à des activités où ils ne réussiront 
pas systématiquement (recherche d’espèces menacées dans la nature, détection de problèmes de santé rares 
(Gadbois et Reeve, 2014)). À défaut d’un besoin spécifique justifiant l’utilisation de la récompense intermit-
tente, un système de récompense continue devrait être privilégié.

7.1.2.2	 Façonnement (shaping)

Le façonnement est une technique d’entraînement qui consiste à enseigner progressivement à un chien le 
comportement souhaité à travers une série d’étapes courtes et incrémentales.

7.1.2.3	 Apprentissage personnalisé

Principe directeur 10
Un programme d’entraînement flexible et adapté aux différences individuelles 
d’apprentissage devrait être élaboré pour chaque chien.

Le programme d’entraînement devrait être conçu en fonction de l’animal concerné et des exigences de l’acti-
vité scientifique. Le renforcement positif est souvent utilisé pour des procédures spécifiques (liées aux acti-
vités scientifiques, ou encore aux interventions de soins et de gestion des animaux ou de soins vétérinaires), 
ou pour influencer le comportement d’autres façons.

Il existe des différences individuelles en ce qui concerne la vitesse d’apprentissage des animaux (Coleman, 
2012; McKinley et al., 2003; Gerencsér et al., 2018), et celles-ci devraient être prises en compte. À chaque 
étape du processus d’entraînement, l’entraîneur doit reconnaître les indicateurs comportementaux des états 
émotionnels positifs et négatifs de chaque chien. Si un chien manifeste des signes de bien-être négatif, 
comme la peur (voir la section 8.1, « Indicateurs de bien-être »), l’entraîneur devrait revenir à l’étape précé-
dente du programme d’entraînement et réévaluer l’approche et les conditions.
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Un défi s’impose lors des activités scientifiques pour lesquelles le chien refuse de participer à l’entraînement. 
Certains chiens ne réagissent pas à l’entraînement ou ne l’apprécient pas, et on devrait de reconnaître qu’il 
peut avoir un effet négatif sur le bien-être de certains d’entre eux.

7.1.2.4	 Surveillance et tenue de registres

Les programmes d’entraînement et les progrès individuels devraient faire l’objet d’un suivi et être consi-
gnés après chaque séance, puis régulièrement examinés. Le comportement des chiens devrait être observé 
dans un environnement qui leur est familier. Comme il est indiqué dans la section 6.2, « Observation », 
accroître la présence du personnel auprès des chiens peut permettre d’observer plus minutieusement leur 
comportement normal.

7.1.2.5	 Qualités de l’entraîneur

Parmi les qualités essentielles des entraîneurs et autres personnes travaillant avec des chiens, on compte la 
patience et le calme, la compréhension des besoins canins, la capacité à reconnaître les indicateurs de bien-
être (voir la section 8.1, « Indicateurs de bien-être ») et la conscience de l’importance de la relation chien-
humain. Tous les membres du personnel impliqués dans l’entraînement d’un chien (personnel de soins aux 
animaux, de soins vétérinaires et de recherche) devraient être formés afin que leurs actions soient conformes 
au programme d’entraînement et garantissent l’uniformité des interventions (Prescott et al., 2004).

Principe directeur 11
Le personnel chargé de l’entraînement doit être compétent et posséder une expertise 
reconnue dans le maniement et l’entraînement des chiens à l’aide de méthodes 
positives, ou être supervisé par une personne possédant de telles compétences.

Pour garantir un entraînement approprié et efficace, le personnel chargé de l’entraînement doit être com-
pétent4 ou supervisé par une personne qualifiée. Toutes les manipulations des animaux sont effectuées par 
un personnel formé aux méthodes sans stress, sans peur et sans contrainte. Dans certains cas, il peut être 
approprié de répartir l’entraînement des chiens entre le personnel de recherche, de soins vétérinaires ou de 
soins aux animaux. Les procédures d’entraînement devraient être guidées par des procédures normalisées de 
fonctionnement afin d’assurer l’uniformité tout en favorisant une approche d’équipe.

7.1.3	 Utilisation de l’entraînement

Voici quelques exemples d’applications possibles de l’entraînement des animaux.

Préparer les animaux à des procédures particulières :

•	 recourir au renforcement positif pour réduire le stress associé à des procédures comme le gavage 
(Hall et al., 2015)

4	 Pour une description des compétences requises, voir les Lignes directrices du CCPA sur : la formation du personnel qui travaille 
avec des animaux en science (CCPA, 2015).

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
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•	 utiliser le renforcement positif avec un cliquet et des récompenses pour apprendre aux chiens à rester 
immobiles et attentifs pendant plusieurs minutes en vue d’études d’oculométrie et d’imagerie par réso-
nance magnétique fonctionnelle (IRMf) non invasive (Karl et al., 2020)

Apprendre aux animaux à se déplacer vers un endroit particulier :

•	 employer le renforcement positif et le façonnement pour entraîner les chiens à se diriger vers une cible 
(Ferguson et Rosales-Ruiz, 2001); cette méthode peut servir, entre autres, à peser les chiens ou à les dé-
placer vers différentes zones d’une installation

Modifier un comportement :

•	 utiliser des récompenses alimentaires et le conditionnement pour apprendre aux chiens à se rendre à un 
endroit précis et à adopter une posture spécifique en présence de distractions qui suscitaient auparavant 
des comportements problématiques (Yin et al., 2008)

•	 associer un stimulus, tel qu’une sonnette, à une gâterie (conditionnement pavlovien) afin de réduire les 
aboiements dans les refuges (Payne et Assemi, 2017)

•	 offrir des gâteries à distance lorsque les chiens n’aboient pas afin de réduire les aboiements (renforce-
ment différentiel d’autres comportements) (Protopopova et al., 2016)

•	 donner une récompense selon un horaire fixe, indépendamment de la réaction du chien (renforcement 
non contingent) afin de réduire le sautillement (Pfaller-Sadovsky et al., 2019)

•	 appliquer le renforcement positif aux chiens en enclos, en leur offrant une récompense pour les compor-
tements souhaitables (se présenter à l’avant de l’enclos, s’asseoir, se coucher et rester calme à l’approche) 
et en s’éloignant de l’enclos lorsque des comportements indésirables se produisent (Herron et al., 2014)

7.2	 UTILISATION DE MÉDICAMENTS ANXIOLYTIQUES POUR 
LA CONTENTION

Plusieurs médicaments administrés par voie orale sont couramment utilisés en médecine vétérinaire pour 
réduire l’anxiété et faciliter la contention chez les chiens. Dans certains cas, les anxiolytiques peuvent consti-
tuer une solution appropriée et moins stressante aux sédatifs ou aux tranquillisants pour les chiens soumis à 
des procédures stressantes (Gilbert-Gregory et al., 2016; Abrams et al., 2020).

Dans les cas où les sources de stress ne peuvent être maîtrisées par le seul entraînement, les anxiolytiques 
constituent un outil complémentaire pour réduire le stress et préserver le confort de l’animal. Les complé-
ments alimentaires peuvent également être utiles, mais ne devraient pas constituer l’intervention principale 
en cas de peur, d’anxiété ou de stress modérés à graves.

Toute médication doit être évaluée et prescrite par un vétérinaire. Les médicaments anxiolytiques sont par-
fois utilisés à titre prophylactique et en dernier recours lorsque les autres options se sont révélées inefficaces. 
Si les anxiolytiques ne sont pas administrés de façon prophylactique, le stress peut atteindre un niveau tel 
qu’une médication tardive risque d’être moins efficace. Une bonne compréhension de la pharmacologie du 
médicament, du comportement du chien et des exigences de l’activité scientifique est essentielle pour déter-
miner l’usage approprié d’un anxiolytique. Bien que ces médicaments puissent faciliter l’entraînement en ré-
duisant le stress (un chien calme apprend mieux), ils sont également susceptibles de nuire à l’apprentissage.



Section 7 – Entraînement et contention

Lignes directrices du CCPA : les chiens

63

7.3	 CONTENTION PHYSIQUE

Principe directeur 12
Les chiens devraient être entraînés à coopérer pendant les procédures afin de minimiser 
le recours à la contention physique.

Principe directeur 13
Les techniques de contention doivent être sans danger pour le personnel et le chien, 
tout en minimisant les effets négatifs sur le bien-être des chiens.

La nécessité d’immobiliser un chien et le choix de la méthode doivent être soigneusement évalués au cas par 
cas. Les questions suivantes doivent être examinées chaque fois qu’une contention est envisagée :

•	 Est-ce nécessaire?
•	 Quel est le degré minimum de contention requis?
•	 Quelle est la durée minimale nécessaire?
•	 Quelle est la technique la plus appropriée à cette situation?
•	 Cette technique est-elle sans danger pour le chien et le manipulateur?
•	 Comment minimiser le stress du chien lors de la contention?

Le choix de la technique dépend du niveau d’entraînement du chien à cette méthode, de sa taille et du 
contexte. Dans tous les cas, le stress subi par l’animal doit être réduit au minimum.

Lorsqu’un dispositif de contention physique (muselière ou harnais) est nécessaire en raison du risque de 
blessure ou pour les exigences de l’activité scientifique, il devrait s’agir du dispositif le moins restrictif adapté 
à la situation et être utilisé le moins longtemps possible.

La contention devrait être effectuée par du personnel compétent et formé à la méthode employée. Les mu-
selières empêchant le halètement ne devraient pas être utilisées pendant de longues périodes. Les chiens 
devraient être surveillés en permanence pendant qu’ils sont immobilisés.

On ne doit pas utiliser une méthode, un dispositif ou un outil qui provoquent une réaction aversive constante 
chez un chien (colliers étrangleurs et électroniques). Des preuves montrent que les colliers électroniques 
ont des effets négatifs sur le bien-être et sont moins efficaces que l’entraînement par renforcement positif 
(China et al., 2020).

Tout dispositif de contention doit être adapté à la taille du chien.

Lors du transport, les chiens doivent être attachés de manière sécuritaire, avec leur poids correctement sou-
tenu (Prescott et al., 2004).
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Principe directeur 14
Les techniques de contention devraient être introduites progressivement et 
systématiquement par désensibilisation et renforcement positif.

Lorsque des techniques de contention sont nécessaires, les chiens devraient y être préparés par désensibilisa-
tion systématique et renforcement positif, surtout si la contention est fréquente ou prolongée (Prescott et al., 
2004). Cette approche minimise le stress pour le chien et accroît la sécurité du personnel.
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8ÉVALUATION DU BIEN-ÊTRE

Les grands principes directeurs de l’évaluation du bien-être des animaux utilisés à des fins scientifiques sont 
énoncés dans les Lignes directrices du CCPA : l’évaluation du bien-être animal (CCPA, 2021).

La fréquence des évaluations doit permettre de détecter tout changement dans le bien-être et doit être pro-
portionnée aux effets attendus des activités scientifiques. Les informations recueillies dans le contexte d’une 
évaluation du bien-être devraient être enregistrées dans un format accessible aux chercheurs et aux vétéri-
naires, ainsi qu’aux membres du personnel de soins aux animaux et des comités de protection des animaux.

La présente section développe ces grands principes en se concentrant sur les indicateurs permettant d’éva-
luer le bien-être de chaque chien, ces indicateurs doivent être adaptés à la race et à l’étape de la vie de l’animal.

Principe directeur 15
Le bien-être de tous les chiens visés par une activité scientifique doit être évalué.

Un plan d’évaluation du bien-être animal devrait inclure des observations et des outils qui fournissent des 
renseignements sur la santé, le comportement et la physiologie du chien. Ce plan devrait être adapté aux 
types d’activités scientifiques et permettre d’optimiser la collecte de données. Les évaluations du bien-être 
devraient reposer sur des bilans de santé réguliers, des observations biquotidiennes et des informations re-
cueillies lors des activités scientifiques sans constituer une source supplémentaire d’atteinte au bien-être du 
chien. Comme indiqué dans les Lignes directrices du CCPA : l’évaluation du bien-être animal (CCPA, 2021), 
l’information devrait combiner des mesures axées sur l’animal, sur les ressources et sur la gestion (voir la 
section 8.1, « Indicateurs de bien-être »). Bien qu’il existe des outils pour mesurer le bien-être négatif, il im-
porte de combiner divers indicateurs.

Pour les chiens appartenant à des particuliers, les propriétaires sont responsables des décisions relatives à 
leur bien-être général. Une évaluation du bien-être devrait être effectuée lors de chaque séance d’activité 
scientifique, et les résultats devraient servir à déterminer l’aptitude du chien à y participer et à atténuer tout 
problème de bien-être durant la séance. Le propriétaire du chien doit être immédiatement informé de tout 
problème lié au bien-être et pouvoir retirer son chien de l’activité scientifique à tout moment, comme il est 
indiqué dans la section 4.1.3, « Chiens appartenant à des particuliers ».

Le bien-être des chiens hébergés dans des établissements doit être évalué tout au long de leur vie. Les me-
sures axées sur l’animal, combinées à celles axées sur les ressources et la gestion, permettent de réduire les 
perturbations tout en fournissant les indicateurs nécessaires pour évaluer le bien-être du chien. En géné-
ral, les mesures axées sur l’animal sont les plus révélatrices de son état de bien-être réel, mais moins utiles 
pour en identifier les causes spécifiques. Lors de l’évaluation du bien-être, les mesures axées sur l’animal de-
vraient donc être privilégiées par rapport à celles axées sur les ressources et la gestion (p. ex. si ces dernières 
semblent indiquer que les besoins du chien sont satisfaits, mais que son comportement exprime une atteinte 
au bien-être, on devrait accorder plus d’importance aux observations comportementales).

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-l-evaluation_du_bien-etre_animal.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-l-evaluation_du_bien-etre_animal.pdf
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Il n’existe pas de schéma unique pour évaluer le bien-être animal; les mesures proposées dans la section 8.1, 
« Indicateurs de bien-être », sont à titre d’exemples. L’évaluation du bien-être est propre à chaque établis-
sement, en fonction du chien, du type d’activité scientifique et des installations. Afin d’identifier les chiens 
nécessitant des conditions spécifiques d’observation ou d’hébergement, les résultats devraient être classés 
selon les catégories suivantes : acceptable, léger à modéré, grave et inacceptable (CCPA, 2021).

Dans le cadre du plan d’évaluation du bien-être, il peut être utile pour le personnel (p. ex. techniciens, 
chercheurs) de prioriser, lors des soins, de la gestion ou des interactions, les mesures axées sur l’animal qui 
mesurent les comportements « à haut risque » de nuire au bien-être.

8.1	 INDICATEURS DE BIEN-ÊTRE

8.1.1	 Mesures axées sur l’animal

Les mesures axées sur l’animal sont généralement considérées comme plus révélatrices de l’expérience vécue 
par un animal que les celles axées sur les ressources et la gestion. Ces indicateurs s’observent chez l’animal 
dans son enclos et durant les activités scientifiques (voir la section 6.2, « Observation »), lors des évaluations 
de santé à l’arrivée dans l’établissement (voir la section 4.3, « Réception ») et dans le cadre du programme 
de santé animale (voir la section 9, « Santé et prévention des maladies »). Ils comprennent également toute 
information supplémentaire (état émotionnel, santé, comportement ou physiologie) obtenue dans le cadre 
d’activités scientifiques.

Les indicateurs de bien-être ne peuvent être appliqués de manière universelle sans tenir compte de chaque 
chien, de ses expériences d’apprentissage, de son passé et de sa situation actuelle. Voici des exemples de com-
portements et de styles d’adaptation qui peuvent être influencés par divers facteurs.

•	 Réaction à de nouveaux environnements – Selon certaines preuves, il existe un lien entre la latéralité 
(dominance d’un hémisphère cérébral dans le contrôle des activités ou des fonctions) et l’adaptation à de 
nouveaux environnements : les chiens à prédominance motrice gauche manifestent des comportements 
associés à un état affectif plus négatif que ceux à prédominance droite (Barnard et al., 2018).

•	 Réponse à la douleur – Le tempérament des chiens a été associé à des différences dans les réactions au 
stress, la sensibilité aux maladies (Corsetti et al., 2018) et les réactions comportementales et physiolo-
giques à des douleurs modérées (Lush et Ijichi, 2018).

•	 Esprit ludique – Les chiens timides (moins audacieux) peuvent être plus réticents à s’engager dans le jeu 
(Svartberg, 2006).

Dans le cadre d’activités scientifiques impliquant des chiens appartenant à des particuliers, l’évaluation par 
le propriétaire des indicateurs comportementaux du bien-être peut s’avérer peu fiable (Lush et Ijichi, 2018), 
à moins que celui-ci n’ait été formé à les reconnaître (Hielm-Björkman et al., 2011).

8.1.1.1	 Indicateurs comportementaux

Les indicateurs comportementaux sont utiles, car ils permettent d’identifier les émotions positives et né-
gatives et reflètent la manière dont les animaux vivent leurs conditions de vie. Divers comportements ont 
été associés à des états de bien-être positifs ou négatifs (voir les tableaux 1 et 2). Des éthogrammes ont été 
développés pour faciliter la caractérisation des comportements; cependant, les indicateurs « globaux », qui 
expriment le comportement général de l’animal, devraient également être pris en compte. Une évaluation 
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habile des expressions animales est à la base des soins traditionnels prodigués aux animaux (Wemelsfelder et 
Mullan, 2014). La documentation systématique des comportements « normaux » d’un individu peut aider à 
détecter les changements, notamment dans le cadre d’activités scientifiques à long terme ou lorsque l’animal 
est soumis à des procédures ou à un entraînement.

Certains indicateurs comportementaux peuvent chevaucher les indicateurs de santé. Par exemple, le volume 
d’urine et de fèces relève de la santé, mais le fait d’uriner ou de déféquer dans des endroits inappropriés peut 
relever à la fois de la santé et du comportement. De même, les états émotionnels négatifs peuvent exacerber 
des problèmes de santé.

De nombreux comportements considérés normaux chez le chien peuvent indiquer un état de bien-être né-
gatif s’ils s’intensifient, deviennent plus fréquents ou surviennent dans un contexte inapproprié. Le person-
nel travaillant avec des chiens connaît généralement leur comportement « normal » et peut évaluer quand ils 
manifestent une réaction de stress.

Tableau 1	Comportements associés aux états affectifs positifs

CATÉGORIE EXEMPLES DE COMPORTEMENT RÉFÉRENCES
Comportements d’affiliation Se place à l’avant du chenil, orienté vers 

l’avant, remue la queue, joue, aboie, 
gémit, lèche tranquillement le museau 
de ses congénères

Comportement de  
jeu typique

Joue avec des jouets, joue avec les 
humains, joue avec les autres chiens

Held et Spinka, 2011;  
Ahloy-Dallaire et al., 2018 

Diversité comportementale Exprime la gamme complète des 
comportements typiques de l’espèce

Engagement et intérêt Est attentif, attiré par les stimuli et 
cherchant à s’en approcher, concentré 
activement sur un objet ou une tâche 
spécifique, tente d’interagir avec l’objet

Flint et al., 2023; Arena 
et al., 2019 cité dans 
Flint et al., 2024

Capacité d’apprendre Réponds bien au renforcement 
positif ou à l’apprentissage de tâches 
comportementales

Joue après l’entraînement ce qui influence 
positivement l’apprentissage

Affenzeller, 2020

Capacité d’adaptation Réagis calmement et s’adapte rapidement à 
divers événements nouveaux ou imprévus

Spinka et Wemelsfelder, 2011

Sommeil Dors comme habituellement (aucun 
écart par rapport aux habitudes de 
sommeil de l’individu)

Bril, 2017;  
van den Berg, 2017 

Interactions positives 
avec les humains

Fais preuve d’un comportement 
affiliatif (voir ci-dessus); ne montre 
aucun signe de peur
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CATÉGORIE EXEMPLES DE COMPORTEMENT RÉFÉRENCES
Postures corporelles et 
expressions faciales 

Adopte des postures et expressions 
indiquant un état émotionnel positif, 
comme une posture neutre (détendue), 
des mouvements fluides, une expression 
vive et alerte, des mouvements de queue 
énergiques, un regard doux et recherchant 
le contact visuel, une bouche ouverte avec 
une langue détendue et relâchée

Hall et al., 2022

Confiance Est sûr de soi, déterminé, 
insouciant, calme

Flint et al., 2024

Confort N’exprime aucune crainte, bien installé 
dans son environnement, paisible face aux 
stimuli extérieurs

Arena et al., 2019, cité dans 
Flint et al., 2024

Sérénité Facile à vivre, calme ou agissant  
calmement, ne montre aucune tension

Tableau 2	Comportements associés aux états affectifs négatifs

CATÉGORIE EXEMPLES DE COMPORTEMENT RÉFÉRENCES
Stéréotypies ou 
comportements répétitifs

Marche erratique (tourner en rond, faire 
les cent pas), entêtement (se cogner 
contre les murs, courir après sa queue), 
lèchements, mâchage des barreaux 
ou de la literie

Hubrecht et al., 1992; Hetts 
et al., 1992; Beerda et al., 
1999; Mughal, 2002, cité 
dans Stephen et Ledger, 
2005; Polgár et al., 2019

Comportements liés au 
stress et à la peur

Halètement, aboiements, levée de patte, 
toilettage automatique, léchage des lèvres, 
bâillements, tremblements, frissons, 
recroquevillement

Beerda et al., 1997; Hetts et 
al., 1992, cité dans Stephen 
et Ledger, 2005; Flint et al., 
2024; Polgár et al., 2019

Changements dans le 
niveau d’activité

Hyperactivité, hypoactivité, apathie Mughal, 2002, cité dans 
Stephen et Ledger, 2005

Vigilance Vigilance accrue, même en l’absence de 
stimulation (p. ex. rester debout ou assis en 
état d’alerte) 

Hall et al., 2022

Agressivité ou 
comportements inadaptés

Morsures, grognements, affrontements Willen et al., 2019;  
RSPCA, 2011

Interactions 
avec les humains

Réaction de peur ou de retrait envers 
les personnes, réticence à accomplir des 
activités auparavant normales (p. ex. ne pas 
participer à des procédures vétérinaires), 
augmentation des comportements de  
fuite ou immobilisation, se tenir debout  
contre un mur

Mughal, 2002, cité dans 
Stephen et Ledger, 2005; 
Hall et al., 2022

Comportements  
de déplacement

Lèchement des babines ou détournement 
du regard, remuage de la queue

Firnkes et al., 2017; 
Pedretti et al., 2023
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CATÉGORIE EXEMPLES DE COMPORTEMENT RÉFÉRENCES
Changements dans les 
interactions sociales avec les 
chiens familiers

Réduction des tentatives d’interactions 
sociales avec des chiens familiers

Brunt et al., 2023

Appétit Réduction de la 
consommation de nourriture

Mughal, 2002, cité dans 
Stephen et Ledger, 2005

Comportements liés à la 
consommation de liquides

Consommation de liquides bien plus 
élevée que la normale

Overall, 1997, cité dans 
Stephen et Ledger, 2005 

Changements dans la 
diversité comportementale

Accroissement des comportements passifs, 
tels que s’allonger, dormir ou somnoler

Gunn et Morton, 1995; 
Zanella et al., 1996

Capacité d’adaptation Exacerbation des réponses de sursaut, de 
peur ou d’excitation face à des événements 
nouveaux ou inattendus

Von Frijtag et al., 2002; 
Chaloupková et al., 2007; 
Rennie et Buchanan-Smith, 
2006; Polgár et al., 2019

Postures corporelles et 
expressions faciales 

Postures et expressions indiquant un état 
émotionnel négatif, telles que se voûter, se 
recroqueviller au fond de l’enclos, oreilles 
tombantes, front plissé, regard fuyant, 
expression terne

Hall et al., 2022

Comportements spécifiques 
aux chiots associés à une 
peur légère à modérée

Posture basse, queue basse, immobilité, 
recul, tressaillement, levée de patte, 
aboiement, couché sur le dos

Flint et al., 2018

Agitation Perturbé, tourmenté, hyperactif Flint et al., 2024
Stress Tendu, montre des signes de détresse Arena et al., 2019, cité dans 

Flint et al., 2024
Tension Posture raide, rigide, tendue Flint et al., 2023
Nervosité Inquiet, agité, rapidement excité, fébrile, 

instable, hyperactif
Arena et al., 2019, cité dans 
Flint et al., 2024

Tristesse Faible excitation, malheureux, 
abattu, déprimé

Flint et al., 2024 (modifié 
d’après Flint et al., 2023)

8.1.1.2	 Indicateurs observables de santé

Les évaluations de l’état de santé doivent être effectuées régulièrement par un vétérinaire (voir la section 9, 
« Santé et prévention des maladies »). Les indicateurs physiques d’une détérioration du bien-être peuvent 
inclure une mauvaise condition physique, des signes de douleur, de stress ou de maladie, des blessures et des 
anomalies de tout système corporel. Ces indicateurs peuvent être manifestes, subtils ou invisibles.

Si les mesures de santé physique indiquent une détérioration du bien-être, les causes potentielles 
(p. ex. conditions d’hébergement, taille du groupe) doivent être examinées. La gravité et la durée des signes 
cliniques et des changements comportementaux associés à une mauvaise santé physique permettent d’évaluer 
le degré de souffrance du chien. Des mesures devraient être prises pour réduire les répercussions de toute 
cause potentielle de détérioration du bien-être.
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8.1.1.3	 Indicateurs physiologiques

Il est important de différencier la réponse physiologique au stress (processus endocriniens et métaboliques, 
comme l’activation du système sympathique ou de l’axe hypothalamo-hypophyso-surrénalien (HPA)) d’un 
véritable état de bien-être négatif. Koolhaas et al. (2011) soulignent que l’ampleur de la réponse au stress 
(p. ex. augmentation du cortisol) peut être similaire pour les stimuli positifs et négatifs; elle ne peut donc 
à elle seule indiquer un effet négatif. De plus, le retour du taux de cortisol à son niveau de base après un 
événement stressant peut résulter d’une accoutumance ou d’un dérèglement du système HPA lié à un stress 
chronique (Protopopova, 2016). Par conséquent, les indicateurs physiologiques positifs devraient être cor-
roborés par des preuves que l’expérience est réellement positive. L’absence d’indicateurs physiologiques né-
gatifs ne garantit pas un bien-être positif.

Voici quelques exemples d’indicateurs physiologiques potentiellement utiles lorsqu’ils sont combinés aux 
indicateurs comportementaux :

•	 cortisol (Chmelíková et al., 2019) – des taux mesurés dans la salive, le sang ou les selles, fournissent des 
renseignements sur la réponse au stress et le bien-être général d’un chien

•	 fonction immunitaire ou signes de maladie (Righi et al., 2019; Protopopova, 2016) – des paramètres 
comme le nombre de lymphocytes et les cytokines peuvent indiquer comment un chien gère le stress

•	 température corporelle (Travain et al., 2015; Riemer et al., 2016) – une hausse significative peut signaler 
un stress, tandis qu’une baisse peut évoquer des problèmes de santé

•	 fréquence cardiaque et variabilité de la fréquence cardiaque (Lush et Ijichi, 2018) – une fréquence car-
diaque élevée peut traduire aussi bien de l’anxiété que de l’excitation

8.1.1.4	 Collecte de données relatives au bien-être animal

Comme il est indiqué dans la section 3.7, « Personnel », toute personne travaillant avec des chiens ou s’occu-
pant d’eux doit être formée à reconnaître les indicateurs comportementaux de bien-être, et ceux-ci doivent 
être observés au moins deux fois par jour par du personnel qualifié. Lors de l’élaboration des procédures 
d’évaluation du bien-être, les établissements devraient valider les indicateurs retenus et évaluer les variations 
potentielles entre les observateurs.

Plusieurs ressources peuvent guider l’élaboration de procédures de collecte de données sur le bien-être ani-
mal. La page de NC3Rs (Hall et al., 2022), Housing and Husbandry: Dog – Welfare Assessment, fournit entre 
autres des informations sur les indicateurs de bien-être chez le chien ainsi qu’un exemple de fiche d’évalua-
tion. Les évaluations du bien-être conçues pour les refuges (p. ex. Menchetti et al., 2019; Clay et al., 2019) et 
les chenils (p. ex. Mugenda, 2019) peuvent également offrir des pistes utiles. Brunt et al. (2023) proposent 
quant à eux un exemple de fiche d’évaluation clinique à valider par les utilisateurs.

Comme il a été mentionné précédemment, il est utile pour le personnel disposant de peu de temps d’inte-
raction d’identifier des indicateurs comportementaux à risque élevé pour le bien-être animal, pouvant être 
évalués rapidement dans le cadre de leurs tâches.

8.1.2	 Mesures axées sur les ressources

Les mesures axées sur les ressources permettent d’évaluer si l’enclos convient à l’animal hébergé, confor-
mément aux normes générales d’hébergement. Des critères pour l’élaboration de ces mesures figurent aux 
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sections 2.2, « Enclos principal » (p. ex. taille et conception des enclos), 3, « Gestion des installations et 
du personnel » (p. ex. éclairage, température, humidité et bruit), et 6, « Soins et gestion des animaux » 
(p. ex. exigences en matière d’hébergement en groupe, alimentation et enrichissement). Les mesures axées 
sur les ressources sont surtout utiles pour relever les éléments susceptibles de compromettre le bien-être.

8.1.3	 Mesures axées sur la gestion

Les mesures axées sur la gestion se concentrent sur les registres d’évaluation (soins et gestion, observations 
médicales, mortalité et morbidité, procédures expérimentales) afin de détecter des facteurs susceptibles de 
compromettre le bien-être animal. Comme celles axées sur les ressources, elles sont utiles pour repérer les 
facteurs de risque et s’avèrent particulièrement efficaces pour en assurer le suivi au fil du temps lorsqu’un 
changement est observé. Les chiens peuvent subir les effets cumulatifs d’expériences négatives multiples 
(accumulation de facteurs déclencheurs).
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9SANTÉ ET PRÉVENTION DES MALADIES

Le maintien d’animaux en santé est essentiel tant pour leur bien-être que pour la qualité des données scien-
tifiques. Lorsque les chiens n’appartiennent pas à l’établissement, leurs propriétaires sont responsables des 
décisions relatives à leur santé générale, y compris le plan de soins d’urgence. Cependant, durant leur par-
ticipation à des activités scientifiques, une évaluation de leur santé devrait être effectuée. Les informations 
recueillies devraient servir à déterminer l’aptitude du chien à l’activité scientifique et à atténuer tout risque 
pour la santé des animaux ou des personnes.

Avant que les chiens issus de la communauté ne visitent les installations, des précautions doivent être prises 
pour prévenir et contrôler la présence d’agents infectieux. Les pratiques en vigueur dans les cliniques vété-
rinaires, où les animaux proviennent également de la communauté, devraient être suivies dans la mesure du 
possible, selon le contexte. Pour plus d’informations, consultez Stull et al. (2018) et le Comité canadien sur 
la résistance aux antibiotiques (CCRA, 2008).

Principe directeur 16
Tous les chiens devraient être inclus dans un programme de santé animale.

Les chiens résidant dans un établissement devraient être inclus dans un programme de santé animale; tou-
tefois, de telles normes ne peuvent être imposées aux chiens appartenant à des particuliers ni à ceux hé-
bergés en refuge.

Un vétérinaire doit participer à l’élaboration du programme de santé animale. Ce programme devrait être 
approuvé par le comité de protection des animaux, être supervisé par des personnes compétentes, et com-
prendre les éléments suivants :

•	 la prévention des troubles de santé au moyen de stratégies adaptées à l’état de santé des animaux et aux 
activités scientifiques

•	 la surveillance de la santé et la détection de maladies latentes par l’évaluation de tous les animaux et celle 
de l’état de santé de chaque colonie

•	 un plan d’urgence pour la gestion en cas d’éclosion soupçonnée d’une maladie infectieuse

Le programme de santé doit être adapté à chaque chien en fonction de son étape de vie. Pour plus d’informa-
tions sur les considérations relatives aux différentes étapes de la vie, consultez l’American Animal Hospital 
Association (AAHA, 2019b).
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9.1	 PRÉVENTION DES MALADIES

Principe directeur 17
Des mesures stratégiques de prévention des maladies devraient inclure un programme 
de prévention et des mécanismes de suivi et de rapports périodiques sur l’état de santé.

Les animaux devraient être exempts de germes pathogènes et de maladies cliniques. La mise en place d’un 
programme complet de surveillance de la santé avec des procédures quotidiennes est donc essentielle. Les 
agents infectieux peuvent également affecter les données scientifiques sans provoquer de maladie.

Un vétérinaire doit participer à l’élaboration de procédures normalisées de fonctionnement visant à limiter 
le risque de contamination de l’établissement, et celui-ci doit être disponible pour toute consultation relative 
à la santé animale. Les soins vétérinaires doivent être accessibles sur appel pour tous les chiens en tout temps 
(Prescott et al., 2004).

Le plan de prévention et de lutte contre les maladies devrait comprendre les mesures ci-dessous.

•	 Acquisition – Le bon état de santé des chiens devrait être confirmé par un bilan récent du fournis-
seur (commercial ou non), et les animaux devraient être examinés à leur arrivée (voir la section 4, 
« Acquisition »).

•	 Quarantaine – Les nouveaux animaux devraient être séparés des animaux déjà hébergés dans les instal-
lations jusqu’à ce que le vétérinaire autorise leur intégration (voir la section 4.3, « Réception »). Les ani-
maux contagieux ou suspectés de l’être devraient être isolés, et des plans devraient prévoir la séparation 
des animaux infectés en cas d’éclosion et inclure une stratégie de prévention des maladies. Dans tous 
les cas, les considérations relatives au bien-être des animaux (p. ex. les soins et l’hébergement) doivent 
s’appliquer pendant les périodes de quarantaine.

•	 Gestion des installations – Les installations, l’équipement et les pratiques de gestion en place devraient 
prévenir : la transmission de microorganismes (voie aérienne, contact direct, vecteurs passifs), la conta-
mination de l’eau, les infestations parasitaires et les contaminants de sources externes.

•	 Soins et gestion des animaux – Les chiens devraient recevoir une alimentation de qualité et être lo-
gés dans des conditions appropriées, avec un changement régulier de la litière. Les objets et surfaces 
doivent être nettoyés adéquatement pour garantir la santé des animaux et répondre aux exigences scien-
tifiques. Comme il est indiqué dans la section 6.4.1, « Nutriments », les chiens ne devraient pas être 
nourris de viande crue en raison des risques pour la santé humaine ou celle des animaux (Salmonelle, 
Campylobacter), particulièrement graves pour les chiens immunodéprimés (CCRA, 2008).

•	 Coupe des griffes et soins du pelage réguliers – Les besoins en matière de toilettage varient selon la race 
du chien. Le toilettage peut être enrichissant pour certains chiens, mais désagréable pour d’autres; des 
mesures devraient être prises pour que l’expérience soit positive (voir la section 7.1, « Entraînement »).

•	 Soins bucco-dentaires – Un programme de soins préventifs et d’examens bucco-dentaires devrait être 
instauré afin de prévenir les maladies parodontales (Wallis et Holcombe, 2020). Un brossage quotidien 
des dents avec une brosse à poils souples devrait être effectué (Holmstrom et al., 2013; Harvey et al., 
2015), et les chiens devraient y être habitués (voir la section 7.1, « Entraînement »). Lorsque cela n’est 
pas possible ou nécessaire (comme dans le cas d’activités scientifiques de courte durée avec des chiens 
en bonne santé bucco-dentaire), des matériaux à mâcher, notamment des produits dentaires, peuvent 
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contribuer à maintenir la santé bucco-dentaire (Holmstrom et al., 2013; Oba et al., 2021; Ruparell et al., 
2020), bien que ces produits ne soient pas aussi efficaces que le brossage.

•	 Biosécurité – Des procédures de biosécurité et de surveillance de la santé et de l’environnement doivent 
être en place pour maintenir l’état de santé des animaux. Des critères (objectifs des activités scientifiques, 
santé de la colonie, santé du personnel) devraient déterminer qui est autorisé à accéder aux animaux, et 
des procédures normalisées de fonctionnement devraient préciser les équipements de protection indi-
viduelle à utiliser et les modalités de manipulation.

9.1.1	 Immunisation

Le programme de vaccination doit être élaboré en consultation avec un vétérinaire, en tenant compte du type 
d’activités scientifiques auxquelles les chiens seront soumis et des exigences législatives locales. Des infor-
mations utiles, notamment sur le calendrier et la distinction entre vaccins essentiels et non essentiels, sont 
disponibles auprès de l’American Animal Hospital Association (AAHA, 2022). Tous les chiens devraient être 
vaccinés contre la rage, la maladie de Carré (distemper) et le parvovirus. La vaccination contre l’adénovirus 
est généralement bénéfique, mais peut provoquer une réactivité croisée avec les virus adéno-associés chez 
les chiens utilisés en thérapie génique. Les chiens vivant en colonie peuvent bénéficier de la vaccination 
contre la Bordetella (toux de chenil).

9.2	 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ ET DÉTECTION DES MALADIES

9.2.1	 Surveillance de la santé en continu

Principe directeur 18
Des procédures normalisées de fonctionnement doivent être établies pour évaluer la 
santé des animaux.

Des procédures normalisées de fonctionnement doivent être élaborées pour les vérifications courantes de la 
santé et du bien-être, individuel et collectif, en fonction de la race et de l’état de santé, du type de recherche 
et des effets potentiels sur les autres animaux. Les exigences en matière de surveillance et de lutte contre les 
maladies dépendent également de la durée d’hébergement et du type d’animalerie. Elles doivent être rééva-
luées périodiquement, au moins tous les trois ans, pour en garantir la pertinence.

En cas de maladie dans une colonie, il est essentiel de détecter rapidement son apparition et sa progression. 
Le personnel chargé des soins aux animaux et de la recherche devrait être capable de reconnaître les signes 
courants de maladie.

Toutes les installations doivent disposer d’une procédure normalisée de fonctionnement relative aux pa-
rasites intestinaux et à la fréquence des contrôles fécaux, qui peut varier en fonction de l’étape de la vie 
des chiens et du niveau de risque de l’installation. La prévention des parasites intestinaux est particulière-
ment importante pour les femelles reproductrices et les chiots. Elle devrait également couvrir les parasites 
externes (puces, tiques, vers du cœur), en fonction du climat, de l’accès à l’extérieur et de l’emplacement. 
Des informations sur la lutte contre les parasites sont disponibles auprès du Companion Animal Parasite 
Council (CAPC, s.d.).
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Les procédures de surveillance instaurées doivent permettre le repérage rapide de tout éventuel problème 
de santé et la consultation d'un vétérinaire pour la mise en place d'un plan de traitement. Comme il est 
indiqué dans la section 6.6, « Observation », les chiens doivent faire l’objet d’un suivi au moins deux fois 
par jour. Des procédures doivent garantir que tout problème de santé ou tout autre problème potentiel lié 
au bien-être des animaux est documenté et communiqué au vétérinaire en temps opportun. Une tenue ri-
goureuse des registres est également essentielle pour assurer un suivi adéquat de l’état de santé de la colonie 
(Prescott et al., 2004).

L’utilisation d’antimicrobiens pour traiter les infections doit tenir compte à la fois des avantages pour la santé 
animale et des défis posés par la multiplication des infections résistantes aux antimicrobiens (Morley et al., 
2005; Weese et al., 2015).

9.2.2	 Examens physiques

Un examen physique de routine doit être effectué par un vétérinaire au moins une fois par an, et devrait 
idéalement être fait deux fois par an. La fréquence des examens doit être augmentée pour les femelles ges-
tantes ou allaitantes, les chiots, ainsi que pour les animaux présentant un risque accru de déclin de leur état 
de santé (p. ex. animaux âgés, soumis à une restriction alimentaire ou hydrique, participant à des études 
invasives ou à des modèles de maladie).

La nécessité d’effectuer des analyses sanguines de routine dépend de l’âge et de l’état de santé des chiens, ainsi 
que du type d’activité scientifique. Ces analyses ne sont généralement pas indiquées pour les jeunes chiens 
(moins de six ans) et en bonne santé, mais elles deviennent plus pertinentes avec l’âge. Des tests diagnos-
tiques devraient être effectués à différentes étapes de la vie (chiots, jeunes adultes, adultes matures, chiens 
âgés). Consultez les lignes directrices de l’American Animal Hospital Association pour une base de données 
des tests diagnostiques recommandés pour chaque étape de la vie (AAHA, 2019a).

9.3	 GESTION DES SOINS EN CAS D’ÉCLOSION D’UNE 
MALADIE INFECTIEUSE

Principe directeur 19
Un programme de gestion des soins doit être mis en place pour intervenir en cas 
d’éclosion de maladies.

Un programme de gestion doit être élaboré pour faire face aux conséquences d’une éventuelle éclosion de 
maladie grave, qu’elle soit d’origine interne ou externe, et pour prévenir la transmission d’agents patho-
gènes et la récurrence des infections. Ce programme devrait comprendre une stratégie de communication 
impliquant les vétérinaires, le personnel de soins, les chercheurs, les responsables des établissements et les 
comités de protection des animaux. Des installations de quarantaine ou d’autres options pour isoler les ani-
maux doivent être planifiées. L’Agence canadienne d’inspection des aliments a établi des instructions et des 
protocoles spécifiques pour gérer les épidémies chez les chiens, notamment celles de maladies zoonotiques.

En cas d’éclosion de maladies infectieuses, le vétérinaire doit être consulté pour s’assurer que les techniques 
employées éliminent les agents pathogènes. Les procédures courantes peuvent inclure la mise en quaran-
taine des animaux du local touché et le dépistage de tout animal récemment hébergé dans ce local (Mähler 
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et al., 2014). Les interventions dépendent de la nature et de l’étendue de l’éclosion, de l’état de santé des 
animaux et du type d’activité scientifique (Mähler et al., 2014). Si la mise à mort sans cruauté est nécessaire, 
des mesures adéquates de confinement doivent encadrer l’élimination des animaux et de la litière ainsi que 
la décontamination des enclos et des locaux afin d’éviter la propagation de la maladie (Mähler et al., 2014).

Le vétérinaire doit être informé de tout cas potentiel de rage. Ce dernier détermine alors les mesures de suivi 
appropriées, pouvant inclure une communication avec les autorités de santé publique.
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10PROCÉDURES SCIENTIFIQUES

Principe directeur 20
La procédure adaptée aux objectifs de l’activité scientifique ayant le moins d’effets 
négatifs sur le bien-être, compte tenu de l’ensemble des données et de l’expertise 
disponibles, doit être utilisée.

Les répercussions des procédures sur le bien-être ne sont pas toujours connues à l’avance et peuvent être 
influencées par de nombreux facteurs. Pour les évaluer, la documentation et les connaissances disponibles 
doivent être mobilisées afin d’en évaluer l’impact sur le chien concerné et sur les autres chiens dans la pièce 
ou à proximité, ainsi que les mesures à prendre pour réduire les effets négatifs. À mesure que les techniques 
progressent et que de nouvelles recherches sont menées, des mesures de raffinement continueront d’être 
apportées dans de nombreux domaines. Les auteurs de protocoles, les vétérinaires et les comités de protec-
tion des animaux doivent donc régulièrement évaluer les nouvelles données et envisager leur mise en œuvre 
(Smith et Hawkins, 2016).

Pour les interventions de routine, des procédures normalisées de fonctionnement approuvées par le comité 
de protection des animaux doivent être mises à la disposition de tout le personnel impliqué afin de garantir 
la cohérence des procédures et des soins. Lorsque de nouvelles procédures sont proposées, les procédures 
normalisées de fonctionnement devraient être élaborées en consultation avec un expert, et l’avis des parties 
intéressées (auteurs du protocole, responsables de la sécurité, membres du personnel de soins aux animaux 
et de soins vétérinaires) devrait être sollicité avant leur approbation et leur mise en œuvre. Ces procédures 
doivent être révisées régulièrement et mises à jour en fonction des nouvelles connaissances. Elles doivent 
toutes être documentées, et les dossiers doivent être conservés dans des fichiers électroniques ou à proximité 
des zones d’hébergement ou de procédure, et accessibles au personnel scientifique, au personnel de soins 
vétérinaires ainsi qu’au comité de protection des animaux.

Toute procédure peut avoir des conséquences négatives sur le bien-être. Elles doivent donc être réalisées par 
du personnel compétent et formé par des personnes possédant l’expertise appropriée5.

« Les points limites cumulatifs doivent être examinés pour tous les animaux gardés durant une longue pé-
riode et pour les animaux faisant l’objet d’expériences scientifiques multiples » (CCPA, 2022). Les établis-
sements doivent disposer d’une politique ou d’une procédure normalisée de fonctionnement relative aux 
points limites cumulatifs pour les chiens. Les types de procédures, leur fréquence, la durée des intervalles 
entre les procédures et le nombre total de procédures effectuées sur un même animal au cours de sa vie 
doivent être évalués. La politique ou la procédure normalisée de fonctionnement doit tenir compte des 
répercussions sur le bien-être à court et à long terme, ainsi que des critères d’évaluation des points limites 

5	 Pour une description des compétences requises, voir les Lignes directrices du CCPA sur : la formation du personnel qui travaille 
avec des animaux en science (CCPA, 2015).

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf


Section 10 – Procédures scientifiques

Lignes directrices du CCPA : les chiens

78

cumulatifs (CCPA, 2022). Voir la section 12.1, « Transfert de chiens entre protocoles d’utilisation des ani-
maux ou entre animaleries ».

Principe directeur 21
Les points limites scientifiques, les points d’intervention éthique et les systèmes de suivi 
doivent être décrits dans un protocole d’utilisation des animaux et approuvés par un 
comité de protection des animaux avant le début de toute activité scientifique faisant 
appel à des animaux. Ces informations devraient être facilement accessibles à toutes 
les personnes travaillant avec les animaux.

Pour plus d’informations sur les définitions et les directives relatives à l’établissement et au suivi des points 
limites scientifiques, des points d’intervention éthique et des points limites cumulatifs, consultez les Lignes 
directrices du CCPA : la détermination de points limites scientifiques, de points d’intervention éthique, et de 
points limites cumulatifs (CCPA, 2022).

10.1	 ADMINISTRATION DE SUBSTANCES ET PRÉLÈVEMENT 
D’ÉCHANTILLONS

Les principes généraux régissant l’administration de substances et le prélèvement d’échantillons sont énon-
cés dans les Lignes directrices du CCPA : les procédures scientifiques (Partie A – L’administration de substances 
et l’échantillonnage biologique) (CCPA, 2025a). Ce document énonce entre autres que « l’administration de 
substances et l’échantillonnage biologique devraient être réalisés de façon à réduire autant que possible les 
effets négatifs sur le bien-être de l’animal ».

Le personnel chargé d’administrer des substances aux chiens ou de prélever des échantillons biologiques sur 
les chiens doit être compétent6 dans l’exécution de ces procédures.

Les méthodes d’administration de substances et d’échantillonnage biologique ayant le moins d’effets négatifs 
sur le bien-être devraient être privilégiées et adaptées aux exigences de l’activité scientifique. Des conseils 
pour évaluer les effets sur le bien-être sont fournis dans la section 8.1, « Indicateurs de bien-être ». Les 
facteurs influençant les effets d’une procédure sur le bien-être comprennent les caractéristiques de l’animal 
(p. ex. taille, âge et état), son entraînement et ses expériences antérieures, la compétence du personnel et 
les exigences en matière de contention. Si certaines méthodes, comme la biopsie guidée par échographie, 
peuvent avoir moins d’effets sur le bien-être que des approches chirurgicales, elles peuvent également com-
porter des risques plus élevés. On doit donc tenir compte des compétences techniques du personnel chargé 
d’effectuer la procédure. Une désensibilisation appropriée et un entraînement par renforcement positif (voir 
la section 7.1, « Entraînement ») devraient être envisagés afin de réduire les effets négatifs des procédures 
sur le bien-être.

6	 Pour une description des compétences requises, voir les Lignes directrices du CCPA sur : la formation du personnel qui travaille 
avec des animaux en science (CCPA, 2015).

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_determination_de_pointes_limites_scientifiques.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_determination_de_pointes_limites_scientifiques.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_determination_de_pointes_limites_scientifiques.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_A.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_A.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
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10.1.1	 Administration

Il existe de nombreuses voies d’administration possibles. Le choix de la voie la plus appropriée dépend de 
l’activité scientifique et de l’état de conscience du chien. Cette décision devrait être prise au cas par cas, 
en fonction du recours éventuel à une sédation ou à une anesthésie, ainsi que d’autres facteurs influen-
çant le bien-être.

L’administration orale volontaire (mélangée à la nourriture, cachée dans une gâterie, ou administrée à la 
seringue dans un véhicule de grande valeur) est privilégiée lorsque cela n’interfère pas avec la substance ou 
d’autres aspects de l’étude. Lorsque la substance se présente sous forme de comprimé ou de capsule, elle peut 
être placée à l’arrière de la langue du chien, la déglutition étant provoquée par un massage de la gorge; cette 
méthode est toutefois plus désagréable que l’administration volontaire (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010). 
Les liquides administrés par voie orale devraient l’être en petites quantités pour éviter l’aspiration.

Lorsqu’un gavage est nécessaire, la sonde doit être adaptée à la taille du chien. Des procédures adéquates 
doivent être suivies pour garantir un positionnement correct de la sonde pour éviter les vomissements ou 
les régurgitations (MacArthur Clark et Pomeroy, 2010), et le volume administré doit être proportionnel à 
la longueur de la sonde utilisée. En l’absence de sédation, les chiens doivent être accoutumés au positionne-
ment de la sonde orale avant l’administration de la substance (Hall et al., 2015). Si une sédation est utilisée, 
elle doit être administrée avec précaution pour préserver la capacité de déglutition du chien.

Pour les injections, l’aiguille ou le cathéter de plus petite taille possible devrait être utilisé, en tenant compte 
de la race et de l’âge du chien, du volume et de la viscosité de la solution injectable, et de la vitesse et de la 
fréquence des injections (CCPA, 2025a; Turner et al., 2011).

L’administration par inhalation requiert que les chiens soient accoutumés, par renforcement positif, à porter 
le masque dans l’environnement où la substance est administrée. La durée du port du masque avec circula-
tion d’air devrait être augmentée progressivement jusqu’à atteindre le temps nécessaire à l’administration de 
la dose requise dans l’activité scientifique.

Pour des renseignements supplémentaires sur l’administration de substances, notamment le choix des voies 
et des volumes appropriés, ainsi que les procédures adéquates voir CCPA (2025a), Turner et al. (2011), Diehl 
et al. (2001) et Taylor (2015). Dans certaines situations, l’administration de sédatifs ou d’anxiolytiques de-
vrait être envisagée pour rendre le chien plus confortable.

10.1.2	 Prélèvement d’échantillons

Chez le chien, le sang peut être prélevé dans les veines céphaliques, jugulaires externes ou saphènes latérales 
(MacArthur Clark et Pomeroy, 2010). La méthode privilégiée dépend de plusieurs facteurs (p. ex. volume 
requis, fréquence des prélèvements, tempérament, entraînement à la procédure).

Lorsque des prélèvements sanguins répétés sont nécessaires, les avantages et les risques liés à l’usage d’un 
cathéter artériel ou d’un port d’accès vasculaire devraient être évalués. Les facteurs de risque à considérer 
incluent la voie de prélèvement, la fréquence, la durée de la période de prélèvement et les caractéristiques in-
dividuelles du chien. Les cathéters doivent être protégés (collier élisabéthain ou autre méthode appropriée) 
pour diminuer le risque de défaillance et ainsi éviter d’avoir à les remplacer. Des procédures doivent être 
mises en place pour prévenir l’infection au site d’insertion du cathéter.
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Toute procédure confinant les animaux au-delà des restrictions d’un hébergement normal, comme l’utili-
sation de cages métaboliques, ne devrait être mise en œuvre qu’en l’absence d’une autre solution, concerner 
le moins de chiens possible et être limitée à la durée minimale nécessaire pour atteindre les objectifs scien-
tifiques. Une période d’acclimatation devrait être prévue, et les répercussions sur le bien-être des chiens 
devraient être minimisées, par exemple en les logeant en paires (Kendrick et al., 2020), en leur fournissant 
une aire de repos confortable et en respectant les autres exigences générales d’hébergement. Une désensibi-
lisation systématique et un contre-conditionnement (voir la section 7.1.1, « Programme d’entraînement ») 
devraient également être utilisés.

Pour des renseignements supplémentaires sur le prélèvement d’échantillons, notamment le choix des voies et 
des volumes appropriés, ainsi que les procédures adéquates, voir CCPA (2025a), Turner et al. (2011), Diehl 
et al. (2001) et Taylor (2015). Dans certaines situations, l’administration de sédatifs ou d’anxiolytiques peut 
être envisagée pour rendre le chien plus confortable.

10.2	 ANESTHÉSIE ET ANALGÉSIE

Les principes généraux relatifs à l’anesthésie et à l’analgésie sont décrits dans les Lignes directrices du CCPA : 
les procédures scientifiques (Partie B – L’analgésie, l’anesthésie et les interventions chirurgicales) (CCPA, 2025b). 
Leur usage doit être conforme aux pratiques et lignes directrices vétérinaires en vigueur (voir ACMAL, 2020).

Un plan de gestion de la douleur doit être établi pour toute intervention susceptible d’en provoquer. Des in-
formations sur la reconnaissance de la douleur chez les chiens et sur les protocoles de gestion de la douleur 
pour les interventions de routine sont disponibles dans le document de l'association mondiale des vétéri-
naires pour animaux de compagnie, Guidelines for Recognition, Assessment and Treatment of Pain (WSAVA, 
2014), et les 2022 AAHA Pain Management Guidelines for Dogs and Cats (Gruen et al., 2022).

10.2.1	 Anesthésie

L’anesthésie est utilisée pour immobiliser chimiquement un animal et soulager la douleur. Dans le cas de 
l’immobilisation chimique, l’objectif est de contrôler les mouvements de l’animal, sans nécessairement viser 
l’analgésie, par exemple lors d’un examen d’imagerie où l’entraînement et la contention physique ne suffisent 
pas. Pour les interventions chirurgicales et autres procédures douloureuses, l’anesthésie a pour but de rendre 
l’animal inconscient et de soulager la douleur.

Principe directeur 22
Lorsque l’anesthésie est nécessaire, un plan d’anesthésie doit être élaboré à l’avance 
et couvrir les étapes suivantes : préanesthésie, induction, maintien et réveil. La 
surveillance à toutes les étapes doit faire partie intégrante de ce plan.

Les protocoles d’anesthésie courants devraient être utilisés. Pour obtenir des renseignements complets, 
consultez le document 2020 AAHA Anesthesia and Monitoring Guidelines for Dogs and Cats (Grubb et al., 
2020). Le personnel doit surveiller les chiens tout au long de l’anesthésie et réagir aux changements physio-
logiques afin de réduire le risque de mort relié à l’anesthésie (Grubb et al., 2020) et de prévenir les compli-
cations post-anesthésiques.

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_B.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_B.pdf
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Les décisions concernant le nombre et la fréquence des sédations devraient être prises en consultation avec 
le vétérinaire, en tenant compte de la santé et du bien-être de chaque animal. L’impact de la sédation varie 
selon l’individu et, pour un animal donné, selon la dose et les exigences de contention. Des mesures axées 
sur l’animal pour évaluer le bien-être des chiens soumis à des procédures spécifiques, associées à des soins 
de soutien appropriés, doivent être incluses dans le protocole d’utilisation des animaux.

Des registres doivent être tenus pour chaque sédation. Afin d’en minimiser le nombre, certaines évaluations de 
santé peuvent être effectuées pendant que les animaux sont sous sédation pour des procédures scientifiques.

10.2.1.1	 Préparation à l’anesthésie

Avant d’administrer des anesthésiques dans le cadre de procédures scientifiques, les animaux devraient su-
bir une évaluation complète de leur santé, pouvant inclure des analyses biochimiques et hématologiques, 
ainsi qu’une pesée précise. La posologie est généralement calculée en fonction du poids de l’animal, bien 
que certains agents soient dosés selon la surface corporelle de l’animal. Une trousse d’urgence devrait être à 
disposition, et les doses devraient être calculées à l’avance afin d’accélérer les interventions d’urgence et de 
minimiser les risques d’erreurs.

Au cours de la phase préanesthésique, de l’eau devrait être fournie, mais elle peut être retirée avant l’induc-
tion pour prévenir les reflux et l’aspiration. Les avis divergent dans la documentation concernant le jeûne; 
sa durée devrait tenir compte, entre autres, de l’intervention à réaliser et de l’état de santé physiologique et 
mentale du chien (pour d’autres exemples de facteurs à considérer, voir le document 2020 AAHA Anesthesia 
and Monitoring Guidelines for Dogs and Cats (Grubb et al., 2020)).

Avant l’anesthésie générale, les chiens devraient recevoir une combinaison de médicaments adaptée à l’ani-
mal et à l’intervention, assurant à la fois la sédation et la prise en charge de la douleur. Cette pratique réduit 
la détresse, facilite l’induction et diminue la dose de l’anesthésique par inhalation qui est nécessaire. Une 
manipulation douce est essentielle à l’efficacité de l’induction et de la gestion de l’anesthésie.

Après l’administration de l’agent préanesthésique, l’animal devrait être surveillé et maintenu dans un espace 
restreint afin d’éviter toute blessure. Idéalement, cet espace devrait être sombre et calme pour optimiser l’ef-
ficacité du médicament.

10.2.1.2	 Induction

Il est important de rendre la phase d’induction anesthésique aussi fluide et rapide que possible. On doit veil-
ler à utiliser les agents anesthésiques appropriés et à minimiser les risques liés à l’anesthésie.

Afin d'assurer une profondeur d'anesthésie suffisante, le type et la posologie de l'agent anesthésique doivent 
être adaptés en fonction de la nécessité d'une contention ou d'une analgésie, des objectifs scientifiques ainsi 
que de la race et du poids du chien. La dose minimale nécessaire pour induire, puis maintenir, une séda-
tion ou une anesthésie adéquate devrait être utilisée. L’usage d’anesthésique local devrait être réservé aux 
interventions mineures, et une anesthésie générale devrait être associée lors d’interventions invasives. En 
outre, le concept d’anesthésie équilibrée consiste à utiliser une combinaison de médicaments, souvent à 
des doses plus faibles que si chacune des substances était utilisée seule, afin de maintenir l’anesthésie et le 
contrôle de la douleur, selon les besoins et pendant une période définie, tout en réduisant les effets secon-
daires indésirables.
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L’anesthésie par injection est généralement utilisée seule pour les interventions courtes et non invasives ou 
avant une anesthésie gazeuse pour assurer une induction douce et rapide et faciliter l’intubation. Une sonde 
endotrachéale est couramment utilisée pour maintenir les voies respiratoires ouvertes. Les procédures de 
préparation et d’intubation doivent être déterminées à l’avance en fonction de l’animal concerné.

L’utilisation d’anesthésiques gazeux nécessite un équipement bien entretenu, muni d’un système d’évacua-
tion des gaz résiduels ou d’un filtre. Les procédures doivent garantir des débits appropriés et inclure des 
précautions comme l’application d’une pommade ophtalmique pour prévenir la sécheresse oculaire et les 
lésions cornéennes.

La température du chien doit être surveillée et une chaleur supplémentaire devrait être fournie, car l’anesthé-
sie compromet la thermorégulation. Le chauffage d’appoint est particulièrement important pour les petites 
races de chiens (rapport surface corporelle/masse élevé) et pour les chiots, qui régulent moins bien leur 
température que les adultes.

10.2.1.3	 Maintien

Un équipement approprié doit être disponible pour surveiller les signes vitaux (fréquence cardiaque et respi-
ratoire, pression artérielle, température, saturation en O₂). Cependant, du personnel qualifié doit également 
être présent pour observer attentivement l’animal (respiration, rythme cardiaque) et remplir les registres de 
surveillance. Le personnel doit être capable de reconnaître et de réagir efficacement aux changements phy-
siologiques afin de réduire les risques de complications ou de mort (Grubb et al., 2020).

La profondeur de l’anesthésie doit être surveillée pour garantir une profondeur adaptée tout au long de 
l’intervention. Lors d’une intervention chirurgicale, les indicateurs d’une anesthésie appropriée incluent l’ab-
sence de réflexe palpébral, la relaxation de la mâchoire, l’absence de mouvements volontaires (Grubb et al., 
2020), ainsi que la stabilité des paramètres vitaux. De plus, le globe oculaire du chien pivote ventralement 
sous anesthésie à l’isoflurane.

La surveillance lors d’imagerie par résonance magnétique nécessite une planification particulière. 
L’équipement d’anesthésie et de surveillance doit être compatible avec le champ magnétique et placé à dis-
tance sécuritaire pour éviter tout dysfonctionnement et risque de blessure.

Pendant la phase de maintien, un lubrifiant oculaire devrait être appliqué régulièrement pour éviter le des-
sèchement oculaire.

10.2.1.4	 Réveil

Pendant le réveil, les chiens devraient être placés dans un endroit confortable, où le stress environnemental 
(lumières vives et bruit excessif) est réduit au minimum, et maintenus au chaud grâce à une source de cha-
leur supplémentaire (Grubb et al., 2020).

Un animal anesthésié doit être surveillé en permanence jusqu’à son réveil complet (alerte, normothermique 
et ambulatoire) (Grubb et al., 2020). La phase de réveil comporte un risque élevé pour les animaux, particu-
lièrement durant les trois premières heures; le personnel chargé de la surveillance doit donc posséder la for-
mation complète et faire preuve de la même vigilance que pendant la phase de maintien (Grubb et al., 2020).

Le traitement devrait être administré conformément au plan de gestion de la douleur. Des outils d’évalua-
tion de la douleur, tels que ceux produits par la WSAVA (WSAVA, 2014) et l’AAHA (Gruen et al., 2022), 
devraient être utilisés pour éclairer les décisions concernant le traitement approprié pour gérer la douleur.
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10.2.2	 Analgésie

Principe directeur 23
L’analgésie devrait être utilisée pour toute procédure susceptible d’être douloureuse.

En cas d’incertitude quant à la douleur pouvant être provoquée par une procédure, une analgésie devrait 
être administrée. Toute décision de ne pas y avoir recours doit être approuvée par le comité de protec-
tion des animaux.

L’analgésie devrait être utilisée de manière préventive pour les interventions susceptibles de causer des dou-
leurs, comme les interventions chirurgicales, en laissant suffisamment de temps pour atteindre un effet 
maximal pendant la phase de maintien de l’anesthésie et avant l’apparition de stimuli douloureux. L’analgésie 
devrait être maintenue jusqu’à la fin de la durée prévue de la douleur ou jusqu’à ce que le vétérinaire en décide 
autrement. Voir les 2015 AAHA/AAFP Pain Management Guidelines for Dogs and Cats (Epstein et al., 2015).

L’utilisation d’une combinaison d’analgésiques est souvent plus efficace qu’un seul agent. Une approche mul-
timodale de la gestion de la douleur devrait inclure, lorsqu’indiquée, le recours à une anesthésie locale consi-
dérée comme sûre pour les chiens.

Le sevrage de l’analgésie devrait être progressif, et l’animal devrait être surveillé pour déceler tout signe de 
douleur à chaque diminution de dose. L’évaluation de la douleur devrait faire partie intégrante du dossier de 
santé et du dossier de procédures du chien (voir WSAVA (2014) pour des exemples).

Lorsque les chiens ont subi une procédure douloureuse, ils devraient être surveillés et évalués en continu 
par du personnel compétent afin de détecter tout changement comportemental indicateur de douleur ou 
de détresse (voir la section 8, « Évaluation du bien-être », et WSAVA (2014)) et ainsi s’assurer de l’efficacité 
du plan de gestion de la douleur. Les animaux qui ne semblent pas répondre au traitement de la douleur 
doivent être signalés au vétérinaire. Une fois l’efficacité du plan confirmée, l’intervalle entre les évaluations 
peut être allongé.

10.3	 INTERVENTIONS CHIRURGICALES

Les principes généraux relatifs aux interventions chirurgicales sont décrits dans les Lignes directrices du 
CCPA : les procédures scientifiques (Partie B – L’analgésie, l’anesthésie et les interventions chirurgicales) (CCPA, 
2025b). Toutes les interventions chirurgicales doivent être effectuées conformément aux pratiques et lignes 
directrices vétérinaires en vigueur (voir ACMAL, 2020). Elles ne doivent pas être pratiquées dans le seul but 
d’altérer l’apparence physique d’un chien à des fins esthétiques (CVMA, 2020).

Les interventions chirurgicales lourdes7 doivent être réalisées dans un bloc opératoire stérile dont l’aména-
gement est approprié et où la température, les pressions d’air différentielles et le débit de ventilation sont 
adéquats (CCPA, 2024a). Les interventions chirurgicales mineures, telles que la suture de plaies, peuvent 
être pratiquées dans une salle de procédure.

7	 Interventions chirurgicales nécessitant l’ouverture du corps ou comportant des procédures pouvant entraîner des complica-
tions importantes.

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_B.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_B.pdf
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La préparation des animaux pour les interventions chirurgicales lourdes devrait être effectuée dans la salle 
de préparation de l’unité au moment de la procédure. Des analgésiques devraient être administrés avant 
l’intervention chirurgicale, comme il est indiqué dans la section 10.2.2, « Analgésie ». Un traitement an-
tibiotique prophylactique peut être utilisé si le vétérinaire le recommande, conformément aux protocoles 
d’utilisation des animaux, afin d’atténuer les infections résistantes aux antimicrobiens (Morley et al., 2005; 
Weese et al., 2015).

Principe directeur 24
Chaque membre de l’équipe chirurgicale doit être compétent et posséder une expertise 
selon ses tâches, connaître en détail le plan d’intervention et respecter rigoureusement 
les critères d’asepsie afin de prévenir les infections.

Une formation théorique et pratique des procédures chirurgicales, associée à une évaluation, est nécessaire 
pour garantir la compétence des personnes concernées (voir les Lignes directrices du CCPA sur : la formation 
du personnel qui travaille avec des animaux en science (CCPA, 2015)). Les membres de l’équipe chirurgicale 
doivent effectuer un brossage chirurgical préopératoire selon une technique et des procédures antiseptiques 
appropriées, et porter un équipement de protection individuelle tel que décrit dans les Lignes directrices du 
CCPA : les procédures scientifiques (Partie B – L’analgésie, l’anesthésie et les interventions chirurgicales) (CCPA, 
2025b). Les gants chirurgicaux doivent être changés entre chaque animal ou dès qu’ils sont contaminés pen-
dant l’intervention, et les blouses chirurgicales doivent être changées lorsqu’elles ne sont plus stériles.

Principe directeur 25
Toute intervention chirurgicale chez le chien doit être rigoureusement planifiée, 
tenir compte des caractéristiques physiques du chien et comprendre un plan de 
surveillance périopératoire.

La planification et la réalisation des interventions chirurgicales doivent privilégier les critères suivants :

•	 une exécution par un ou plusieurs chirurgiens possédant la formation et les compétences requises
•	 l’approche la moins traumatique pour les structures anatomiques touchées (c.-à-d. la plus petite incision 

possible et la perturbation minimale des tissus, organes, vaisseaux sanguins et nerfs)
•	 des techniques aseptiques
•	 un équipement approprié
•	 des matériaux hautement biocompatibles afin de réduire l’inflammation, la déhiscence, la nécrose et 

l’infection et de favoriser la guérison
•	 la durée d’intervention et d’anesthésie la plus courte possible pour atteindre les objectifs fixés, grâce à un 

examen préalable de l’anatomie et de l’approche chirurgicale, ainsi qu’à une préparation de l’équipement 
et des fournitures nécessaires

La sélection, la stérilisation et la préparation des instruments chirurgicaux, ainsi que les contrôles de sécurité 
de tous les équipements (y compris d’anesthésie) et des moniteurs doivent être effectués avant l’intervention. 

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_B.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_B.pdf
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Grubb et al. (2020) fournissent une description détaillée de l’équipement et des préparatifs essentiels, ainsi 
que des effets néfastes sur le bien-être animal en cas d’équipement non optimal.

Les instruments doivent être stérilisés à la vapeur, au gaz, ou par immersion dans un stérilisant liquide avant 
l’intervention ou entre chaque animal. Au moment de leur utilisation, ils doivent être sans danger pour les 
tissus (p. ex. ni trop chauds, pour éviter les brûlures, ni porteurs de résidus chimiques). Tous les médica-
ments nécessaires devraient également être préparés au préalable (voir la section 10.2.1, « Anesthésie »).

Généralement, les personnes qui pratiquent une intervention chirurgicale devraient toujours respecter les 
principes chirurgicaux de Halsted (Fossum, 2019), tels que décrits dans les Lignes directrices du CCPA : les 
procédures scientifiques (Partie B – L’analgésie, l’anesthésie et les interventions chirurgicales) (CCPA, 2025b).

S’il ne s’agit pas du vétérinaire, le chirurgien doit être jugé compétent et se tenir au courant des publications 
décrivant les progrès réalisés en matière de techniques et de matériaux.

Le degré d’invasivité et la durée de l’intervention détermineront les précautions et la surveillance nécessaires.

Une personne compétente doit être chargée de maintenir et de surveiller un animal sous anesthésie (voir 
la section 10.2.1.3, « Maintien »). La surveillance peut inclure la mesure de paramètres tels que la tempé-
rature corporelle, la couleur des muqueuses, la fréquence cardiaque et respiratoire, l’oxymétrie, le dioxyde 
de carbone en fin d’expiration, la pression artérielle et l’électrocardiogramme, selon le type de chirurgie. 
L’hydratation et la pression artérielle devraient être maintenues par l’administration peropératoire de li-
quides physiologiques ou par d’autres méthodes. La surveillance devrait être continue et consignée pour 
consultation et examen ultérieurs.

10.4	 SURVEILLANCE ET SOINS POSTOPÉRATOIRES

Principe directeur 26
La surveillance et les soins postopératoires doivent être planifiés en fonction des 
effets sur le bien-être, notamment le caractère invasif de l’intervention, le risque de 
détérioration du bien-être du chien et les besoins individuels de l’animal, en prévoyant 
des dispositions pour faire face à des complications imprévues.

Les établissements devraient mettre en place des procédures normalisées de fonctionnement pour surveil-
ler les chiens après les interventions, notamment en surveillant les comportements indicateurs de douleur 
(p. ex. Epstein et al., 2015). Cela comprend une surveillance étroite de l’appétit, de la consommation d’eau et 
du comportement général, à une fréquence adaptée à l’intervention et à l’état du chien, afin de garantir une 
prise en charge adéquate de la douleur.

Une analgésie adéquate devrait être maintenue pendant la période postopératoire afin de minimiser les effets 
négatifs sur le bien-être (voir la section 10.2, « Anesthésie et analgésie »). Si la douleur d’un chien n’est pas 
bien contrôlée, un vétérinaire doit être consulté pour ajuster la dose ou fournir des traitements supplémen-
taires. Les chiens sous anesthésie doivent être surveillés en continu jusqu’à leur rétablissement, comme il est 
indiqué dans la section 10.2.1.4, « Réveil ». Après l’intervention chirurgicale, ils devraient également faire 
l’objet d’une surveillance attentive pour vérifier la stabilité cardiopulmonaire, le maintien de la température 
corporelle et d’autres indices de santé propres à la procédure (p. ex. la possibilité de convulsions après une 

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_B.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_procedures_scientifiques-Partie_B.pdf
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intervention crânienne), et un plan d’intervention devrait être établi pour répondre à toute préoccupation, 
telle que la douleur postopératoire, le retard de rétablissement, l’agitation post-opératoire (délirium) ou la 
dysphorie (Grubb et al., 2020).

La zone de réveil devrait être calme, sécuritaire et confortable pour le chien (voir la section 10.2.1.4, 
« Réveil »). Les chiens qui se remettent d’une anesthésie ne doivent pas être laissés sans surveillance, car 
il s’agit d’une période à risque élevé. Un soutien non pharmacologique devrait également être fourni pour 
atténuer les effets négatifs sur le bien-être ou renforcer l’efficacité du plan de traitement. Ce soutien peut 
inclure, selon les besoins, l’accès à des congénères, un lit ou un coussin pour chien, un soutien thermique et 
une interaction humaine positive.

La nécessité d’utiliser des antibiotiques pour réduire les risques d’infections résistantes aux antimicrobiens 
dépend de facteurs tels que le type de chirurgie et le chien lui-même; ils devraient être utilisés conformé-
ment aux recommandations du vétérinaire (Morley et al., 2005; Weese et al., 2015).

Les chiens devraient être réintégrés dans leur groupe social dès que possible, ou au moins bénéficier d’un 
contact visuel, olfactif et auditif avec leurs congénères. Le premier repas après l’anesthésie devrait corres-
pondre à environ la moitié de la portion habituelle afin d’éviter les ballonnements.
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11MISE À MORT SANS CRUAUTÉ

Les principes directeurs généraux énoncés dans les Lignes directrices du CCPA sur : l’euthanasie des animaux 
utilisés en science (CCPA, 2010)8 s'appliquent dans tous les cas qui demandent la mise à mort sans cruauté 
d'animaux utilisés à des fins scientifiques. Le document de Lignes directrices du CCPA sur : la formation du 
personnel qui travaille avec des animaux en science (CCPA, 2015) souligne l’importance de maintenir une 
culture institutionnelle de respect de la vie animale, laquelle devrait guider les actions des auteurs de proto-
coles, des comités de protection des animaux et du personnel de soins vétérinaires et de soins aux animaux 
tout au long de la vie de chaque animal, y compris au moment de la mise à mort sans cruauté. Cette section 
fournit des informations supplémentaires spécifiques aux chiens.

La mort des animaux peut avoir des répercussions émotionnelles sur les observateurs ou les personnes qui 
réalisent les procédures, et l’épuisement compassionnel est particulièrement préoccupant lorsqu’on travaille 
avec des animaux de compagnie (voir la section 13, « Sécurité des personnes »).

Principe directeur 27
La procédure de mise à mort sans cruauté des chiens doit être effectuée uniquement 
par une personne compétente, en utilisant la méthode la mieux adaptée à l’animal 
concerné et aux objectifs de l’activité scientifique.

Lors de la mise à mort sans cruauté d'un animal, des mesures doivent être prises pour que sa mort soit aussi 
peu stressante et aussi indolore que possible. Par conséquent, la méthode susceptible d’avoir le moins d’im-
pact négatif sur le bien-être de l’animal doit être choisie, en accord avec la nature de l’activité scientifique.

Principe directeur 28
Une sédation préalable de l’animal devrait accompagner la méthode de mise à mort 
sans cruauté pour réduire le stress du chien, assurer son confort et diminuer la 
nécessité de manipulation et de contention.

Pour toutes les méthodes de mise à mort sans cruauté concernant les chiens :

•	 Les atteintes au bien-être causées par la manipulation et par la méthode utilisée doivent être ré-
duites au minimum.

•	 Une sédation, une anesthésie ou un traitement anxiolytique devrait être administré avant la mise à mort 
sans cruauté (voir Cooney et al., 2012, et Ramsay et Wetzel, 1998).

8	 Le terme euthanasie est progressivement abandonné par le CCPA et remplacé par mise à mort sans cruauté dans tous les docu-
ments, nouveaux ou mis à jour.

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Euthanasie.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Euthanasie.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
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•	 Les chiens ne doivent pas être mis en présence d’animaux qui leur sont inconnus avant la mise à 
mort sans cruauté.

•	 Le personnel participant à la procédure doit être formé et avoir fait évaluer ses compétences en ce qui 
concerne l’exécution de la procédure sur l’animal concerné ainsi que sa capacité à confirmer la mort.

•	 La procédure devrait être effectuée par des préposés familiers à l’animal, dans un environnement calme 
et familier, exempt de tout autre activité, bruit, odeur et autre animal.

•	 Si des méthodes d’injection intraveineuse sont utilisées, un cathéter devrait être mis en place afin d’éviter 
toute extravasation.

•	 Les animaux ne doivent pas être laissés sans surveillance avant la confirmation de la mort.
•	 Le matériel doit être correctement entretenu et nettoyé avant toute réutilisation.

Une zone de travail devrait être utilisée pour la procédure de mise à mort sans cruauté. Cet espace devrait 
être suffisamment grand pour permettre à au moins deux personnes d’effectuer les procédures, notamment 
la manipulation et la contention, sur les types de chiens utilisés dans l’établissement (AVMA, 2020). La 
zone devrait disposer d’un éclairage adapté au travail qui y est effectué, d’un éclairage à intensité variable, 
d’une bonne ventilation, d’équipements de manipulation et de contention, ainsi que du matériel néces-
saire (balance, tondeuses, garrots, stéthoscope, produits de nettoyage, assortiment d’aiguilles et de serin-
gues) (AVMA, 2020).

11.1	 MÉTHODES DE MISE À MORT SANS CRUAUTÉ

Outre les exigences de base mentionnées ci-dessus, la méthode particulière doit être évaluée en fonction de 
sa compatibilité avec l’espèce, l’âge et l’état de santé de l’animal, du temps nécessaire pour induire la perte de 
conscience, de sa fiabilité, de son irréversibilité, de sa compatibilité avec l’activité scientifique et de la sécurité 
du personnel (AVMA, 2020).

Pour les chiens, l’injection intraveineuse de barbituriques ou de dérivés de l’acide barbiturique devrait 
constituer la méthode privilégiée pour la mise à mort (CCPA, 2010; AVMA, 2020). Lorsque l’accès intravei-
neux n’est pas possible, l’injection intra-organe de barbituriques ou de dérivés de l’acide barbiturique chez 
des chiens inconscients ou anesthésiés devrait être utilisée.

Toute autre méthode doit être justifiée auprès du comité de protection des animaux, et des mesures 
doivent être prises pour minimiser les effets négatifs sur le bien-être.

Les anesthésiques par inhalation sont stressants pour les chiens. Par conséquent, une surdose d’anesthé-
siques par inhalation suivie d’une autre méthode pour s’assurer de la mort devrait être utilisée uniquement 
si elle est précédée d’un sédatif.

La mort doit être confirmée, peu importe la méthode utilisée. Pour les méthodes autres que celles mention-
nées ci-dessus, des plans doivent être en place pour une méthode secondaire (p. ex. une deuxième dose ou 
un barbiturique pour les anesthésiques injectables) afin de s’assurer de la mort. « On devrait considérer l’ani-
mal comme mort seulement lorsqu’il est certain que le sang ne parvient plus au cerveau et que la respiration 
et l’activité réflexe ont cessé » (CCPA, 2010). La confirmation de la mort doit faire appel à une combinaison 
de critères, tels que « l’absence de pouls, de respiration, de réflexe cornéen et de réaction à un pincement 
ferme des orteils; l’incapacité à entendre les bruits respiratoires et les battements cardiaques à l’aide d’un 
stéthoscope; le grisonnement des muqueuses et la rigidité cadavérique » (AVMA, 2020, notre traduction).
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11.2	 ÉLIMINATION DES ANIMAUX MORTS

L’élimination des animaux morts doit être effectuée conformément aux réglementations fédérales, provin-
ciales ou territoriales et municipales applicables aux matières biologiques. Les impacts environnementaux 
de l’élimination, y compris les effets sur d’autres animaux, devraient être pris en compte (AVMA, 2020).
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12AVENIR DES ANIMAUX AU TERME DES 
ACTIVITÉS SCIENTIFIQUES

Lorsqu’un chien est destiné à être utilisé dans le cadre d’une activité scientifique, les informations relatives à 
l’avenir de cet animal au terme de l’activité doivent être incluses dans le protocole d’utilisation des animaux 
soumis au comité de protection des animaux (CCPA, 2006). Les options disponibles dépendent des régle-
mentations gouvernementales applicables et de facteurs comme l’espèce, l’âge et les antécédents de chaque 
chien. L’avenir de l’animal doit être déterminé en fonction des données à jour sur l’évaluation du bien-être 
(CCPA, 2021) et de la détermination du point limite cumulatif (CCPA, 2022).

12.1	 TRANSFERT DE CHIENS ENTRE PROTOCOLES D’UTILISATION DES 
ANIMAUX OU ENTRE ANIMALERIES

Conformément aux Trois R, la réduction du nombre d’animaux utilisés en science peut être atteinte en les af-
fectant à d’autres activités scientifiques lorsque cela est approprié et approuvé par le comité de protection des 
animaux. Ces décisions doivent tenir compte des effets négatifs ayant affecté le bien-être de l’animal au cours 
de sa vie (expériences cumulées). Comme il est indiqué dans la section 10, « Procédures scientifiques », les 
établissements doivent disposer d’une politique ou de procédures normalisées de fonctionnement pour les 
interventions répétées sur les chiens, tenant compte du nombre, de la durée, de la fréquence et de la gravité 
des procédures, ainsi que de leurs effets à court et à long terme sur le bien-être (CCPA, 2022). L’acceptation 
sociétale de soumettre les chiens à de multiples études (voir la section 1.1, « Rôle des chiens dans la société ») 
peut également constituer un facteur à prendre en compte.

Les animaux utilisés dans le cadre de plusieurs protocoles (y compris l’enseignement et la formation) doivent 
faire l’objet d’un examen de leurs expériences antérieures cumulées avant l’approbation de chaque protocole 
ultérieur (CCPA, 2022). Les décisions concernant l’aptitude d’un chien à participer à un nouveau protocole 
d’utilisation nécessitent un examen approfondi de son état comportemental, physique et psychologique, 
ainsi que des effets de l’activité scientifique supplémentaire sur son bien-être. Pour des conseils généraux sur 
la prise de décision en matière de procédures répétées, consultez les Lignes directrices du CCPA : la détermi-
nation de points limites scientifiques, de points d’intervention éthique, et de points limites cumulatifs (CCPA, 
2022). Ces directives s’appuient sur les informations recueillies lors des évaluations du bien-être (voir la 
section 8, « Évaluation du bien-être », et les Lignes directrices du CCPA : l’évaluation du bien-être animal 
(CCPA, 2021)) et sur la détermination des effets des procédures sur le bien-être des animaux (voir les Lignes 
directrices du CCPA : les catégories d’effet sur le bien-être des animaux (CCPA, 2024b)).

Les indicateurs de bien-être (voir la section 8.1, « Indicateurs de bien-être ») doivent être utilisés pour détec-
ter tout changement dans le bien-être des chiens dans le cadre de procédures scientifiques. Des programmes 
de socialisation et d’entraînement positifs peuvent contribuer à réduire les effets négatifs sur le bien-être 
des chiens qui font partie d’un protocole, facilitant ainsi leur transfert à une autre activité scientifique. Des 
efforts devraient être faits pour recourir à ces techniques.

Les décisions concernant les procédures répétées doivent tenir compte des effets négatifs ayant affecté 
le bien-être du chien, ainsi que de l’intensité et de la durée des événements auxquels il a été exposé. Par 

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_determination_de_pointes_limites_scientifiques.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_determination_de_pointes_limites_scientifiques.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-l-evaluation_du_bien-etre_animal.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_categories_d-effet_sur_le_bien-etre_des_animaux.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA-les_categories_d-effet_sur_le_bien-etre_des_animaux.pdf
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exemple, certaines procédures de longue durée ou des conditions d’hébergement restrictives peuvent s’avé-
rer plus néfastes que de brèves interventions plus invasives.

L’origine du chien influence sa réaction à l’environnement de chenil : les chiens n’ayant connu que cet envi-
ronnement peuvent subir moins d’effets négatifs en centre de recherche que ceux provenant d’autres sources 
(Turcsán et al., 2020). Pour les chiens de refuge, la peur et l’anxiété initiales s’estompent souvent avec le 
temps. Cependant, d’autres états négatifs, comme la frustration et l’ennui, peuvent s’accentuer si le bien-être 
à long terme n’est pas pris en compte (Wells et al., 2002). En matière d’hébergement, la durée du séjour n’est 
préjudiciable que si les conditions sont inadaptées.

Pour les chiens dont le transfert vers un autre établissement à la fin d’une activité scientifique a été approuvé 
par le comité de protection des animaux, voir la section 4, « Acquisition ». Il incombe à l’établissement d’ori-
gine de s’assurer que l’établissement destinataire est certifié par le CCPA ou par un organisme de surveillance 
équivalent s’il est situé dans un autre pays.

12.2	 PLACEMENT

Principe directeur 29
Dans la mesure du possible, les établissements devraient prévoir le placement des 
chiens utilisés dans le cadre d’activités scientifiques auprès de personnes possédant les 
connaissances et les capacités nécessaires pour satisfaire à leurs besoins.

Le placement des chiens dans un foyer à la fin des activités scientifiques peut améliorer leur qualité de vie, 
avoir des effets positifs sur le personnel qui a travaillé avec eux et répondre aux préoccupations du public 
concernant l’avenir de ces animaux (Skidmore et Roe, 2020). Cela peut être facilité par une collaboration 
avec des organisations spécialisées en adoption, notamment dans la sélection et la préparation des nou-
veaux propriétaires pour leurs futurs chiens. Une telle collaboration devrait commencer bien avant la mise 
à disposition des chiens pour le placement (c. à-d. au moment de leur acquisition) afin de développer une 
relation durable.

Un accord entre l’établissement et une organisation spécialisée en adoption concernant les arrangements 
avec les propriétaires potentiels peut être utile, cet accord comprenant notamment des dispositions relatives 
à des conditions de vie appropriées et à un entraînement fondé sur la récompense. Les nouveaux proprié-
taires devraient être informés des défis liés au processus d’adoption et des mesures d’atténuation possibles. 
Comme pour tout autre animal, si un chien est destiné à devenir l’animal de compagnie d’un particulier, 
l’établissement devrait élaborer une politique décrivant les conditions à respecter avant de le lui confier. Les 
établissements devraient s’assurer que les personnes qui adoptent les chiens sont conscientes des soins re-
quis. Skidmore et Roe (2020) fournissent un exemple de processus en cinq étapes pour le placement : choisir 
l’animal, le préparer, trouver un foyer, évaluer la capacité du propriétaire et préparer ce dernier.

Il incombe à l’établissement de s’assurer que l’adoption ne compromet pas le bien-être du chien. L’aptitude de 
chaque chien au placement en foyer devrait être évaluée à l’aide de critères de sélection validés et rigoureux 
(Stella et al., 2019), et des efforts devraient être faits pour répondre à toute préoccupation avant l’adoption. 
Pour certains chiens, la mise en famille d’accueil peut être une façon appropriée de faciliter la transition. Il 
est également important de reconnaître les situations où l’adoption compromet le bien-être d’un chien et ne 
constitue pas une option appropriée (Stella et al., 2019).
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L’adoption est un processus qui nécessite du temps et des ressources pour préparer les chiens à la transi-
tion vers un foyer et favoriser des résultats positifs en matière de bien-être. Comme il est indiqué dans les 
sections précédentes, des mesures devraient être prises pendant que les chiens sont hébergés dans l’établis-
sement pour faciliter leur placement à la fin de l’activité scientifique. La préparation à l’adoption devrait 
inclure : l’apprentissage de la propreté, la préparation à quitter le groupe social, la socialisation (p. ex. visites 
occasionnelles dans des bureaux ou des foyers les fins de semaine, initiatives de sensibilisation commu-
nautaire), la familiarisation avec un environnement extérieur, l’apprentissage de la marche en laisse et des 
commandes de base, ainsi que l’adaptation à d’autres aspects de l’environnement domestique (cage, escaliers, 
bruits ménagers comme l’aspirateur). Avant leur départ, les chiens devraient être stérilisés et préparés au 
transport vers leur nouveau foyer (Skidmore et Roe, 2020). Certains aspects de la préparation des chiens à 
l’adoption sont décrits par Hänninen et Norring (2020) et Döring et al. (2017a, b).
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13SÉCURITÉ DES PERSONNES

Les établissements disposent de programmes de santé et de sécurité au travail spécifiquement chargés 
d’aborder ce sujet par le biais d’évaluations des risques.

Les personnes travaillant avec des chiens doivent respecter les politiques de l’établissement et ses procé-
dures normalisées de fonctionnement décrivant les mesures de prévention et de protection appropriées. 
Le personnel devrait prendre des précautions contre les morsures et les griffures de chiens, selon le cas. Les 
méthodes d’entraînement sans stress, sans peur et sans contrainte peuvent réduire les interactions agressives 
avec les chiens (voir la section 7.1, « Entraînement », pour des informations détaillées). Le personnel devrait 
également acquérir des connaissances professionnelles sur les allergènes d’origine animale, les maladies zoo-
notiques et les autres risques associés à une activité scientifique particulière (p. ex. exposition aux rayonne-
ments, aux gaz anesthésiques et aux risques chimiques).

Comme il est indiqué dans les sections 6, « Soins et gestion des animaux » et 7, « Entraînement et conten-
tion », et conformément aux Lignes directrices du CCPA sur : la formation du personnel qui travaille avec des 
animaux en science (CCPA, 2015), le personnel doit être compétent dans les tâches qui lui sont assignées. De 
plus, la section 9.4, « Formation et protection du personnel », des Lignes directrices du CCPA : les soins et la 
gestion des animaux en sciences (CCPA, 2017) fournit des orientations sur la formation du personnel pour 
le bien-être et la sécurité des animaux, ainsi que pour la sécurité du personnel (p. ex. hygiène personnelle, 
équipements de protection individuelle, sensibilisation au coût émotionnel lié aux soins et au travail avec des 
animaux dans le cadre de la science).

[Il est important que les] chercheurs et les responsables d’établissements [soient] conscients 
du « coût émotionnel » lié au fait de prendre soin d’animaux de laboratoire et de travailler 
avec eux. Afin de détecter d’éventuels effets négatifs, on devrait assurer un suivi auprès des 
membres du personnel [dont les tâches quotidiennes sont] difficiles sur le plan émotionnel. 
Pour s’adapter, ceux-ci pourraient devenir indifférents, ce qui pourrait avoir une incidence 
sur leur capacité de soigner et de manipuler adéquatement les animaux. En cas de difficulté 
émotionnelle, les superviseurs devraient intervenir pour aider ces personnes. Dans certains 
cas, leurs tâches et leurs responsabilités devraient être modifiées; ainsi, les personnes [et] les 
animaux seront protégés, et la qualité de la recherche sera maintenue. (CCPA, 2017)

La désensibilisation pourrait affecter la capacité du personnel à prendre soin des animaux et à les manipuler 
correctement, ce qui affecte négativement le bien-être des chiens et la qualité des données. La désensibilisa-
tion peut également potentiellement conduire le personnel à souffrir d’un état de stress post-traumatique.

Les répercussions émotionnelles sont un enjeu complexe. Les personnes travaillant avec des animaux dans 
le cadre d’activités scientifiques peuvent être exposées à un stress émotionnel propre à ce contexte. En par-
ticulier, il a été démontré que les préposés aux soins des animaux éprouvent un malaise lié à l’attachement 
et à la mise à mort sans cruauté, ce qui entraîne des répercussions négatives sur leur bien-être (Arluke, 
1999). L’attachement aux animaux est influencé par l’espèce et le temps passé avec l’animal. Les préposés 
aux soins des animaux rapportent développer des liens profonds et durables avec les chiens, les chats et les 
primates non humains dans le cadre d’études à long terme, mais même un contact éphémère suffit pour 

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes_directrices_du_CCPA_sur_la_formation_du_personnel_qui_travaille_avec_des_animaux_en_science.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes-directrices-du-CCPA-sur-les-soins-et-la-gestion-des-animaux.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Lignes-directrices-du-CCPA-sur-les-soins-et-la-gestion-des-animaux.pdf
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créer un attachement au chien (Arluke, 1999; Davies et Lewis, 2010). Il peut alors y avoir un conflit entre 
le désir de prendre soin de l’animal et la nécessité d’effectuer la procédure scientifique. Certaines personnes 
développent des mécanismes d’adaptation, tels que la dissociation ou la suppression de leurs sentiments; 
cependant, ces stratégies peuvent s’avérer contre-productives et conduire à une banalisation de la mise à 
mort sans cruauté. Des difficultés similaires se retrouvent chez les personnes pratiquant la mise à mort sans 
cruauté dans des refuges ou des cliniques vétérinaires (Scotney et al., 2015). Fait révélateur, les personnes 
qui effectuent directement la procédure de mise à mort sans cruauté déclarent un stress relié au travail très 
élevé et une faible satisfaction professionnelle, ce qui peut accroître le roulement de personnel, la détresse 
psychologique et la prévalence d’autres problèmes de santé liés au stress (Scotney et al., 2015).

Anticiper et gérer ces facteurs de stress, dans la mesure où ils affectent le personnel, est important pour la 
science faisant appel à des animaux (Newsome et al., 2019). Pour des stratégies et des ressources visant à 
aider à gérer le fardeau émotionnel lié au travail avec des animaux de laboratoire, voir Tremoleda et Kerton 
(2020), Newsome et al. (2019) et North American 3Rs Collaborative (2024).
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ANNEXE 1 
OUTIL D’ÉVALUATION DES INSTALLATIONS ET 

DE LA GESTION CONCERNANT L’HÉBERGEMENT 
DE CHIENS

Cet outil d’évaluation vise à aider les établissements à déterminer si leurs installations et leurs pratiques de 
gestion correspondent aux besoins fondamentaux des chiens, comme décrits dans le présent document, et 
à relever les points à améliorer.

L’outil affiche dans un tableau les éléments pour évaluer les conditions d’hébergement des chiens, qui sont 
répartis en deux catégories, soit la section A, « Aspects physiques de l’hébergement de chiens », et la section B, 
« Aspects administratifs de l’hébergement de chiens ». Chaque élément doit être évalué afin de garantir le 
bien-être des chiens hébergés. Chaque section commence par les éléments qui doivent être respectés, suivis 
d’éléments décrivant les conditions qui devraient être remplies pour garantir le bien-être des chiens, y compris 
les conditions qui favorisent l’amélioration continue de leur bien-être.

L’outil devrait servir à évaluer l’ensemble du système des aspects relatifs aux lieux physiques et à leur gestion, 
y compris le temps que le chien consacre à chaque point de la grille. Pour évaluer les éléments du système 
d’hébergement, on devrait évaluer si le chien peut effectivement en profiter aux fins prévues plutôt que sim-
plement cocher ce qui est fourni. Par exemple, une tablette peut avoir été installée dans l’enclos, mais à une 
hauteur qui ne permet pas à l’animal d’y accéder. On devrait mener des observations comportementales sur 
l’utilisation de l’espace et la disponibilité d’enregistrements vidéo peut fournir des données utiles.

L’évaluation devrait être effectuée par une équipe composée du comité de protection des animaux, du vétéri-
naire, de l’entraîneur, du gestionnaire de l’animalerie, de l’auteur du protocole et son équipe et du personnel 
de soins aux animaux. Ces personnes devraient être au courant des caractéristiques et des comportements 
propres à chaque animal évalué (Lambeth et al., 2013).

Cet outil général devrait être adapté aux besoins particuliers des chiens hébergés, notamment en lien avec 
les étapes de la vie. Par exemple, les chiennes ont besoin d’être seules tandis que leurs chiots jouent et ap-
prennent à socialiser de leur côté.

A. 	 ASPECTS PHYSIQUES DE L’HÉBERGEMENT DE CHIENS

ÉLÉMENTS QUI DOIVENT ÊTRE RESPECTÉS

1.	 ESPACE

ÉLÉMENT COCHER SI OUI
Liberté de mouvement (déplacements sans contact avec les parois de l’enclos 
ou un congénère)
Surface allouée permet à tous les chiens de s’allonger sur le sol en même temps
Nourriture et eau en libre accès
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2.	 SÉCURITÉ ET NETTOYAGE

ÉLÉMENT COCHER SI OUI
Espace intérieur sécuritaire pour le personnel et le chien (le cas échéant, avec abri 
extérieur pour les animaux)
Espace sécurisé pour empêcher la fuite des chiens ou l’intrusion d’animaux nuisibles
Conception optimale pour le nettoyage et la désinfection

ÉLÉMENTS QUI DEVRAIENT ÊTRE RESPECTÉS

1. 	 AIRE DÉDIÉE À CHAQUE ACTIVITÉ (CHOISIE PAR L’ANIMAL)

1.1	 Mouvements
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Zone pour des déplacements sans entraves (marche; 
demi-tour; jeu locomoteur vigoureux et bref)

Conditions idéales Zone pour tout le répertoire d’activités locomotrices 
(marche; course; saut; diverses postures normales, 
debout ou allongé)

1.2	 Repos
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Zone propre et sèche pour tous les chiens sans 
possibilité de séparation

Conditions idéales Zone de repos propre et sèche pour tous les chiens avec 
possibilité d’isolation

1.3	 Besoins naturels
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Zone distincte pour l’urine et les fèces, à proximité de 
celles pour le repos, le jeu et l’alimentation

Conditions idéales Zone distincte pour l’urine et les fèces, à l’extérieur ou 
loin de celles pour le repos, le jeu et l’alimentation

1.4	 Isolement (à l’écart de congénères ou de personnes)
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Zone calme pour l’isolement des autres chiens ou des 
personnes, en nombre inférieur à celui des chiens

Conditions idéales Zone calme pour l’isolement complet des autres chiens 
ou des personnes (p. ex. une aire de repos, isolée ou 
non), en nombre au moins égal à celui des chiens
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1.5	 Jeux 
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Aires de jeux, intérieures ou extérieures, offrant 
différentes options d’enrichissement, où les 
chiens peuvent adopter certains comportements 
propres à leur espèce

Conditions idéales Aires de jeux, intérieures ou extérieures, offrant 
différentes options d’enrichissement de haute qualité, 
où les chiens peuvent adopter une vaste gamme de 
comportements propres à leur espèce

1.6	 Flexibilité des enclos 
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Espaces permanents ou peu ajustables dans des 
locaux de dimensions ou configurations variées pour 
accueillir des groupes de différentes tailles

Conditions idéales Cloisons ou parois flexibles et ajustables en fonction 
des besoins actuels du chien ou du groupe (p. ex. taille, 
agencement, passages entre les enclos)

2. 	 ÉQUIPEMENTS POUR LE CONFORT ET LA COMPLEXITÉ

2.1	 Litière et couvertures
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Litière de copeaux retirés et remplacés, au besoin, à 
des fins d’hygiène

Conditions idéales Couverture douce pour chaque chien, remplacée ou 
nettoyée au besoin, à des fins d’hygiène

2.2	 Structures tridimensionnelles
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Au moins un élément favorisant une utilisation 
tridimensionnelle de l’espace

Conditions idéales Optimisation de l’espace tridimensionnel avec des 
rampes ou des escaliers menant à des plateformes pour 
le repos et l’observation de l’ensemble du local

2.3	 Surfaces (p. ex. gazon, pelouse, béton, caoutchouc, sable, piscine)
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Présence de trois types de surfaces
Conditions idéales Présence d’au moins cinq types de surfaces
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3. 	 AMÉNAGEMENT POUR RÉDUIRE LE BRUIT

CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI
Conditions acceptables Certaines mesures intégrées pour limiter le bruit dans 

le local et l’enclos
Conditions idéales Dispositifs robustes de contrôle du bruit pour protéger 

les chiens des sons nuisibles dans le local et l’enclos

4. 	 VISIBILITÉ

CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI
Conditions acceptables Pour les chiens : vue partielle à l’extérieur de l’enclos

Pour le personnel : chiens visibles de manière non 
envahissante pour les fins d’observations

Conditions idéales Pour les chiens : excellente vue de l’environnement 
extérieur à l’enclos

Pour le personnel : chiens discrètement visibles à des 
fins d’observations 

5. 	 CONTACTS AVEC LES CHIENS

5.1	 Accessibilité
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Défis mineurs pour l’équipe de recherche et le 
personnel de l’animalerie lors des interactions 
avec les chiens

Conditions idéales Aisance (aucun défi) pour l’équipe de recherche et 
le personnel de l’animalerie lors des interactions 
avec les chiens

5.2	 Aires dédiées aux interactions et à la gestion des animaux
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Zones partiellement séparées pour certaines activités
Conditions idéales Zones séparées pour le traitement, l’alimentation, le 

renforcement positif, l’entraînement et l’introduction 
de nouveaux animaux (paire ou groupe)
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B. 	 ASPECTS ADMINISTRATIFS DE L’HÉBERGEMENT DE CHIENS

ÉLÉMENTS QUI DOIVENT ÊTRE RESPECTÉS

CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI
Procédures normalisées 
de fonctionnement

Procédures normalisées de fonctionnement pour des 
soins cohérents prodigués à tous les chiens

Contact avec 
d’autres chiens

Possibilité de contact visuel, olfactif et auditif avec 
d’autres chiens pour le chien logé individuellement

Compétence du personnel Personnel formé à reconnaître les indicateurs 
comportementaux, physiques et psychologiques d’un 
état positif ou négatif du chien pour observer son bien-
être deux fois par jour

Enrichissement 
environnemental

Programme d’enrichissement environnemental 
efficace et actif

ÉLÉMENTS QUI DEVRAIENT ÊTRE RESPECTÉS

1. 	 POSSIBILITÉ D’ADOPTER DES COMPORTEMENTS FAVORABLES AU BIEN-ÊTRE

1.1	 Hébergement en groupe
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Jumelage d’animaux compatibles ou hébergement 
individuel, avec interactions sociales quotidiennes

Conditions idéales Jumelage ou regroupement d’animaux compatibles 
avec interactions sociales positives entre congénères 
et avec le personnel, et possibilités additionnelles 
d’interactions hors de l’enclos principal

1.2	 Évitement des comportements agonistiques
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Comportements agonistes occasionnels, de 
légers à modérés

Conditions idéales Comportements antagonistes rares et possibilité pour 
l’animal d’y échapper si cela nuit à son bien-être

1.3	 Stabilité des groupes
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Structure des groupes généralement stable, sauf pour 
les rares cas de conflits impossibles à régler

Conditions idéales Structure des groupes totalement stable, sauf pour des 
cas exceptionnels de conflits pouvant être atténués
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1.4	 Programme d’enrichissement environnemental
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Programme avec plusieurs types de stimuli (à tout le 
moins des objets à mâcher et des occasions de fouiller 
pour trouver de la nourriture) misant sur la nouveauté 
pour stimuler la plupart des chiens

Conditions idéales Programme d’enrichissement environnemental avec 
des stimuli physiques, sociaux, cognitifs et sensoriels 
(visuels, tactiles) misant sur la nouveauté pour stimuler 
tous les chiens

1.5	 Enrichissement cognitif
CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI

Conditions acceptables Renforcement positif, désensibilisation systématique et 
contre-conditionnement intégrés dans certains aspects 
des soins prodigués aux chiens

Conditions idéales Renforcement positif intégré dans les procédures 
d’élevage, vétérinaires et scientifiques

2. 	 MESURES DE RÉDUCTION DU BRUIT

CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI
Conditions acceptables Protection auditive pour les bruits forts occasionnels 

(p. ex. aboiements)1, et mesures prises pour en limiter 
le recours au quotidien

Conditions idéales Bruits forts extrêmement rares, et mesures prises pour 
éliminer le recours à une protection auditive en raison 
de bruits comme les aboiements

3. 	 PRÉPARATION À L’ADOPTION

CONDITIONS DESCRIPTION COCHER SI OUI
Conditions acceptables Exposition à quelques éléments et expériences d’un 

environnement domestique
Conditions idéales Exposition à la plupart des éléments et expériences 

d’un environnement domestique, y compris 
l’apprentissage de la propreté

REFERENCES
Lambeth S.P., Schapiro S.J., Bernacky B.J. et Wilkerson G.K. (2013) Establishing ‘quality of life’ 
parameters using behavioural guidelines for humane euthanasia of captive non-human primates. Animal 
Welfare 22(4):429-435.

1	 Les limites sécuritaires fixées pour l’oreille humaine peuvent servir de référence étant donné qu’il est difficile de mesurer les effets 
du bruit sur les chiens.
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